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  AVANT-PROPOS


  Nous n’avons nullement l’intention en écrivant ces pages de publier une histoire de la Chouannerie. Le sujet, est en effet, beaucoup trop vaste pour être traité dans son ensemble et ceux qui ont voulu le faire ont dû se limiter et se contenter d’évoquer les principaux événements de cette épopée. Ils ont ainsi été obligés de laisser dans l’ombre des faits qui, certes, peuvent sembler secondaires mais qui néanmoins présentent un véritable intérêt car, bien souvent, ils montrent dans quelles conditions vivaient et se battaient les Chouans.


  Nous avons donc pensé qu’il était utile de faire revivre plusieurs de ces héros, connus ou moins connus, et de raconter certains de leurs exploits.


  Voici donc quelques histoires de la Chouannerie.


  Elles s’inscrivent peut-être en marge de la grande histoire mais elles complètent celle-ci en l’illustrant. Le détail d’une guerre ou d’une bataille ne doit pas se rechercher uniquement dans les archives d’un État-Major ou dans le journal de marche d’un régiment mais aussi dans les récits qu’ont pu faire ceux qui effectivement y ont pris part et en ont donc été les héros et les témoins.


  Ces quelques histoires montrent avec quelle générosité et avec quel dévouement se battaient ceux qui avaient volontairement fait le sacrifice de leur vie pour défendre leurs libertés et leur religion et, également, pour servir la cause de la Monarchie à laquelle ils étaient demeurés fidèles.


  Enfin ces récits nous permettront d’évoquer le souvenir de Chouans qui jusqu’ici sont un peu trop restés dans l’ombre. Il en est auxquels on a consacré des ouvrages mais plusieurs autres de leurs camarades, plus modestes et non moins méritants, ont droit aussi à ce que leurs noms soient arrachés à l’oubli.


  On a qualifié les Vendéens de « Géants » et ils le méritaient. Que faut-il donc dire des Chouans qui n’ont été ni moins audacieux, ni moins courageux que leurs amis Vendéens ?


  CHAPITRE I

  

  LA CHOUANNERIE


  Les nombreux écrivains qui se sont intéressés à la Chouannerie ont, suivant leurs opinions politiques, donné de ce mouvement populaire des définitions différentes.


  Certains ont affirmé que les Chouans étaient avant tout les défenseurs de la religion ; d’autres ont surtout vu en eux des partisans de la Monarchie.


  En réalité il semble assez difficile de faire une juste part des choses et de dire de façon définitive si les insurgés obéissaient à tel sentiment plutôt qu’à tel autre.


  Ce qui est certain c’est qu’ils combattaient tous la Révolution et la République qui en était issue et qu’ils réclamaient :


  1° – Le respect des libertés religieuses ;


  2° – Le rétablissement de la Monarchie ;


  3° – La suppression de l’enrôlement forcé et des réquisitions abusives ;


  4° – Le retour aux droits acquis par la Bretagne à la suite du traité de 1532, droits qui en grande partie avaient été reconnus et maintenus par la Monarchie.


  Cette dernière revendication n’était naturellement formulée que par les Chouans de Bretagne.


  Il faut aussi reconnaître qu’aux toutes premières heures de la Révolution les paysans des provinces de l’Ouest avaient accueilli avec une certaine satisfaction l’annonce des promesses qui leur étaient faites. Mais ils furent rapidement déçus et ils comprirent qu’ils avaient été trompés.


  On leur avait promis la liberté et on voulait les empêcher de remplir leurs devoirs religieux sous l’autorité de leurs bons prêtres.


  On leur avait dit qu’ils n’auraient plus à payer ni dîme, ni fouages, mais ces charges étaient remplacées par d’autres impôts souvent plus élevés.


  La vente des produits agricoles ne pouvait plus s’effectuer librement et l’on multipliait les réquisitions payées à l’aide d’assignats dont la valeur était contestée.


  On poursuivait et on jetait en prison les nobles avec lesquels les paysans avaient vécu en bons termes et on imposait à ceux-ci la dictature de bourgeois enrichis par l’achat des biens nationaux ou d’administrateurs cupides et débauchés.


  Enfin la levée de 300 000 hommes ordonnée par la Convention devait exaspérer les ruraux qui se rendirent bien vite compte que le mot de « liberté » dont se parait le nouveau régime n’était qu’un leurre.


  Très rapidement alors le mécontentement s’étendit à tout l’Ouest et aux protestations verbales succédèrent bientôt des incidents violents et sanglants.


  Certains écrivains ont prétendu que ce furent les nobles qui obligèrent les paysans à s’insurger et à prendre les armes pour combattre la Révolution. Ce n’est pas exact et même en de nombreux endroits ce furent les paysans qui s’en allèrent trouver les châtelains, qui étaient presque tous d’anciens officiers, et qui leur demandèrent de se mettre à leur tête afin de les conduire au combat.


  Ce fut un de ces anciens officiers, le marquis de la Rouërie, qui fut le premier à vouloir organiser la résistance. Dans ce but il fonda en mai 1792 une organisation, l’Association Bretonne, qui couvrait toute la Bretagne et qui disposait d’une véritable armature militaire. Le marquis de la Rouërie voulait ainsi contribuer au rétablissement de la Monarchie et il avait obtenu des Princes l’assurance que la royauté rendrait à la Bretagne les droits qui avaient été abolis par la Révolution. Mais les événements ne devaient pas lui permettre de mener à bien son entreprise et sa mort, survenue en janvier 1793, devait mettre fin à l’Association Bretonne. Celle-ci avait vécu mais l’impulsion était donnée…


  À peu près à la même époque, en août 1792, Jean Cottereau, plus connu sous le nom de Jean Chouan, soulevait les paysans du Maine. Ce garçon exerçait le métier clandestin de faux-saunier, métier qui consistait à faire passer du sel de Bretagne dans le Maine où il était vendu beaucoup plus cher. Pour se rallier quand ils étaient poursuivis par les gabelous les faux-sauniers utilisaient le cri de la chouette et c’est ce cri qui devait donner son nom à Jean Cottereau puis, par la suite, aux hommes qui combattaient à ses côtés.


  Ce fut à Saint-Ouen-des-Toits que Jean Chouan, qui était déjà en relations avec le marquis de la Rouërie, donna le signal de la révolte.


  Le 15 août 1792 la population des communes voisines de Saint-Ouen-des-Toits est convoquée dans cette localité par les représentants du Directoire du district de Laval et les organisateurs de cette réunion se proposent de décider les jeunes gens de la région à fournir un contingent de volontaires pour l’armée.


  Réunis dans l’église, transformée pour la circonstance en salle publique, les paysans écoutent les orateurs puis par leurs murmures et leurs cris ne cachent pas leur hostilité à la levée de volontaires. Ce que voyant les représentants du Directoire donnent l’ordre aux gendarmes d’arrêter les rebelles qui refusent d’obéir à leurs ordres.


  Les gendarmes s’apprêtent à exécuter cette mission quand un homme, sortant de la foule, intervient et prend la parole.


  — Quand le roi demandera que nous prenions les armes, dit-il, nous marcherons tous, je réponds pour tous ; mais, s’il faut partir pour aller défendre ce que vous appelez la liberté, vous, qui la voulez, allez vous battre pour elle ; quant à nous, nous sommes tous au roi, et rien qu’au roi.


  Jean Chouan, car c’est lui, vient d’exprimer l’opinion des paysans qui l’entourent. Ceux-ci l’acclament, puis, passant aux actes, bousculent les gendarmes et les représentants du Directoire qui doivent s’enfuir.


  À l’issue de cette échauffourée Jean Chouan rassemble les jeunes gens qui l’ont aidé à mettre en fuite les révolutionnaires et leur demande de s’engager par serment, « sur leur part de paradis » à combattre les ennemis de Dieu et du roi.


  Tous promettent de suivre celui qui, courageusement, s’est mis à leur tête et c’est ainsi que fut constituée la première troupe de Chouans.


  La Chouannerie a donc pris naissance au château de la Rouërie, près de Fougères, avec le marquis de la Rouërie, et dans le Maine, à Saint-Ouen-des-Toits, avec Jean Chouan.


  Par la suite l’insurrection va s’étendre rapidement à toute la région mais elle se manifeste en ordre dispersé et sans commandement unique. La mort du marquis de la Rouërie aura pour conséquence de la priver de celui qui aurait pu être son chef. Cependant il va se trouver un peu partout des hommes courageux qui vont prendre la tête des insurgés et parmi ces hommes on retrouvera plusieurs de ceux qui avaient été les lieutenants du marquis de la Rouërie.


  Le gros des troupes est composée de paysans qui se rassemblent pour mener une action militaire et qui ensuite regagnent leurs champs. Seuls ceux qui sont trop compromis se réfugient dans des « caches » où ils trouvent un abri sûr. Le bois de Misedon, en Mayenne, la forêt du Pertre, en Ille-et-Vilaine, et les landes de Lanvaux, dans le Morbihan, pour ne citer que ces exemples, deviendront de véritables camps retranchés où se regroupent de nombreux Chouans.


  Pour leurs communications les insurgés disposent d’itinéraires clandestins que suivent leurs messagers et ceux-ci trouvent à chaque étape une maison accueillante et une aide efficace. Sur les côtes des passeurs mettent leurs barques à la disposition des royalistes et débarquent les armes et les munitions qui arrivent d’Angleterre.


  Une parfaite connaissance du terrain permet à ces combattants improvisés de dominer leurs adversaires et ceux-ci doivent à chaque instant se méfier des embuscades que leur tendent leurs ennemis. Devenus maîtres dans l’art de la guérilla les Chouans se livrent rarement à des actions de grande envergure et, en dehors de la tragique affaire de Quiberon, en 1795, ils opèrent presque toujours par petites bandes.


  Il est difficile de dresser un tableau complet des combats auxquels ont pris part les Chouans. Ils furent nombreux surtout dans le Morbihan, les Côtes-du-Nord, l’Ille-et-Vilaine et le Maine et ils prirent différentes formes : attaques de troupes républicaines et de convois de munitions et de vivres, libération de prisonniers, expéditions punitives menées contre les acheteurs de biens nationaux et les mauvais prêtres, etc.


  À plusieurs reprises, surtout dans le Morbihan, les Chouans furent véritablement les maîtres de la situation. Les républicains devaient alors se réfugier dans les villes et les grosses bourgades où ils se plaçaient sous la protection de la garde nationale.


  Mais malgré leurs succès, malgré aussi l’appui d’une grande partie de la population rurale, les insurgés ne purent obtenir une victoire totale. Cela est dû surtout au fait qu’ils combattaient en isolés sans bénéficier d’un commandement unique.


  Il y eut, certes plusieurs tentatives effectuées dans le but de doter la Chouannerie d’un seul chef mais elles échouèrent. C’est ainsi qu’un aventurier, le comte de Puisaye, tenta de jouer ce rôle mais il ne parvint jamais à imposer son autorité.


  Un seul homme fut véritablement reconnu comme susceptible d’exercer un commandement supérieur. Ce fut Georges Cadoudal. En fait son activité ne déborda presque jamais du cadre du département du Morbihan et quand, en mai 1800, il fut investi de pouvoirs plus étendus il était déjà trop tard.


  Finalement quand le 25 juin 1804 Georges Cadoudal fut exécuté à Paris on commença à assister à l’agonie de la Chouannerie.


  Les lignes qui précèdent concernent la Chouannerie telle qu’elle s’est manifestée en Bretagne et dans le Maine mais on a également « chouanné » en Normandie.


  Dans cette région les premiers insurgés firent leur apparition à la fin de l’année 1793 mais ce n’étaient alors que des isolés qui se contentaient de s’opposer aux réquisitions, de couper les arbres de la Liberté, de tondre quelques fonctionnaires trop zélés et de résister à l’enrôlement forcé.


  Ces Chouans étaient des paysans qui bénéficiaient de la complicité des gens de la campagne qui tous se disaient royalistes par opposition aux habitants des villes qui, eux, étaient républicains.


  Il faut attendre 1795 pour voir la Chouannerie normande s’organiser. Elle le fera sous l’impulsion d’un jeune officier de 29 ans, Louis de Frotté, qui après avoir émigré est revenu dans son pays avec l’intention de réaliser en Normandie ce qui s’était déjà fait en Bretagne, dans le Maine et en Vendée. Son premier soin est alors de rencontrer les chefs qui opèrent dans ces provinces : Charette, Cadoudal, Boishardy et quelques autres.


  À partir de juin 1795 Louis de Frotté met sur pied une véritable armée dont les bataillons proviennent de Saint-Jean-des-Bois, d’Ambrières, d’Avranches, de Villedieu, de Vire, de Vassy, etc.


  Sous ses ordres les Chouans normands vont connaître de nombreux succès, mais quand en février 1800 Louis de Frotté, victime d’une odieuse trahison, est arrêté et fusillé la Chouannerie normande ne survivra pas à la disparition de son chef.


  Une erreur trop souvent commise consiste à confondre la Chouannerie et la guerre de Vendée. Assurément, d’un côté comme de l’autre, le but poursuivi était le même mais par ailleurs tout différait aussi bien dans la façon de mener l’action que dans l’organisation de la résistance.


  L’histoire de la Vendée militaire ne rentre pas dans le cadre de cet ouvrage uniquement consacré à la Chouannerie. Si nous en parlons ici c’est uniquement pour délimiter, autant que faire se peut, la zone d’action des uns et des autres.


  Comme nous l’avons dit les Chouans opéraient en Bretagne, dans le Maine et en Normandie.


  La Vendée militaire, elle, débordait très largement du cadre du département qui porte son nom. Elle comprenait, en dehors de la Vendée, une partie de la Loire-Atlantique, de l’Anjou et des Deux-Sèvres. Bordée au nord par la Loire elle l’était au sud par une ligne allant des Sables d’Olonne à Parthenay.


  Si nous tenons à situer géographiquement la Vendée militaire ce n’est nullement pour opposer les Chouans aux Vendéens. Tous avaient le même idéal et tous obéissaient aux mêmes sentiments et nous devons donc les unir dans un même pieux souvenir. Ils eurent d’ailleurs l’occasion de combattre ensemble en 1793 quand la Grande Armée partie de Vendée traversa les provinces de l’Ouest pour se diriger sur Granville et leur sang se mêla sur les champs de bataille de Laval, de Dol de Bretagne, de Pontorson et du Mans.


  Après avoir situé la Chouannerie dans l’espace nous allons maintenant la situer dans le temps. En fait il y a eu trois Chouanneries.


  La première dont les instigateurs ont été le marquis de la Rouërie et Jean Chouan va de 1792 à 1795. Les accords signés au château de la Mabilais, près de Rennes mettent, très provisoirement, un terme aux combats.


  Mais ces accords n’étant pas respectés l’accalmie est de courte durée et la lutte reprend rapidement quelques mois après. Elle va se poursuivre jusqu’au printemps 1796 mais la période qui suivra ne verra pas revenir la paix et celle-ci demeurera très précaire.


  La troisième Chouannerie se situe de 1799 à 1804 et même 1805. Il y aura bien ensuite quelques petites opérations mais sans grande envergure.


  CHAPITRE II

  

  LE COMBAT DE KERGUIDUFF


  On a beaucoup moins chouanné dans le département du Finistère que dans les autres départements bretons. Ce qui ne veut pas dire que les habitants de cette région se soient tous ralliés aux nouvelles idées. Bien au contraire même. C’est ainsi, par exemple, que dans le seul diocèse de Léon où le vénéré monseigneur de La Marche dénonçait avec fermeté et autorité le caractère hérétique et schismatique de la Constitution civile du clergé 27 prêtres sur un total de 309 ecclésiastiques ont accepté de prêter le serment exigé par les autorités révolutionnaires. Mais sans doute il ne se trouva pas dans ce département d’hommes capables d’animer le mouvement de contre-révolution.


  Pourtant dans le Finistère comme partout ailleurs « les infamies qui se commettaient chaque jour indignaient toutes les âmes honnêtes ».


  Et là aussi quand le gouvernement ordonnera la levée en masse ce sera aussitôt la révolte et l’insurrection.


  Ce sera surtout à Saint-Pol-de-Léon, ville épiscopale dépossédée de son évêché par la Révolution, et dans la commune voisine de Plougoulm que vont se dérouler les scènes les plus violentes.


  Le 15 mars 1793 les jeunes gens de la région reçoivent l’ordre de se réunir à Saint-Pol-de-Léon. Tous sont présents au rendez-vous qui leur a été fixé mais c’est pour manifester leur refus à la conscription.


  Devant l’attitude de ces révoltés qui ne dissimulent pas leurs sentiments les autorités qui veulent faire respecter la loi font appel à la troupe et des canons sont même mis en batterie sur la place de la cathédrale.


  Les paysans qui se pressent dans toutes les rues voisines répondent aussitôt à cette provocation et bousculent les soldats qui sont rapidement débordés.


  Le lendemain 16 mars la situation demeure toujours très tendue mais ce jour-là il ne se passe rien de très grave.


  Trois jours après, le mardi 19 mars, de violents incidents vont se produire. C’est jour de marché et les rues déjà encombrées par les tréteaux des marchands et les charrettes des cultivateurs sont rapidement envahies par une foule de paysans armés.


  Les insurgés s’élancent alors à la rencontre des bataillons qui occupent toujours la place de la cathédrale et la fusillade éclate très vive des deux côtés. Le canon tire à mitraille sur les paysans qui avancent toujours.


  Finalement les soldats reculent puis s’enfuient en déroute en direction de la grève de Pempoul. Dans la soirée plusieurs de ces militaires reviennent en ville et blessent grièvement le maire, M. Prudhomme-Kerangon, qu’ils accusent d’avoir pris le parti des révoltés en faisant sonner le tocsin afin d’alerter les habitants des campagnes.


  Pour éviter de nouveaux incidents les autorités décident alors de demander des renforts et le général Canclaux quitte Brest à la tête d’une forte colonne afin de venir occuper Saint-Pol-de-Léon et afin aussi de châtier les insurgés. À la tête de ses troupes Canclaux suit la route qui, par Lesneven, conduit à la capitale du Léon.


  Quand ils apprennent la prochaine arrivée de ce détachement les paysans se regroupent et décident de lui couper la route en détruisant le pont de Kerguiduff.


  Ce pont situé sur le territoire de la commune de Plougoulm enjambe la jolie rivière de Saint-Jacques, appelée aussi Guilliec, qui s’écoule à travers de grasses prairies avant d’aller se jeter dans la mer. Sur son parcours ses eaux font tourner les roues de plusieurs moulins. Non loin du pont se trouve un carrefour où se croisent les routes qui conduisent à Plougoulm, à Landivisiau, à Lesneven et à Saint-Pol-de-Léon.


  Aussitôt dit, aussitôt fait… Le pont est détruit et ses pierres jetées dans la rivière.


  Quand cette nouvelle est connue à Saint-Pol-de-Léon les autorités donnent l’ordre à une compagnie de se rendre sur place avec tout le matériel nécessaire pour reconstruire le pont.


  Mais quand ils arrivent à Kerguiduff les soldats se heurtent à plusieurs milliers de paysans qui en défendent les abords.


  Le combat s’engage aussitôt et il tourne à l’avantage des insurgés qui, d’ailleurs, sont très supérieurs en nombre.


  Les républicains, débordés, commencent à reculer quand, soudain, l’avant-garde de la colonne du général Canclaux apparaît sur l’autre rive du Guilliec et elle commence à tirer sur les paysans qui ainsi se trouvent pris entre deux feux.


  Malgré cela les révoltés poursuivent la lutte. Il se réfugient derrière les talus qui bordent la route et, dissimulés, ils harcèlent les Bleus qui ne savent de quel côté se protéger.


  Parmi les paysans on voit de nombreuses femmes. Il y a là des mères, des épouses et des jeunes filles qui encouragent les combattants. Certaines d’entre elles font le coup de feu. D’autres ravitaillent les tireurs et chargent les fusils.


  Commencée au pont de Kerguiduff la lutte va se poursuivre pendant plusieurs heures tout le long de la route qui mène à Saint-Pol-de-Léon. À plusieurs reprises le général Canclaux doit même faire donner le canon afin de dégager la route.


  Fort heureusement pour eux les républicains parviennent à gagner la ville avant la tombée de la nuit car s’ils avaient dû continuer à combattre dans l’obscurité leurs pertes auraient été beaucoup plus lourdes.


  Furieux d’avoir été tenu en échec par des paysans le général Canclaux menace des pires représailles les communes de Plougoulm, de Sibiril et de Cléder qu’il considère comme rebelles. Il exige de leurs municipalités le paiement d’une forte somme, fait saisir les fusils de ses habitants et enlève les cloches des églises de ces paroisses.


  Mais la vengeance des autorités républicaines ne s’arrête pas là. Elles accusent les religieuses Ursulines qui se trouvent encore à Saint-Pol-de-Léon d’avoir encouragé les paysans à se révolter et elles leur donnent l’ordre de quitter la ville. Deux de ces religieuses sont même emprisonnées à Morlaix.


  Ainsi c’est sur de pauvres et innocentes femmes que s’exerce la fureur des révolutionnaires qui considèrent que l’affaire de Kerguiduff a été une atteinte portée à leur autorité et à leur prestige.i


  CHAPITRE III

  

  AVEC LA GRANDE ARMÉE


  Si les Chouans et les Vendéens ont combattu dans des régions différentes il leur arriva, au moins une fois, de se rejoindre et de participer à la même opération. Ce fut en 1793 lorsque la Grande Armée, partie de Vendée, traversa les provinces de l’Ouest pour se diriger sur un port de la Manche.


  On connaît les faits que nous nous contenterons de résumer brièvement.


  Plusieurs chefs vendéens, réunis en conseil, décident de franchir la Loire afin de se rendre sur les bords de la Manche où, pensent-ils, ils pourront recevoir des renforts venus d’Angleterre.


  En effet, des émissaires envoyés à London ont laissé espérer que le gouvernement britannique viendrait en aide aux royalistes en leur envoyant du matériel et, même, des troupes.


  C’était bien mal connaître les Anglais car, comme devait l’écrire par la suite Louis de la Haye Saint-Hilaire, si « de notre côté on espérait beaucoup, du côté des Anglais on promettait ce qu’on aurait été bien fâché de donner. »


  Charette est un des seuls à s’opposer à cette expédition à laquelle il ne participera pas. Sans doute n’accordait-il aucune confiance aux promesses des Anglais et, par ailleurs, il estimait que ses hommes préféraient se battre sur le sol vendéen.


  Les événements devaient lui donner raison.


  Bref, voici donc la Grande Armée qui passe la Loire et qui se met en marche. Des femmes et des enfants, en très grand nombre, l’accompagnent.


  Dès que cette nouvelle est connue des Chouans décident de venir se joindre aux Vendéens.


  Il y a d’ailleurs déjà dans les rangs de la Grande Armée plusieurs compagnies bretonnes que commande Mr. de Bonchamps. Et celui-ci compte parmi ses meilleurs officiers un certain Georges Cadoudal.


  Comment ce Breton est-il arrivé là ?


  Originaire de la paroisse de Brech, près d’Auray, où il est né en 1771, Cadoudal est de ceux qui ont refusé de répondre à la conscription.


  — Jamais, a-t-il déclaré, un habit républicain ne salira mon échine.


  Comme il a participé dans son pays à plusieurs opérations contre les Bleus il est bien vite compromis et il décide de quitter la Bretagne et d’aller se battre aux côtés des Vendéens.


  Plus tard quand ceux-ci passent la Loire Cadoudal se rend à Auray où il recrute cent soixante de ses compatriotes qui acceptent de le suivre afin d’aller grossir les rangs de la Grande Armée. C’est à Fougères qu’ils rejoindront celle-ci.


  Mais d’autres Chouans ont déjà rallié les Vendéens.


  Le 23 octobre 1793 Jean Chouan est arrivé à Laval. Il fait son entrée par le faubourg Saint-Jean à la tête de ses partisans, précédé du drapeau blanc. Les Lavallois et les soldats vendéens se sont portés à sa rencontre et, comme on s’étonne de voir celui dont les Bleus ont si souvent annoncé la mort, le jeune chef s’exclame :


  — Non, Jean Chouan n’est pas mort… C’est moi qui suis Jean Chouan, me voici et mes braves avec moi. Le Bon Dieu nous a sauvés. Nous venons trouver nos amis les Vendéens et combattre avec eux pour la bonne cause.


  Le prince de Talmont, qui commande la cavalerie de la Grande Armée, tient aussitôt à féliciter les paysans du Maine dont il connaît les exploits. Ayant remarqué que Jean Chouan porte des vêtements déchirés il lui donne son propre manteau.


  Le 25 octobre le général Westermann qui se trouve à la tête des républicains vient attaquer les Vendéens.


  Un premier combat permet de repousser les Bleus mais ceux-ci reçoivent des renforts et le lendemain une grande bataille s’engage à une lieue environ de Laval, sur la route de Chateau-Gontier.


  La lutte est acharnée de part et d’autre et se termine par la déroute des républicains qui perdent environ 4 000 hommes.


  Les royalistes doivent cette victoire à Jean Chouan. En effet, au plus fort du combat, celui-ci propose de tourner l’ennemi afin de le prendre par le flanc. Il exécute lui-même cette manœuvre et parvient ainsi à vaincre la résistance ennemie.


  Quelques jours plus tard l’armée catholique et royaliste quitte Laval et, en passant par Ernée, Fougères et Dol-de-Bretagne, se dirige vers Granville. Au cours de cette randonnée les Chouans de la Mayenne, commandés par leur jeune chef qu’assistent Morière, de Saint-Ouen-des-Toits, Delière, du Bourgneuf, Pinson, de Bourgon, Huet, de Launay-Villiers, Boisoneau et Michel Cribier, de Saint-Germain le Fouilloux, se font remarquer par leur bravoure.


  À chaque étape on voit arriver d’autres Chouans. Ceux de Fougères, conduits par du Bois-Guy, puis ceux du Clos Poulet commandés par de Tinténiac…


  Ainsi, Chouans et Vendéens vont participer ensemble à la même aventure, une aventure qui, hélas, se terminera par un désastre.


  Au cours des combats qui se déroulent en novembre 1793 près de Fougères et de Dol-de-Bretagne les Chouans sont toujours au premier rang.


  Ce sont eux qui à Pontaubault défendent un pont que l’ennemi veut détruire.


  Le 21 novembre, près de Dol, ils barrent la route aux troupes de Marceau.


  Georges Cadoudal se fait tout particulièrement distinguer. Son courage est tel que Stofflet, qui vient de le nommer chef d’escadron, s’écrie :


  — Voyez cette tête carrée ; si un boulet ne l’emporte pas, elle ira loin, je vous le prédis.


  Finalement, écrasés par des adversaires plus nombreux et mieux armés les royalistes doivent reculer et renoncer à leurs projets. Leurs pertes sont importantes. On estime que dans la seule région de Dol-de-Bretagne ils ont perdu près de 20 000 hommes. Leurs cadavres furent jetés dans les douves qui entouraient la ville ou dans des trous creusés dans la campagne. À ces tombes communes on donna le nom de « fosses » et il arrive encore que des cultivateurs découvrent dans leurs champs des ossements, derniers vestiges de ces sépultures.


  Battant en retraite la Grande Armée va connaître au Mans une cruelle défaite. Cette fois l’expédition est terminée et la Grande Armée, ou du moins ce qu’il en reste, va se replier en direction de la Loire.


  Alors les Chouans se dispersent et tandis que les uns regagnent la Mayenne les autres s’en retournent en Bretagne.


  Que va faire Georges Cadoudal ?


  Il accompagne les Vendéens jusqu’à Savenay où il assiste à un véritable massacre. Les républicains se livrent à cet endroit à des actes odieux. Ils fusillent, ils sabrent et ils égorgent tous ceux, hommes ou femmes, qu’ils peuvent capturer. Partout le sang coule et les vainqueurs ne font preuve d’aucune pitié.


  Un de leurs chefs dans un message adressé à la Convention peut alors écrire :


  — Dans quatorze lieues de chemin, il n’y a pas une toise de terrain qui ne soit couverte d’un cadavre.


  Voilà de quoi se réjouir pour les révolutionnaires qui au nom de la liberté exterminent sauvagement ceux qui eux défendent véritablement leurs libertés.


  Georges Cadoudal a pu échapper à ce carnage et nous le retrouvons quelques jours plus tard, le 26 décembre 1793, dans une auberge de Béganne, un gros bourg du Morbihan, où il se repose en compagnie d’un jeune homme qui, comme lui, est un rescapé de la Grande Armée.


  Pierre Mercier, c’est son nom, n’est pas Breton. Il est né en 1774 au Lion d’Angers et il a fait ses études au collège de Beaupréau, en Anjou. Son père tient auberge à Chateau-Gontier à l’enseigne de la Boule d’Or et, comme son fils, il est connu pour ses sentiments royalistes. Grâce à son instruction Pierre Mercier a été nommé officier dans la compagnie de M. Bonchamps et c’est là qu’il a connu Georges Cadoudal et qu’il est devenu son meilleur ami.


  Tous les deux ont combattu ensemble dans les rangs de la Grande Armée dont ils ont partagé les succès et les échecs.


  S’ils n’ont pas comme leurs compagnons tenté de repasser la Loire ce n’est nullement pour s’enfuir ou pour se cacher. Bien au contraire même car ils sont décidés à poursuivre la lutte mais maintenant c’est en Bretagne qu’ils vont aller se battre.


  Pour eux l’auberge de Béganne n’est qu’une étape sur la longue route qui de Savenay va les conduire à Auray.


  CHAPITRE IV

  

  L’ÉVASION DE « SANS-RÉMISSION »


  Parmi les Chouans trop peu connus, et qui pourtant mériteraient de l’être davantage, on peut faire figurer André le Saicherre qui s’illustra dans la région de Dinan et plus particulièrement à Pleurtuit et à Ploubalay.


  Ce garçon qui devait gagner rapidement ses galons d’officier ne semblait pourtant pas destiné à faire carrière dans le métier des armes. Fils de François le Saicherre, maçon-entrepreneur à Pleurtuit, il avait souhaité travailler aux côtés de son père et pour cela il avait fait son apprentissage de charpentier.


  Mais en août 1793, alors qu’il n’a que 22 ans, il est obligé de s’engager dans la marine et il est envoyé à Lorient. Comme tous les membres de sa famille André la Saicherre est royaliste et il n’a nullement l’intention de servir la République aussi au bout de quelques mois il déserte afin de s’en aller rejoindre les Chouans. Il va alors se placer sous les ordres de Boishardy qui exerce son commandement dans la région comprise entre Saint-Brieuc et Dinan.


  Il faut croire que le jeune homme s’impose rapidement car Boishardy lui accorde sa confiance et le charge de recruter des combattants puis, peu après, il le nomme capitaine.


  Pourtant les débuts d’André le Saicherre ne vont pas être très heureux. En effet, chargé de rechercher et d’arrêter un mendiant qui a trahi les Chouans le capitaine se laisse apitoyer par l’homme qui reconnaît bien avoir vendu les royalistes mais qui déclare avoir agi par besoin afin de gagner un peu d’argent pour nourrir sa famille. Trop indulgent André la Saicherre le laisse s’éloigner puis s’en va rendre compte de sa mission à ses chefs. Ceux-ci le blâment sévèrement car, lui disent-ils, il aurait dû agir sans rémission.


  Sans rémission…


  Ce surnom va désormais lui rester.


  Au cours des mois qui vont suivre André le Saicherre, plus connu désormais sous le nom de « Sans-Rémission », saura rapidement faire oublier sa faiblesse en manifestant à plusieurs reprises autant de courage que d’audace. Il dirige alors plusieurs expéditions soit afin de procurer aux Chouans les armes dont ils ont besoin, soit afin de punir des révolutionnaires trop zélés.


  C’est au lendemain d’une de ces opérations qu’il arrive, le dimanche 14 juin 1795, chez ses parents, à Pleurtuit, avec l’intention d’y passer la nuit. Deux de ses camarades l’accompagnent.


  Le hasard veut que le même jour les républicains décident d’opérer une perquisition chez François le Saicherre, au village du Pont des Omnes, car l’entrepreneur est accusé de donner asile à des prêtres non assermentés ainsi qu’à des royalistes. Il n’en faut pas plus pour être jeté en prison et conduit à l’échafaud.


  Organisée dans le plus grand secret l’opération permet aux Bleus d’arrêter les membres de la famille le Saicherre ainsi que leurs hôtes. En capturant cette « nichée de Chouans » les républicains ne cachent pas leur satisfaction car ils pensent avoir mis fin aux exploits de ce redoutable adversaire qu’est le capitaine « Sans Rémission ».


  Aussi comme la prise est bonne il est décidé que les prisonniers seront enfermés à la tour Solidor, à Saint-Servan, où ils seront placés sous bonne garde.


  Cette tour Solidor est un bâtiment d’architecture militaire construit autrefois dans le but de défendre les abords de Saint-Servan. C’est une haute bâtisse dont les ouvertures sont munies de solides grilles et dont les murs, très épais, doivent pouvoir résister à tous les assauts.


  Une légende raconte que cette tour fut jadis occupée par un seigneur nommé Soli qui avait l’habitude, chaque jour, après avoir fait un plantureux repas de s’en aller dormir pendant plusieurs heures.


  Or ce seigneur avait une jolie épouse que courtisait un jeune garçon qui habitait de l’autre côté de la Rance. Pour annoncer à son soupirant que son mari reposait la femme plaçait à l’une des fenêtre de la tour un drapeau. Et ce signal avait une signification.


  — Soli dort.


  Mais il ne s’agit là naturellement que d’une légende.


  Transformée en prison à la Révolution la tour Solidor était considérée comme une forteresse dont il était impossible de s’évader. Et c’est là que furent enfermés « Sans Rémission » et ses compagnons en attendant leur comparution devant le tribunal révolutionnaire.


  Mais André le Saicherre n’était pas homme à demeurer ainsi prisonnier.


  Dès le premier jour il prépare son évasion car il veut retrouver la liberté afin de reprendre au plus vite la lutte.


  Pour cela il est aidé par sa mère qui a été libérée après quelques semaines de détention. Elle va donc lui procurer tout ce dont il a besoin pour mener à bien son entreprise. Tout d’abord une lime et puis des fils de caret avec lesquels il va fabriquer une corde. Le tout lui est envoyé soigneusement dissimulé dans des pains.


  « Sans Rémission » se met aussitôt au travail.


  Il commence par scier les barreaux de la fenêtre de sa cellule puis, ce travail terminé, il attend le moment propice pour quitter sa prison.


  Nous sommes au mois d’octobre et à cette époque de l’année la nuit vient vite et l’obscurité est presque totale. André le Saicherre a prévenu ses amis et il sait que ceux-ci vont venir avec une barque attendre les fugitifs. Car « Sans Rémission » ne veut pas s’évader seul et il va entraîner dans sa fuite ses compagnons de captivité.


  À l’heure fixée le chef Chouan attend avec une certaine anxiété le signal convenu… Tout est silencieux et les gardiens, persuadés qu’on ne peut s’échapper de la tour Solidor, dorment paisiblement.


  Le moment est venu… « Sans Rémission » laisse glisser la corde le long de la muraille puis il donne l’ordre à ses camarades de se glisser à l’extérieur et de descendre… Eux d’abord… Lui sortira le dernier.


  L’un après l’autre les fugitifs parviennent sur les rochers que viennent battre les flots.


  À son tour André le Saicherre quitte la cellule et s’élance dans le vide. Mais c’est un homme de très forte corpulence et sous son poids la corde craque… Brutalement alors, d’une hauteur de près de 30 pieds, il tombe et va s’écraser sur le roc.


  Ses amis se précipitent, le soulèvent et le déposent dans la barque qui va le transporter de l’autre côté de la Rance.


  « Sans Rémission » est libre. Mais à quel prix… Dans sa chute il s’est grièvement blessé à la tête, aux épaules, aux bras et aux jambes.


  On l’emporte dans un refuge sûr où on le soigne, mais il lui faudra de longues semaines pour retrouver ses forces.


  Quand il est rétabli André le Saicherre reprend son commandement et il participe à de nombreuses opérations à Ploubalay, à Corseul, à Pleven, à Pleurtuit à Saint-Cast et à Hénansal.


  C’est lui qui le 12 février 1796 mène l’attaque qui permet de délivrer M. de Magny, ancien officier de Boishardy, que les républicains conduisent à Saint-Brieuc afin de le guillotiner.


  Quelques semaines plus tard, à la ferme de Ville Rozé, en Ploubalay ; « Sans Rémission » exécute une manœuvre hardie à la tête de ses hommes et met en déroute les Bleus qui avaient encerclé un bataillon de Chouans.


  Ainsi, jusqu’en 1800, il est de tous les combats et il remporte de nombreuses victoires.


  Mais l’année 1800 voit la Chouannerie prendre fin dans le pays de Dinan et au lendemain de l’armistice signé par son chef, le colonel du Breil de Pontbriand, « Sans Rémission » dépose les armes. Il compte alors à son actif six ans et huit mois de services dans l’armée Catholique et Royale de Bretagne.


  Trois ans plus tard il épouse à Ploubalay Jeanne Daux et, à partir de ce moment il mène une existence paisible dans cette région qui avait si souvent été le théâtre de ses exploits.


  Il devait mourir le 23 décembre 1853 dans sa demeure de la Ville des Merciers. Celui qui avait été dans la région de Dinan un des héros de la Chouannerie s’en allait en laissant le souvenir d’un honnête homme demeuré fidèle à ses amis et à ses convictions.ii


  CHAPITRE V

  

  LA MORT DE JEAN CHOUAN


  Véritable fondateur avec le marquis de la Rouërie de ce vaste mouvement populaire auquel il a donné son nom Jean Chouan en a été aussi un des principaux chefs.


  Il est assez surprenant de constater que ce garçon, issu d’une modeste famille de bûcherons et de sabotiers, et qui ne bénéficiait donc pas des avantages que peuvent conférer la fortune et l’instruction se soit rapidement imposé et soit devenu un animateur capable aussi bien de rallier à lui de nombreux partisans que de mener ses hommes au combat. Sans doute possédait-il ces qualités qui, lorsque les circonstances l’exigent, transforment un individu et lui permettent de devenir un héros.


  Son premier acte fut, on le sait, de soulever les paysans qui s’étaient réunis à Saint-Ouen-des-Toits afin de s’opposer à la levée de volontaires ordonnée par les autorités révolutionnaires.


  À partir de ce moment il eut sous ses ordres une troupe composée de paysans, d’anciens faux-sauniers et d’artisans qui tous reconnaissaient son autorité.


  Son action s’exerce alors dans la Mayenne ainsi que dans les cantons limitrophes de Bretagne et, en dehors de sa participation à l’expédition malheureuse de la Grande Armée de Vendée, il ne s’éloigne pas de cette région qu’il connaît d’autant mieux qu’il y a pratiqué son métier de contrebandier.


  Pour mener à bien ses opérations militaires il dispose d’une troupe qu’il mobilise toutes les fois qu’il le juge nécessaire. Après le combat ses hommes s’égaillent et rentrent chez eux où ils reprennent leurs travaux de cultivateurs. Mais tous demeurent prêts à rejoindre leur chef au premier signal.


  Seuls ceux qui sont trop compromis et recherchés par les autorités révolutionnaires doivent se cacher.


  Ceux-là se réfugient dans la forêt de Misedon située à peu de distance du bourg de Saint-Ouen-des-Toits où ils ont aménagé un véritable camp fait d’abris dissimulés dans les fourrés. Cette forêt de Misedon devient alors le poste de commandement de Jean Chouan. Elle inspire aux Bleus une telle frayeur qu’ils n’osent pas s’y aventurer ce qui permet aux Chouans d’y vivre en paix, ravitaillés par les fermiers voisins qui leur apportent les provisions et les vêtements dont ils peuvent avoir besoin.


  Parmi les nombreuses clairières du bois de Misedon les Chouans en ont choisi une qui est devenu leur lieu de rendez-vous. Elle a reçu le nom de Place Royale. C’est là que viennent ceux qui désirent entrer en relations avec les insurgés et ils y rencontrent des sentinelles qui les conduisent à leurs chefs.


  La forêt de Misedon existe toujours. Elle offre encore aux promeneurs de très agréables promenades et l’on peut y découvrir un bel étang entouré d’arbres et de taillis.


  La principale allée, le grand Mail, qui conduit d’Olivet au carrefour de la Belle Étoile est demeurée intacte, mais il est impossible de retrouver les traces des « caches » qu’occupèrent les Chouans et impossible aussi de situer l’emplacement de la place Royale.


  Ne pouvant s’emparer de Jean Chouan qui les tenait sans cesse en échec les républicains décidèrent de se venger en arrêtant ses deux sœurs Perrine et Renée qui habitaient la closerie des Poiriers, près de Saint-Ouen-des-Toits. Les jeunes filles sont enlevées en pleine nuit et conduites à Laval où le tribunal révolutionnaire les condamne à mort en les accusant d’avoir « entretenu une correspondance qui ne respirait que le fanatisme et tendait au rétablissement des prêtres et de la royauté ».


  Elles sont guillotinées le 26 avril 1794 et Perrine, avant de tendre sa tête au bourreau s’écrie :


  — Vive le roi… Vive mon frère Jean Chouan… Que Dieu le protège et me fasse miséricorde.


  Quelques jours plus tard leur frère aîné, Pierre, est arrêté à son tour et lui aussi est exécuté.


  Malgré les coups qui lui sont ainsi portés Jean Chouan ne désarme pas. Pourtant s’il est très affecté par la perte de plusieurs membres de sa famille il ne cherche pas à se venger sur les personnes des responsables de ces crimes.


  Et voici que vient le moment ou, lui aussi, va tomber sous les coups de ses ennemis.


  Le dimanche 27 juillet, ayant appris que le secteur est momentanément débarrassé des troupes républicaines, Jean Chouan décide de sortir du bois de Misedon afin de se procurer des vivres et des vêtements. Son frère René, la femme de ce dernier et quelques hommes se joignent à lui.


  En quittant la forêt il passe près de la ferme de la Babinnière, située à proximité de la route d’Olivet. Le fermier qui est un de ses amis l’invite à venir se rafraîchir. Les Chouans s’installent alors dans un petit verger proche de la maison d’habitation et chargent un de leurs compagnons de surveiller le voisinage afin d’éviter toute surprise. Hélas, cette sentinelle ne tarde pas à abandonner son poste pour aller rejoindre ses camarades. Cette faute va avoir de tragiques conséquences.


  En effet, les républicains, prévenus par leurs espions de la sortie de Jean, arrivent bientôt et surprennent les Chouans qui ne s’attendent pas à cette attaque.


  Les royalistes se replient et cherchent à regagner le bois où ils seront en sécurité, mais la femme de René, qui est sur le point d’être mère, les suit difficilement, si difficilement qu’elle ne tarde pas à appeler au secours.


  Jean se dévoue aussitôt pour sauver sa belle-sœur. Revenant sur ses pas, il attire sur lui l’attention des Bleus afin de lui permettre de gagner du terrain.


  Cette manœuvre donne à la jeune femme le temps de s’enfuir mais elle offre aux républicains une cible en la personne du chef des insurgés.


  Jean est bientôt frappé par une balle qui brise la tabatière qu’il porte dans sa ceinture et lui fait une profonde plaie au ventre.


  Le blessé parvient toutefois à se dérober à ses poursuivants et à aller se cacher dans une châtaigneraie voisine. C’est là que ses amis le retrouvent quelques instants plus tard.


  Les Chouans décident alors de transporter leur chef à Misedon où il sera en sécurité. Là ils l’étendent sur le sol après s’être dépouillés de leurs vêtements pour lui faire une couche.


  L’agonie de Jean Chouan va durer presque toute la nuit. Sentant la mort venir il exprime le désir de voir un prêtre qui se cache dans les environs ; mais il n’aura pas cette suprême consolation car on ne parvient pas à rejoindre l’ecclésiastique.


  Entouré de ses amis le moribond passe la nuit en prières. Il tient aussi à faire à ses compagnons ses dernières recommandations et il leur demande de prendre comme chef Delière qui commande les insurgés du Bourgneuf.


  Au petit jour Jean Chouan expire.


  Il a été, durant les heures qui ont précédé sa mort, un modèle de résignation pour tous ceux qui l’entourent et qui ne peuvent cacher leur émotion et leur consternation.


  Après plusieurs membres de sa famille Jean vient de succomber à son tour au service d’une cause pour laquelle il a tout sacrifié. Celui qui a été un des héros de la Chouannerie va en devenir un des martyrs.


  Ses amis qui veulent éviter que son corps ne soit découvert par les républicains vont l’enterrer dans un coin du bois. Ils choisissent un épais taillis et ils recouvrent la tombe de mottes de gazon afin qu’il soit impossible de la remarquer.


  Puis ils font le serment de ne dévoiler à personne l’emplacement de cette tombe. Cette promesse sera scrupuleusement tenue par tous si bien que l’on ignore encore aujourd’hui où se trouvent les restes de Jean Chouan. Des fouilles ont été effectuées il y a quelques années à Misedon mais la forêt a gardé son secret. Cependant, si l’on en croit une tradition orale les Chouans auraient par la suite transporté le corps de leur chef dans un cimetière afin qu’il repose en terre sainte.


  Si la tombe de Jean n’a jamais été découverte on sait seulement qu’il fut inhumé avec son pistolet. C’était là le seul privilège accordé aux chefs Chouans qui, ainsi, au delà de la mort, conservaient leurs armes.


  Avec Jean Chouan venait de disparaître l’avant-dernier des six enfants de la famille Cottereau. Seul René devait échappé à la tourmente révolutionnaire. Il revint occuper la closerie des Poiriers après les hostilités, mais pendant longtemps encore il fut brimé par ses anciens ennemis, à tel point qu’il obtint l’autorisation de posséder un fusil.


  La Restauration accorda à René Cottereau une pension de quatre cents francs qui lui fut payée jusqu’à sa mort. Il s’était marié deux fois, eut dix-sept enfants et mourut à l’âge de quatre-vingt-trois ans.


  CHAPITRE VI

  

  LE MOUSQUETAIRE ROUGE


  On se bat presque partout dans l’Ouest, en Bretagne, en Vendée, dans le Maine…


  Et voici qu’à son tour la Normandie va chouanner.


  Là aussi, à ses débuts, le mouvement sera populaire et se manifestera principalement dans le monde rural. Il ne disposera pas d’une véritable armature militaire et, surtout, il n’aura pas à sa tête des chefs capables d’exercer un réel commandement et de mener une action d’ensemble.


  Ce n’est que plus tard que Louis de Frotté s’imposera et dotera le mouvement d’une organisation semblable à celle qui existait dans les autres provinces insurgées.


  Nous consacrerons plus loin un chapitre à Louis de Frotté qui a été le grand héros de Chouannerie normande mais les qualités et le courage de ce chef ne doivent nous faire oublier ceux qui furent ses lieutenants et ses compagnons et que l’on pourrait avoir tendance à laisser dans l’ombre.


  Parmi ceux-là, à côté de tant d’autres, figurent Du Rosel, la Roque, Cahan et de Carville. C’est de ce dernier que nous voulons nous entretenir.


  Léonard Louis Gabriel Gaultier de Carville s’est dès sa jeunesse préparé au métier des armes et c’est dans un corps d’élite qu’il va servir en revêtant l’uniforme rouge des célèbres mousquetaires du roi. Servir, telle est son ambition mais la Révolution va mettre fin à sa carrière et, en compagnie de plusieurs de ses camarades il émigre.


  Quelques mois plus tard Louis de Frotté qui veut organiser la Chouannerie normande demande aux officiers royalistes réfugiés à London de venir le rejoindre car il manque de cadres pour mener au combat ses bataillons.


  Léonard de Carville est de ceux qui répondent aussitôt à son appel. Le jeune mousquetaire – il a à peine 21 ans – est d’autant plus heureux de venir se placer sous les ordres de Louis de Frotté qu’il est lui-même normand. Sa famille est propriétaire du château de Carville, situé sur le territoire de la commune qui porte ce nom, près du Bény-Bocage, dans le département du Calvados.


  Carville fait ses débuts aux côtés de Louis de Frotté mais celui-ci qui a rapidement apprécié ses qualités lui confie un commandement sous les ordres de Du Rosel qui est plus particulièrement chargé d’opérer dans la région de Coutances et de Granville où il a pour principale mission d’assurer la liaison avec l’Angleterre et de faciliter la réception des munitions qui sont envoyées d’Outre-Manche.


  La présence de Léonard de Carville parmi les Chouans normands est bientôt connue et comme il s’est distingué au cours de plusieurs combats les républicains de la région décident de se venger.


  Ils vont le faire de la façon la plus odieuse en s’attaquant à une enfant de 15 ans.


  Au château de Carville habite la sœur de Léonard. Cette jeune fille, Adélaïde Gaultier de Carville, est très aimée de tous ceux qui l’entourent et qui apprécient autant sa gentillesse que sa grande bonté. On ne lui connaît que des amis et nombreux sont ceux qui ont bénéficié de sa générosité.


  Mais les républicains, n’écoutant que leur fureur, l’ont choisie comme victime et c’est elle qu’ils vont frapper.


  Son crime ?


  Elle est la sœur d’un Chouan. Il n’en faut pas davantage pour la désigner aux coups des partisans du nouveau régime.


  Voici donc les républicains qui envahissent le château et qui égorgent sauvagement la jeune Adélaïde. Leur forfait commis les criminels pillent la demeure et martèlent les inscriptions et les armoiries qui ornent une cheminée monumentale. Ils se retirent ensuite, fiers de leur triste exploit et persuadés qu’ils ont sauvé la République.


  Cela s’est passé à la fin du mois de janvier 1976 comme en témoigne l’acte de décès de la jeune Adélaïde qui figure aux archives communales de Carville.


  Cet assassinat provoque une vive émotion dans toute la contrée et Léonard de Carville, prévenu aussitôt, ne cache pas sa profonde indignation et décide, non pas de se venger, mais de faire œuvre de justice en châtiant les coupables et leurs complices.


  Plusieurs révolutionnaires tombent alors sous ses coups…


  Ceci fait il poursuit sa tâche en remplissant la mission qui lui a été confiée par Louis de Frotté. Il recrute de nouveaux combattants dans le secteur du Bessin. Il crée également un détachement de cavaliers et dote ceux-ci d’un uniforme fait de vestes grises, beiges ou brunes, de pantalons garnis de cuir et d’un chapeau de feutre orne d’un plumet. Leur armement se compose de sabres et de pistolets d’arçons.


  Ce détachement de cavalerie se déplace facilement et participe à de nombreux combats, allant même jusqu’à harceler l’ennemi aux portes de la ville de Caen.


  Léonard de Carville qui n’hésite pas à s’exposer toutes les fois qu’il le faut, prend part à plusieurs expéditions. On le voit charger à la tête de ses hommes, revêtu de son ancien uniforme de mousquetaire rouge sans se soucier du fait que ce costume trop voyant l’expose aux coups de feu de l’adversaire. Mais il met une certaine coquetterie à conserver l’uniforme de son régiment.


  C’est aussi par coquetterie qu’il a choisi comme surnom de guerre le nom de Cadet Roussel.


  Certains chroniqueurs ont prétendu par la suite que de Carville pouvait être le véritable Cadet Roussel et qu’il aurait survécu à la Révolution en se cachant sous ce nom. Mais il s’agit là d’une affirmation toute gratuite et à laquelle on ne doit accorder aucun crédit. On ne possède d’ailleurs que peu de renseignements sur le véritable Cadet Roussel et c’est ce qui permet toutes les suppositions même les plus douteuses et les plus fantaisistes.


  Adélaïde de Carville a été assassinée, nous l’avons dit, en janvier 1796. Son frère ne devait lui survivre que quelques mois.


  Le 7 avril 1796 Louis de Frotté qui se trouvait à Ambrières avec ses troupes décide de lancer une attaque contre les Bleus qui occupent un camp retranché non loin de là et un violent combat va s’engager aux abords de « l’Auberge Neuve » sur la route qui de Mayenne conduit à Alençon.


  L’opération est mal engagée et les royalistes qui ne possèdent aucun canon se heurtent à de solides épaulements qu’ils ne peuvent détruire. Pendant plus de quatre heures Chouans et Bleus s’affrontent sans pouvoir remporter de succès. D’un côté comme de l’autre on ne peut forcer l’adversaire.


  Voyant alors qu’il ne peut enlever la position Louis de Frotté ordonne à ses troupes de battre en retraite. Le mouvement de repli s’effectue en bon ordre mais soudain un détachement de républicains s’élance à la poursuite d’une petite colonne de Chouans et se dispose à l’anéantir. Aussitôt Frotté lance une cinquantaine de ses hommes au secours de leurs camarades. La manœuvre permet de repousser les Bleus qui doivent reculer mais en arrivant sur les lieux du combat les Chouans trouvent un officier royaliste qui vient d’être grièvement blessé à la cuisse et que deux de ses hommes soutiennent difficilement sur son cheval.


  À son uniforme de mousquetaire rouge on le reconnaît aussitôt.


  C’est Léonard de Carville.


  On l’emporte et on lui trouve un abri à Montreuil, dans un « cache » où il reçoit quelques soins. Mais la blessure est mortelle, sans doute l’artère fémorale a été atteinte, et le célèbre mousquetaire rouge succombe le surlendemain. Il n’avait que 22 ans mais au cours de sa trop courte carrière militaire dans l’armée de la Chouannerie Normande il avait manifesté un courage héroïque et il avait gagné la confiance et l’amitié de tous ceux qui avaient combattu à ses côtés. Pour ses hommes comme pour ses officiers il avait été un chef exemplaire, payant toujours de sa personne à l’heure du danger. Tombé comme sa sœur Adélaïde en pleine jeunesse il n’a eu qu’une trop brève existence mais elle lui a suffi pour que son nom illustre l’histoire de la Chouannerie Normande.


  En apprenant sa mort Louis de Frotté qui si souvent avait pu apprécier ses qualités écrivait à un de ses amis :


  — Mon cœur a eu bien à souffrir en apprenant la perte du brave Carville.


  Aujourd’hui encore, en Normandie, où l’on a le culte du Souvenir, le nom de Léonard de Carville est associé à celui de Louis de Frotté et à ceux aussi de ceux qui furent leurs camarades de combat.iii


  CHAPITRE VII

  

  LES NOCES SANGLANTES DE BOISHARDY


  Boishardy…


  C’est là un nom que les vieilles personnes de Bréhand et de Moncontour prononcent encore parfois avec respect et vénération. Celui qui a porté ce nom a, en effet, laissé dans toute cette région des Côtes-du-Nord le souvenir d’un homme courageux, loyal et courtois. Ajoutez à cela qu’il était beau garçon et que, par sa simplicité, il avait su se faire aimer de tous les paysans et des artisans de la contrée.


  Enfin les circonstances dans lesquelles s’est déroulée son existence et les conditions dans lesquelles est survenue sa mort devaient en faire pour tous les Bretons un véritable héros de légende. Or, en Bretagne, la légende l’emporte souvent sur l’histoire et elle contribue plus que celle-ci à assurer la notoriété d’un personnage.


  Né au manoir de Boishardy, près de Bréhand, Amateur de Boishardy est le fils d’un ancien mousquetaire du roi et lui-même se destine à faire une carrière militaire. Les circonstances l’y obligent aussi sans doute car ses parents ne sont pas très riches et il n’a donc pas de fortune.


  En 1792 il est lieutenant au Royal-Marine, en garnison à la Rochelle, mais dès qu’il se rend compte des crimes commis par la Révolution il quitte son régiment et revient en Bretagne où il se range sous les ordres du marquis de la Rouërie, fondateur de l’Association Bretonne qui lui confie un poste important en le nommant commandant des royalistes du département des Côtes-du-Nord.


  Après la mort de la Rouërie, survenue à la fin du mois de janvier 1793, Amateur de Boishardy qui n’a pas été arrêté comme plusieurs des autres dirigeants de l’Association Bretonne est décidé à continuer la lutte et il a désormais sous ses ordres plus de 4 000 Chouans bien armés à la tête desquels il mène plusieurs opérations.


  Mais s’il veut bien se battre quand il le faut pour une cause qu’il estime juste Amateur de Boishardy souhaite aussi de tout son cœur la paix et pour préparer cette paix il n’hésite pas à rencontrer à plusieurs reprises son adversaire le général républicain Humbert dont il apprécie la loyauté. Ces rencontres ont lieu au manoir de Boishardy. Ce logis d’aspect assez modeste a malgré tout belle allure avec sa tour du XVe siècle et il comporte de vastes pièces qui permettent d’organiser les réceptions données en l’honneur des invités du maître de ces lieux.


  C’est là que Boishardy et le général Humbert ont plusieurs entretiens et dans la cour du manoir on voit fraterniser les soldats Bleus et les Chouans.


  Naturellement ces conversations amicales menées dans le but de mettre fin aux hostilités ne plaisent pas beaucoup aux autorités de Saint-Brieuc qui voudraient voir exterminer tous les royalistes.


  Finalement les accords passés ne sont pas respectés et la persécution reprend. Plusieurs chefs Chouans sont massacrés.


  Amateur de Boishardy se voit donc dans l’obligation de mobiliser ses hommes et d’engager de nouveaux combats.


  Il n’ignore d’ailleurs pas que s’il a gagné l’amitié du général Humbert il est toujours en butte à l’hostilité des fanatiques révolutionnaires. Et parmi ceux-ci l’accusateur public de Saint-Brieuc, Besné, est son plus farouche ennemi.


  — Il faut, déclare Besné, que ce brigand soit arrêté…


  Et pour cela il met sa tête à prix.


  Sans se soucier des menaces proférées par Besné Amateur de Boishardy multiplie ses attaques contre les Bleus et remporte de nombreux succès. Très populaire parmi les Chouans, adoré par ses hommes, il sème la frayeur chez les républicains. Ceux-ci lancent alors à la poursuite l’adjudant-général Crublier qui reçoit l’ordre de lui donner la chasse.


  Mais les combats n’empêchent pas Boishardy de songer à son avenir et il décide alors de se marier. Depuis longtemps déjà il est fiancé à Joséphine de Kercadio, une toute jeune fille qui l’adore et qui, malgré les dangers qui le menacent, veut l’épouser et partager son existence de proscrit.


  La cérémonie du mariage est fixée au 17 juin 1795.


  Elle aura lieu dans la petite chapelle de Saint-Malo, petit sanctuaire blotti dans la verdure sur le territoire de la paroisse de Bréhand. Cette chapelle était autrefois un lieu très fréquenté de pèlerinage et on y venait de fort loin, mais depuis que les bons prêtres ont été chassés de leurs églises elle leur sert de refuge et c’est là qu’ils viennent célébrer dans la clandestinité les mariages et les baptêmes.


  Un peu avant l’heure fixée Joséphine de Kercadio et son fiancé arrivent. Ils vont attendre près d’une petite rivière le moment de se diriger vers la chapelle où doit les rejoindre un prêtre de leurs amis qui doit bénir leur union.


  Ils ne sont pas seuls.


  Il y a là aussi Jacques Villemain et Hervé du Lorin qui doivent les assister et être leurs témoins.


  Aux environs, cachés derrière les talus et les buissons, quelques Chouans veillent…


  Soudain un de ces Chouans, Guillaume le Borgne, donne l’alarme.


  — Voici les Bleus…


  Ce sont les soldats du général Crublier qui, prévenus par un traître, se dirigent vers l’endroit où se trouve Boishardy.


  Celui-ci n’hésite pas.


  Il demande à Jacques Villemain et à Hervé du Lorin d’emmener Joséphine de Kercadio chez un de ses amis, au château de Bosseny, où elle va trouver un refuge sûr.


  Puis rassuré sur le sort de sa jeune fiancée il se mêle à ses Chouans qui se replient en tirant sur les Bleus. C’est à ce moment qu’il est atteint par une balle qui le frappe aux reins. Grièvement blessé il s’écroule et cherche à s’enfuir en se traînant sur le sol mais, à bout de forces, il est bientôt rejoint par les soldats qui tirent sur lui trois coups de feu.


  Un officier républicain, le capitaine Ardillas, l’achève en le perçant de son épée.


  Les soldats révolutionnaires ne se contentent pas d’avoir tué le chef royaliste. Ils vont maintenant profaner son corps.


  Pour cela ils le décapitent.


  Puis ils placent sa tête à la pointe d’une baïonnette et, poussant des cris de joie, ils s’en vont la promener dans les rues de Moncontour et de Lamballe avant d’aller la jeter dans un étang voisin. C’est là que, quelques années plus tard, on devait retrouver le crâne de Boishardy.


  Tandis que les Bleus fêtaient ainsi leur victoire les Chouans s’en allaient chercher le corps de leur chef qui reposait toujours à l’endroit où il était tombé et ils l’inhumaient en terre sainte.


  La conduite des soldats qui avaient souillé la dépouille mortelle de Boishardy provoqua l’indignation de tous les honnêtes gens et le général Hoche lui-même adressa à Crublier la lettre suivante :


  — Je suis indigné de la conduite de ceux qui ont souffert qu’on promenât la tête d’un ennemi vaincu. Pensent-ils ces féroces nous rendre témoins des horribles scènes de la Vendée. Il est malheureux, mon cher Crublier, que vous ne vous soyez pas trouvé là pour empêcher ce que je regarde comme un crime envers l’honneur, l’humanité et la générosité françaises.


  « Sans perdre un moment vous voudrez bien faire arrêter les officiers qui commandaient le détachement de grenadiers et ceux d’entre eux qui ont coupé ou promené la tête de Boishardy. »


  Disons aussi que les républicains poussèrent l’ignominie jusqu’à prétendre que Boishardy s’était suicidé et le général Crublier écrivit à Hoche en lui disant que Boishardy, pour ne pas tomber aux mains de ses adversaires avait « employé le peu de forces qui lui restaient à terminer sa vie ». En voulant ainsi salir la mémoire de leur ennemi les républicains se sont livrés à une bien triste besogne.


  Le chef royaliste disparu la lutte n’en continua pas moins dans les Côtes-du-Nord et les Chouans se regroupèrent sous le commandement de Guillaume Le Gris-Duval, châtelain de Bosseny, près de Saint-Gilles-du-Méné.


  Joséphine de Kercadio, elle, se consola assez rapidement et peu après elle devait épouser Hervé du Lorin, celui-là même que Boishardy avait choisi comme témoin de leur mariage.


  CHAPITRE VIII

  

  LE DRAME DE LA HAUTONNIÈRE


  Les crimes commis par les républicains et leurs complices ont été si nombreux qu’il est impossible de les citer tous. En voici un, particulièrement odieux et atroce, choisi parmi tant d’autres.


  Il a eu pour théâtre le château de la Hautonnière, en Fougerolles.


  Fougerolles, c’est une petite localité du département de la Mayenne située non loin des limites du Maine, de la Bretagne et de la Normandie. On y comptait à cette époque environ 1 500 habitants et on y trouvait un notaire, un médecin et un juge de paix. Les foires de cette bourgade étaient réputées et on y venait de fort loin. Enfin on trouvait un hôpital desservi par huit religieuses qui pouvait recevoir douze malades.


  Pendant la Révolution la population de Fougerolles sera divisée en deux clans. D’un côté les républicains, c’est-à-dire surtout ceux qui se sont enrichis en achetant des biens nationaux et qui désirent conserver ces biens ; de l’autre ceux qui sont demeurés fidèles aux bons prêtres et qui souhaitent le rétablissement d’une monarchie seule capable de ramener la paix religieuse.


  Non loin du bourg s’élève un château, la Hautonnière, qui est la propriété de M. de Valory mais celui-ci ne l’occupe pas et il réside à la Pihoraie, en Saint-Ellier. Le château est habité par M. Le Dauphin, régisseur des biens de M. de Valory, qui y vit avec plusieurs membres de sa famille. Il a huit enfants et un de ses fils, Jean, a accepté de répondre à la réquisition afin que ses parents ne soient pas inquiétés. Depuis plusieurs mois il est en garnison à Valognes.


  Les membres de la famille Le Dauphin sont connus pour leurs sentiments religieux et leurs opinions royalistes. Ils refusent d’assister aux offices célébrés par l’intrus, M. Destais, un ancien religieux de l’abbaye de Savigny, et les autorités républicaines les accusent de donner asile à des prêtres insermentés. Ils sont donc suspects.


  Madame Le Dauphin ne dissimule d’ailleurs pas sa façon de penser et quand les premières bandes de Chouans commencent à s’organiser dans la région de Fougerolles elle n’hésite pas à écrire à son fils Jean pour lui conseiller de déserter.


  — Mieux vaut, lui dit-elle, combattre avec les royalistes plutôt que dans les rangs des républicains.


  Jean Le Dauphin, qui partage les opinions de sa mère, quitte alors son régiment et, à pied, se dirige vers Fougerolles où il arrive le 24 juin 1794.


  Déjà il est tout heureux à la pensée de retrouver ses parents mais, hélas, à peine a-t-il franchi le seuil de la Hautonnière que sa sœur Marie vient à sa rencontre et, avec des sanglots dans la voix, lui annonce que sa mère et sa sœur Françoise sont mortes.


  Que s’est-il donc passé ?


  Voici les faits dans toute leur horreur.


  Dans la journée du 17 juin 1794 plusieurs hommes, vêtus comme le sont les Chouans arrivent au château et déclarent qu’ils sont des royalistes. En réalité ce sont des faux-chouans c’est-à-dire des républicains déguisés qui cherchent à tromper leurs hôtes. Sans doute voulaient-ils savoir si M. Le Dauphin ne cachait pas des prêtres ou des émigrés.


  N’ayant pu obtenir les renseignements qu’ils désiraient ces individus se déchaînent, puis, après avoir bu ils pillent, volent de l’argent et brutalisent madame Le Dauphin ainsi qu’une de ses filles. Ils se retirent ensuite après avoir proféré des menaces.


  Quelques jours après, le 22 juin, les mêmes hommes reviennent à la Hautonnière mais cette fois ils sont beaucoup plus menaçants et ils semblent décidés à commettre les pires excès.


  Sur l’insistance de son épouse M. Le Dauphin accepte de s’en aller et il va se réfugier dans un réduit. Il ne reste plus en présence des forcenés que madame Le Dauphin, deux de ses filles, Françoise et Jeannette, ainsi qu’une vieille domestique à moitié infirme, Thérèse Coutard.


  Les républicains ne cachent pas leur dessein. Ils veulent s’emparer de Jeannette, la plus jeune des filles, et se livrer sur elle à des actes odieux. Six de ces forcenés se jettent sur elle et veulent la violer. Mais les trois femmes se débattent et repoussent leurs agresseurs.


  Ceux-ci voyant qu’ils ne peuvent parvenir à leurs fins décident alors de faire disparaître les trois femmes.


  — Finissons-en, s’écrie l’un d’eux, et jetons-les dans le feu.


  Un autre propose d’aller les noyer dans un étang voisin.


  Finalement c’est à coups de crosse puis à coups de feu que les républicains s’acharnent sur les malheureuses victimes.


  Madame Le Dauphin, sa fille Françoise et Thérèse Coutard sont assommées toutes les trois et tuées sur le coup.


  Jeannette est brutalement blessée à la tête puis elle reçoit un coup de feu qui lui fracasse toute la partie inférieure du visage. Elle s’écroule toute ensanglantée si bien que les républicains sont persuadés qu’elle est morte.


  Leurs crimes commis les faux-chouans se retirent avec la certitude de ne laisser derrière eux aucun témoin de leurs forfaits.


  M. Le Dauphin peut alors sortir de sa cachette et se réfugie chez un de ses voisins. Il demande alors qu’on appelle un chirurgien pour soigner Jeannette puis que l’on aille chercher ses autres enfants.


  Voilà donc ce qu’apprend Jean Le Dauphin en arrivant à la Hautonnière.


  Désormais sa résolution est bien prise et, comme le lui a demandé sa mère, il s’en ira rejoindre les Chouans.


  Sa sœur Marie le lui conseille aussi.


  — Voici, dit-elle, les royalistes qui prennent les armes. Tu iras avec eux et tu combattras pour la religion et le roi.


  — J’irai, répond le jeune homme.


  Marie ajoute.


  — Tu vas me promettre devant Dieu de ne jamais tirer vengeance des assassins de notre mère. Je vais te les nommer, mais ce sera pour que tu les épargnes toujours.


  Jean domine son chagrin mais il veut obéir à sa sœur Marie et sans hésiter il murmure.


  — C’est promis, sur ma foi de chrétien…


  Par la suite Jean Le Dauphin devient un des chefs des Chouans de son canton et il mène le combat sous les ordres de M. de Frotté qui commande alors en Normandie.


  Le 24 juillet 1799 il se heurte à une troupe ennemie aux environs de Dompierre des Landes, près de Fougères. Le combat est inégal car les adversaires sont plus nombreux. Après un combat acharné Jean Le Dauphin tombe mortellement blessé.


  Il n’avait que 25 ans.


  En mourant il a emporté dans la tombe le secret que lui avait confié sa sœur Marie. Celle-ci en lui donnant les noms des assassins qui avaient tué sa mère et sa sœur Françoise lui avait demandé de ne jamais chercher à les venger. Il a tenu parole.


  Un de ses frères, Pierre, devait lui aussi combattre avec les Chouans. Il devait mourir peu de temps après la pacification.


  La malheureuse Jeannette, elle, devait survivre à ses horribles blessures. Deux de ses sœurs prévenues avaient réussi à la transporter étendue sur un matelas chez un voisin, Gendron, qui avait accepté de la cacher dans une étable à moutons. C’est là qu’elle fut soignée.


  Horriblement défigurée et souffrant continuellement elle devait survivre pendant quatorze ans. Elle est morte au château de Montflaux, près de Saint-Denis-de-Gastines. Bien que connaissant les noms de ses bourreaux elle, non plus, comme son frère Jean, n’avait jamais voulu les dénoncer.


  CHAPITRE IX

  

  TAUPIN LE JUSTICIER


  Quand, pour fuir les républicains qui le recherchent, Mgr le Mintier, évêque de Tréguier, qui a refusé de reconnaître la Constitution Civile du clergé, doit quitter sa ville épiscopale, il décide de se réfugier à Jersey où se trouvent déjà de nombreux prêtres Bretons. Mais il ne part pas seul car son valet de chambre, Taupin, qui lui est très dévoué, l’accompagne dans son exil.


  Pour suivre son maître Taupin n’hésite pas à laisser à Tréguier son épouse, Ursule, et ses cinq enfants.


  Comme elle est bonne chrétienne Ursule Taupin accepte sans se plaindre cette séparation que lui imposent les événements, mais privée du salaire de son mari elle est dans l’obligation de faire des ménages afin de se procurer l’argent dont elle a besoin pour nourrir ses enfants.


  Enfin, malgré ses charges de mère de famille, elle tient à recueillir chez elle, dans la petite maison qu’elle occupe place de la cathédrale, trois prêtres réfractaires qui doivent se cacher. Ce sont M. Guillaume, de la Roche-Derrien, M. André Legall, de Trédaniel, et M. François Lageat, de Coatréven. Trois bouches de plus à nourrir pour la pauvre femme.


  Or à cette époque le seul fait de donner asile à des prêtres insermentés était puni de la peine de mort et il se trouvait partout de méprisables individus qui, soit par passion politique, soit aussi par intérêt, recherchaient ces prêtres afin de les dénoncer, eux et les personnes qui les abritaient. À Tréguier ce rôle infâme était tenu par un certain Cadilian, expert-priseur, qui profitait des nombreuses relations qu’il avait dans la région pour traquer les réfractaires. Or un jour ce Cadilian apprend qu’Ursule Taupin cache chez elle trois prêtres et il s’empresse de prévenir les autorités républicaines et celles-ci, sans plus tarder, font cerner la maison d’Ursule Taupin par des gardes nationaux.


  L’abbé Guillaume parvient à s’enfuir mais ses deux confrères sont arrêtés, l’abbé Legall alors qu’il se cachait sur le toit et l’abbé Lageat dans une ruelle voisine.


  La femme Taupin et les deux prisonniers sont ensuite dirigés sur Lannion où siège le tribunal que préside Le Roux, un ancien notaire de la Roche-Derrien devenu un des plus farouches révolutionnaires du district. Ce personnage sans scrupules s’est rapidement enrichi en achetant des biens nationaux et il vit dans un joli manoir, près de Pommerit.


  Pour les deux prêtres il n’y a pas d’hésitation et la sentence tombe aussi rapide que brutale : la mort.


  C’est au tour d’Ursule Taupin de comparaître devant ses juges.


  Comme elle est jolie femme certains écrivains ont prétendu – mais ceci n’est pas confirmé – que Le Roux aurait voulu la gracier à la condition qu’elle réponde à ses avances.


  Mais c’est mal la connaître et Ursule, loin de chercher à sauver sa tête se montre arrogante à l’égard du président en lui déclarant hautement qu’elle déteste la république et qu’elle est heureuse de mourir pour sa religion et pour son roi.


  Alors elle aussi est condamnée à mort.


  Le jour même les deux prêtres sont décapités à Lannion sur la place du Marchallach.


  La guillotine, encore rouge du sang des deux suppliciés, est aussitôt démontée pour être transportée à Tréguier où doit être exécutée Ursule Taupin. Celle-ci, attachée à un cheval, doit marcher derrière la charrette sur laquelle sont entassés les bois de la sinistre machine.


  Pour la jeune femme ce sera un véritable calvaire.


  Le convoi fait halte à Pontlosquet non loin de la demeure des parents de l’abbé Lageat et là, les soldats républicains obligent le père de celui-ci à saluer la machine qui a décapité son fils. Le malheureux en deviendra fou par la suite…


  Le lendemain, dimanche 4 mai 1794, Ursule Taupin qui a passé la nuit en prison se dirige d’un pas ferme vers la guillotine qui a été dressée sur la place de la cathédrale. Elle chante le « Salve Regina » puis au moment de basculer sur l’échafaud elle se redresse et lance un dernier cri : « Vive le roi. »


  Ursule Taupin est morte à trente-huit ans et elle laisse cinq orphelins. Si l’on en croit une tradition ses enfants auraient d’une fenêtre assisté à la tragique scène.


  Tandis que son sang coule sur le pavé de la place le misérable Le Roux continue à mener dans son manoir la vie d’un bon fonctionnaire de la république.


  Il ignore que ses jours sont comptés…


  Quelques mois plus tard Taupin, qui a appris la mort de sa femme, revient à Tréguier et, à l’heure choisie par lui, il s’en vient faire justice.


  Dans la nuit du 30 au 31 mai 1796 – deux ans après la mort d’Ursule – Taupin pénètre, après avoir fracturé une porte, dans le manoir où Le Roux vit seul. Le président du tribunal est couché et, surpris, il n’a même pas le temps de se lever.


  — Je suis Taupin, lui déclare l’homme qui brusquement vient d’entrer dans sa chambre.


  Le Roux a compris… Il a peur et il s’écrie.


  — Grâce… Au secours…


  Mais il sait que ses appels sont inutiles car la maison est isolée et personne ne peut donc l’entendre.


  Alors il implore.


  — Je vais vous donner mon argent, tout mon argent, mais ne me tuez pas…


  Taupin réplique.


  — Tu ne peux me rendre ma femme que tu as fait guillotiner.


  À ce moment Le Roux remarque que Taupin n’est pas seul. Un homme se tient près de lui. C’est un jeune cultivateur, Yves Lageat, frère de l’un des deux prêtres que le président du tribunal a condamné à mort.


  Celui-là aussi vient faire œuvre de justicier.


  Ursule Taupin… L’abbé Lageat…


  Les deux noms de ses victimes sonnent maintenant lugubrement aux oreilles du magistrat révolutionnaire.


  Une dernière fois Le Roux supplie.


  — Grâce… Grâce…


  — Il ne peut en dire davantage.


  Taupin et Lageat se sont reculés de quelques pas. D’un même geste ils abaissent les canons de leurs fusils et ils tirent.


  La tête fracassée Le Roux, qui s’était redressé comme s’il avait voulu repousser ses agresseurs, s’écroule sur son lit.


  Justice est faite…


  On raconte que Taupin qui tenait à signer son acte aurait trempé son doigt dans le sang de sa victime et écrit son nom sur le mur de sa chambre.


  À Tréguier, où l’on sait que Taupin a tué Le Roux, on n’ose pas le poursuivre pour ce meurtre car se serait s’exposer aux représailles de ses amis mais on l’arrête cependant et, pour émigration, il est condamné à la déportation perpétuelle.


  Le voici donc en Guyane, bien loin de Tréguier où son seul nom fait frémir les républicains.


  Mais on peut s’évader même de Guyane et c’est ce que fait Taupin qui revient en Bretagne en septembre 1799. Il rejoint alors les Chouans et se met sous les ordres de Le Gris-Duval qui commande les royalistes des Côtes-du-Nord. Celui-ci le juge rapidement à sa valeur et le place à la tête d’une légion.


  La « bande à Taupin » fait alors trembler tous les révolutionnaires de la région qui savent de quoi cet homme est capable. On le voit même venir placarder sur les murs de la cathédrale de Tréguier une affiche dans laquelle il menace de la peine de mort tous ceux qui combattraient les royalistes.


  Taupin a d’ailleurs de nombreux amis chez les paysans du Trégor et les portes de toutes les fermes s’ouvrent quand il a besoin d’une aide quelconque. Personne n’oserait lui refuser un service et son nom est toujours prononcé avec respect et admiration. On cite ses exploits et pour certains il est devenu un véritable héros de légende. Lui-même ne se cache pas et quand il est reçu dans une ferme il fait le récit des combats auxquels il a participé. C’est de sa bouche que l’on apprend la part importante qu’il a pris à la libération par les royalistes des Chouans qui étaient prisonniers à Saint-Brieuc.


  À un tel homme il fallait une fin qui sorte de l’ordinaire.


  En février 1800 la « bande à Taupin » est surprise par un détachement républicain près de Tréglamus, grosse bourgade située au pied du Menez-Bré. Le combat s’engage aussitôt et Taupin qui s’est abrité derrière un chêne lance ses ordres à ses hommes qui ont transformé le cimetière en une forte citadelle d’où ils mitraillent leurs adversaires. Taupin veut alors tirer sur un soldat qui de son côté le met en joue.


  Les coups de feu éclatent en même temps et les deux tireurs qui se sont bien ajustés tombent foudroyés.


  Ainsi disparut Taupin, cet homme qui pendant plusieurs années avait inspiré une grande terreur aux républicains de Tréguier et des environs.


  CHAPITRE X

  

  DEUX FRÈRES CHOUANS


  La famille de la Haye Saint-Hilaire a fourni à la Chouannerie deux chefs, qui tous les deux, ont fait preuve, en de nombreuses circonstances, d’une grande activité et d’un courage exemplaire. Ils ont aussi joué un rôle important et participé bien souvent aux conseils tenus par les dirigeants royalistes.


  Tous les deux sont nés au château de la Haye, situé en Saint-Hilaire des Landes, non loin de Fougères, château qui est la propriété de leur famille depuis 1163. Voilà, n’est-il pas vrai, un bel exemple de continuité terrienne qui mérite d’être signalé.


  Leur père, Louis-François de la Haye Saint-Hilaire, est un brave homme très aimé des paysans de la contrée dont il sait partager les joies et les peines. Il n’est ni très riche, ni très pauvre et ses revenus s’élèvent à environ quinze à vingt mille livres de rentes. De son mariage avec Thérèse de Gasté il a eu six enfants. Deux de ceux-ci nous intéressent, ce sont Louis et Édouard.


  Louis de la Haye Saint-Hilaire est né le 11 décembre 1766 et comme il est l’aîné on le destine au métier des armes. C’est en qualité de sous-lieutenant qu’il fait ses débuts au régiment de Penthièvre qui est alors en garnison à Rennes.


  Quand éclate la Révolution Louis est un des premiers à rejoindre le marquis de la Rouërie qui est d’ailleurs un ami de sa famille. Il prend part à la création de l’Association Bretonne dont il devient un des plus fidèles collaborateurs. Après la mort du marquis, alors que plusieurs des conjurés sont arrêtés et exécutés, il parvient à se dérober aux recherches effectuées pour découvrir les lieutenants de la Rouërie.


  Au cours de ses fréquents séjours au château de la Rouërie le jeune homme a bien souvent rencontré Thérèse de Moëlien, cousine du marquis, et une idylle s’est nouée entre eux. Aussi quand Thérèse est conduite à Paris pour y être jugée et condamnée il tient à la suivre et, mêlé à la foule, il assiste à son exécution. Avant de monter à l’échafaud et de tendre sa tête au bourreau la jeune fille coupera une de ses nattes blondes qu’elle lui fera parvenir en gage de sa profonde affection.


  L’échec de l’Association Bretonne et la disparition de plusieurs de ses chefs ne découragent pas Louis de la Haye Saint-Hilaire qui, plus que jamais, veut poursuivre la lutte. Cependant il ne sait encore où il doit aller combattre.


  Après un court séjour à London où il est entré en relations avec des émigrés il se rend en Vendée où il est chargé d’annoncer aux insurgés la prochaine arrivée d’une flotte anglaise. À plusieurs reprises ainsi, il continue au cours des mois qui suivent, à servir de messager entre l’Angleterre et la Vendée.


  Mais ce rôle de courrier ne lui suffit pas et en octobre 1793 il demande à servir dans l’armée vendéenne où il est admis en qualité d’adjudant de Stofflet.


  C’est l’époque des succès mais aussi des échecs… Louis de la Haye Saint-Hilaire est de ceux qui combattent avec acharnement pour permettre aux Vendéens d’échapper à un désastre total. À la bataille de Savenay, en décembre 1793, il est grièvement blessé et doit se réfugier dans la forêt du Gavre où il est soigné.


  Il regagne ensuite le pays de Fougères et c’est alors qu’il rencontre le comte de Puisaye au moment précisément où celui-ci tente de se faire reconnaître comme le commandant en chef de l’armée catholique et royale de Bretagne.


  Louis accepte de servir sous les ordres de Puisaye mais rapidement il comprend qu’il est impossible de compter sur celui-ci et il décide de rompre… Les partisans de Puisaye ne lui pardonnent pas ce qui lui vaut quelques mésaventures qui auraient pu mal tourner.


  À partir de ce moment Louis de la Haye Saint-Hilaire vit tantôt à Jersey, où plusieurs membres de sa famille se sont réfugiés, tantôt à London, tantôt en Bretagne. Il ne demeure pas inactif et il a repris son rôle de courrier mais cette fois c’est entre les royalistes de London et les Chouans de Bretagne qu’il assure la liaison. Lors de l’un de ses voyages il est arrêté mais son séjour en prison est de courte durée car il s’évade.


  Activement recherché par la police il passe en Espagne et ne revient en Bretagne que beaucoup plus tard mais il est alors placé sous surveillance.


  Au terme d’une existence mouvementée et entièrement mise au service de son roi et de sa religion il meurt en janvier 1838 au château de la Haye.


  Du premier de ses fils M. Louis-François de la Haye Saint-Hilaire avait voulu faire un militaire, du second il aurait voulu faire un prêtre.


  Pour cela Édouard doit entrer, un peu contre son gré, chez les Oratoriens du Mans et ceux-ci sont chargés de le préparer à l’état ecclésiastique pour lequel il n’a d’ailleurs aucune vocation.


  Les événement vont se charger rapidement de mettre fin à ses études. En effet, quand les bons Pères Oratoriens sont remplacés par des religieux assermentés ses parents refusent de le confier à ces mauvais bergers et le voici donc qui s’en revient au château de la Haye.


  Nous sommes aux premiers jours de la Révolution et comme beaucoup d’autres membres de noblesse Édouard est lui aussi atteint d’une « maladie, celle de l’émigration ». Il quitte donc la France mais du pays de Fougères lui parviennent bientôt des nouvelles qui vont le conduire à modifier ses projets. Il apprend, en effet, qu’un de ses voisins, le marquis de la Rouërie, dont les terres sont proches de celles de ses parents, prépare une organisation destinée à combattre la Révolution. Déjà son frère Louis y a adhéré. Alors plutôt que de perdre son temps à l’étranger il décide de revenir en Bretagne.


  Hélas, à son arrivée on lui annonce la mort du marquis.


  Que va-t-il faire ?


  Au château de la Haye les membres de sa famille ne se sentent plus en sécurité. Sa mère et ses sœurs se préparent à passer à Jersey. Son père va être arrêté et passera vingt deux mois en prison.


  Le jeune homme veut alors se tourner du côté de la Vendée où l’on se bat mais mal renseigné il ne parvient pas à joindre les Vendéens. Un peu désemparé il traverse une nouvelle fois la Manche et arrive à Jersey.


  Son séjour y sera de courte durée et, malgré l’opposition de sa mère, il rentre en Bretagne.


  Il chouanne alors dans la région de Fougères et de la Guerche puis ayant entendu parler de Georges Cadoudal il s’en va le rejoindre dans le Morbihan. De cette rencontre entre les deux hommes va naître une solide amitié qui ne se démentira jamais. Aussi Cadoudal va-t-il confier à Édouard un important commandement en même temps qu’il le charge d’organiser des compagnies de grenadiers et de chasseurs. Le jeune homme prend également part à de nombreux combats en qualité de chef d’un bataillon d’élite.


  Quelques mois plus tard il se trouve à Paris au moment de l’attentat de la rue Saint-Nicaise, attentat à la suite duquel Saint-Régeant est arrêté et exécuté. Lui-même est un peu compromis dans cette affaire mais il parvient à quitter Paris à temps.


  Excellent combattant Édouard de la Haye Saint-Hilaire est également un homme auquel on confie de nombreuses missions. Il possède des amis un peu partout aussi peut-il se déplacer en toute sécurité. Il entretient même d’utiles relations avec des fonctionnaires qui lui fournissent de nombreux renseignements. Il n’ignore donc rien des projets de l’adversaire et il est informé de tous les déplacements de troupes.


  En 1803 il accompagne Cadoudal à Paris mais il n’y reste pas car sur l’ordre de Georges il doit établir avec la Bretagne une chaîne de correspondance. Cette absence lui sauve sans doute la vie car il aurait peut-être été pris au cours de l’opération de police menée après l’arrestation de Cadoudal.


  Cette arrestation le plonge dans un profond désespoir mais il n’est pas homme à se contenter de vaines lamentations et sans plus tarder il entreprend des démarches afin de sauver son ami. Sans doute est-il d’accord avec Guillemot quand celui-ci veut enlever un important personnage qui sera détenu comme otage puis rendu en échange de la libération de Georges.


  Cet audacieux projet ne peut être réalisé et, le 25 juin 1804, sur la place de Grève Cadoudal est exécuté en compagnie de plusieurs autres royalistes. Afin de donner l’exemple et afin que ses amis ne puissent croire qu’il pourrait leur survivre il demande à passer le premier sous le couperet.


  Privée de son chef la Chouannerie va maintenant agoniser.


  Pourtant Édouard de la Haye Saint-Hilaire sera de ceux qui ne veulent pas désarmer et qui vont poursuivre la lutte. Mais il n’a pas l’ambition de solliciter le poste de général en chef et son seul désir est de continuer à servir même comme simple soldat.


  Il ne désarme donc pas et en de nombreuses circonstances il va faire preuve d’audace et de courage afin de défendre la cause pour laquelle il se bat.


  C’est ainsi que deux royalistes MM. Pourchasse et Berlin, ayant été arrêtés il parvient à enlever l’évêque concordataire de Vannes, Mgr de Pancemont, qui, fait-il savoir aux autorités, ne sera libéré que contre la remise des deux prisonniers et le versement d’une forte rançon, vingt-quatre mille livres en or.


  Les représentants du pouvoir ne peuvent que s’incliner.iv


  Pendant près d’un an encore il va tenir mettant souvent en échec les troupes lancées à sa poursuite mais, hélas, les événements vont se précipiter et le sort n’est plus favorable aux derniers Chouans.


  Traqué Édouard de la Haye Saint-Hilaire est surpris par les soldats du général Paillard et après une résistance héroïque et acharnée il est arrêté.


  Conduit à Vannes il y est jugé et condamné à mort. Il est fusillé le 8 octobre 1807.


  Avec lui disparaît un des plus fidèles et un des plus courageux compagnons de Georges Cadoudal.


  Édouard de la Haye Saint-Hilaire a laissé une abondante et intéressante correspondance que ses descendants ont tenu à pieusement conserver. Cette correspondance réunie en un volumineux dossier par M. Y. Le Maignan de Kerangat constitue une importante documentation concernant la Chouannerie en Bretagne. On y trouve même des lettres adressées à des souverains étrangers comme l’empereur de Russie et le roi de Suède.


  En présentant ces lettres M. Y. Le Maignan de Kerangat écrit dans sa préface les lignes suivantes que nous tenons à reproduire.


  « Il importe de remarquer que ces appels à des nations étrangères pour abattre un régime despotique issu d’une révolution n’impliquaient nullement la pensée d’atteindre et d’affaiblir la France, mais, au contraire la volonté de la délivrer d’un joug écrasant et de lui rendre la prospérité sous la monarchie légitime dans une Europe en paix ».


  On peut se demander comment Édouard de la Haye Saint-Hilaire qui combattait en Bretagne dans la clandestinité pouvait ainsi correspondre de façon assez régulière avec des correspondants étrangers. Voici, pour la petite histoire, comment il y parvenait. Ses lettres étaient remises au responsable de la « station anglaise de Lorient » qui les faisait porter à l’île de Houat qui était sous le contrôle des navires britanniques. Le tout était ensuite expédié en Angleterre. Il y avait environ deux courriers par mois et les réponses parvenaient par le même circuit.


  CHAPITRE XI

  

  LA PRISE DE SAINT-BRIEUC


  Les Chouans ont à leur actif un certain nombre d’opérations qui témoignent chez leurs auteurs de la plus grande audace et qui, bien souvent, furent menées dans des conditions telles qu’elles auraient du être vouées à l’échec.


  Comment imaginer par exemple que ces hommes pouvaient s’emparer de Saint-Brieuc et occuper en maîtres pendant plusieurs heures cette ville dotée d’une garnison et possédant un fort détachement de gardes nationaux ? Celui qui aurait osé prédire une telle chose aurait certainement été traité de défaitiste par tous les dignitaires républicains qui se croyaient en sécurité dans ce chef-lieu du département.


  Et pourtant les Chouans vont réussir à s’emparer de Saint-Brieuc ou plutôt de Port-Brieuc pour lui donner le nom qui depuis la Révolution est provisoirement le sien.


  Comment les choses se sont-elles passées ?


  Vous allez le savoir.


  En mai 1799 les autorités républicaines des Côtes-du-Nord ordonnent l’arrestation d’une ardente royaliste, madame Le Frotter de Kerilis, qu’ils accusent de pactiser avec les Chouans et de leur donner asile. Il n’en faut pas plus pour vous mener à l’échafaud.


  Madame Le Frotter de Kerilis est donc arrêtée puis emprisonnée à Saint-Brieuc en compagnie d’un de ses fils. Honorât. À cette époque la justice est expéditive aussi l’on apprend bientôt qu’elle a été condamnée à mort et qu’elle va être guillotinée.


  En apprenant cette nouvelle Pierre Mercier, l’adjoint de Cadoudal, s’indigne et décide de tout tenter pour sauver madame Le Frotter de Kerilis. Il en profitera en même temps pour libérer d’autres royalistes qui se trouvent, eux aussi, dans cette prison de Saint-Brieuc et qui ont été également condamnés à mort.


  Une opération est donc décidée et elle est préparée avec soin.


  Pierre Mercier qui a réuni sous ses ordres un bataillon d’élite composé de 400 hommes s’est assuré le concours de plusieurs autres chefs royalistes qui doivent le rejoindre avec leurs troupes. Il y a là Jean-François de Carfort, de Saint-Régeant, de Keranflech, de Kerdaniel et, également, le jeune Étienne Le Frotter de Kerilis, un des trois fils de la prisonnière qui veut participer à cette expédition destinée à libérer sa mère et son frère.


  Par ailleurs Pierre Mercier a chargé un de ses amis, le marchand de bestiaux Rolland, de le renseigner sur ce qui se passe à Saint-Brieuc. Grâce à lui il connaît l’emplacement des postes de garde occupés par les soldats républicains, mais Rolland qui a bien rempli sa mission est arrêté lui aussi comme suspect et enfermé dans cette prison qu’il se proposait d’enlever.


  Tout va se passer comme l’a prévu Pierre Mercier et à aucun moment les républicains de Saint-Brieuc ne vont se rendre compte du danger qui les menace. Ils sont d’autant plus tranquilles que le gouvernement vient de leur envoyer un général, Casabianca, qui a été nommé commandant de la place et chef de la subdivision des Côtes-du-Nord.


  Pauvre Casabianca, il ne va pas faire montre d’un grand courage quand les Chouans vont occuper la ville.


  L’exécution de madame Le Frotter de Kerilis a été fixée au 27 octobre 1799. Plusieurs autres royalistes, dont M. de Penanster, doivent être guillotinés le même jour. Il faut donc agir vite et Pierre Mercier décide que l’opération aura lieu dans la nuit du 26 octobre.


  Comment Mercier est-il parvenu à rassembler aux portes de Saint-Brieuc près de mille hommes ? On peut se le demander mais il est certain que les Chouans qui, pour la plupart venaient de fort loin, ont bénéficié de la complicité des paysans de la région.


  Donc le 26 octobre vers minuit les royalistes sont massés à proximité des premières maisons de la ville et là Pierre Mercier donne ses dernières instructions.


  L’attaque sera lancée à 2 heures du matin, c’est-à-dire au moment où l’obscurité est la plus profonde à cette époque de l’année et au moment aussi où les habitants doivent être profondément endormis.


  Quatre colonnes vont participer à l’opération.


  La première, sous les ordres de M. de Kerdaniel, doit investir la caserne des Ursulines et neutraliser les détachements de grenadiers et de chasseurs qui y sont cantonnés.


  La seconde conduite par M. de Saint-Régeant occupera la place de l’Hôtel de Ville et s’emparera du poste de police qui s’y trouve.


  La troisième, dirigée par M. de Carfort, doit attaquer la prison et délivrer les captifs. Étienne Le Frotter de Kerilis en fait partie car il veut être le premier à sauver sa mère.


  Enfin la quatrième a pour mission de maintenir l’ordre dans les rues et d’empêcher les républicains de sortir de leurs demeures et de se grouper.


  Pour éviter de faire du bruit les hommes doivent marcher pieds nus. Il leur est interdit de se livrer au moindre acte de pillage.


  Ces consignes données l’attente se prolonge dans la nuit humide. Cachés dans l’ombre les Chouans demeurent immobiles. Mais voici que deux heures sonnent à la tour de la cathédrale. Alors sur un signe les colonnes se mettent en marche et, en suivant les rues silencieuses, se dirigent vers leurs objectifs. Elles sont guidées par des hommes de confiance qui la veille ont repéré les lieux.


  Le garde national qui est de faction à l’entrée du poste de police situé place de l’Hôtel de Ville regarde d’un œil amusé deux ivrognes, un homme et une femme, qui avancent en titubant. Il n’a aucune raison de se méfier de ces deux poivrots qui ne peuvent à peine tenir debout et il les laisse approcher.


  Mais soudain la femme se dresse et poignarde la sentinelle qui s’écroule sans même pouvoir donner l’alarme. C’est un Chouan déguisé qui vient ainsi de porter le premier coup.


  Maintenant les royalistes arrivent par toutes les rues. Ils envahissent le poste de garde, s’emparent des fusils des soldats et maîtrisent ceux-ci qui, en quelques minutes, sont réduits à l’impuissance.


  À la caserne des Ursulines les Bleus, réveillés en pleine nuit, se demandent ce qui se passe mais il leur est impossible de sortir car ils sont bloqués. Sous peine d’être tués ils doivent demeurer enfermés dans leur cantonnement.


  Mais c’est à la prison, située près de la vallée du Gouëdic, que se déroule le principal acte de cette opération.


  Les prisonniers qui entendent tirer des coups de feu sont inquiets. Fort heureusement Rolland qui se trouve parmi eux les rassure et les rassemble. Le gardien de la prison, Peyrode, veut résister mais que peut-il faire avec 5 ou 6 soldats qui sont sous ses ordres ? Rien. D’ailleurs la porte est bientôt enfoncée et les Chouans entraînent les captifs qu’ils viennent de libérer. Auparavant ils doivent briser les chaînes qui immobilisent plusieurs d’entre eux. Ceci fait les condamnés qui viennent de retrouver la liberté s’éloignent rapidement sous la protection des hommes de M. de Carfort.


  Pendant ce temps que se passe-t-il ailleurs ?


  Partout les Chouans sont victorieux et partout aussi les républicains sont véritablement terrorisés. Jamais ils n’auraient pu imaginer que leurs adversaires auraient ainsi l’audace d’occuper Saint-Brieuc.


  Le général Casabianca lui-même juge plus prudent de ne pas sortir de sa chambre. Pour se justifier il dira le lendemain qu’il ne savait de quel côté se diriger dans cette ville qu’il ne connaît pas. Il tient d’ailleurs trop à sa peau pour aller inutilement l’exposer aux balles des insurgés.


  Quelques officiers des gardes nationaux manifestent l’intention de rejoindre leur poste mais ils constatent bientôt que toute la ville est aux mains des royalistes et ils préfèrent rester chez eux.


  Seul le procureur de la commune. Poulain de Corbion, fait preuve de courage en voulant organiser la résistance mais à peine a-t-il fait quelques pas dans la rue qu’il est abattu. Du moins ce brave voulait-il se battre alors que tant d’autres préfèrent se cacher.


  Les habitants n’osent d’ailleurs pas se montrer et si quelques audacieux se hasardent à ouvrir leurs fenêtres ils doivent les refermer aussitôt car les Chouans n’hésitent pas à tirer sur tous ceux qui se montrent trop curieux.


  Aux premières lueurs du jour les royalistes reçoivent l’ordre de se retirer et d’évacuer la ville car leur mission est maintenant terminée.


  Sans plus tarder Pierre Mercier peut écrire à Georges Cadoudal.


  « Nous sommes restés cinq heures maîtres de la ville et nous nous sommes retirés en emmenant avec nous soixante chevaux de hussards et trois cents prisonniers délivrés parmi lesquels vingt officiers royalistes qui nous seront d’un grand secours pour l’insurrection des Côtes-du-Nord. »


  Hélas, c’est crier victoire un peu trop vite car si la prise de Saint-Brieuc et la libération des captifs se sont déroulées dans de bonnes conditions la suite des opérations va tourner au désavantage des royalistes.


  Ceux-ci après avoir quitté la ville vers 7 heures se sont repliés en direction de Ploufragan, petite bourgade située à environ 3 kilomètres de Saint-Brieuc. C’est là que leur troupe va se séparer en deux groupes.


  Tandis que M. de Carfort s’éloigne avec ses hommes les Chouans de Mercier vont reprendre la direction du Morbihan mais ils ne connaissent pas bien la région dans laquelle ils se trouvent et après une nuit passée aux abords de Plaintel ils arrivent dans la matinée du 28 octobre près du château de l’Hermitage, en forêt de Lorge. Ils s’y arrêtent pour prendre un peu de repos.


  C’est à ce moment qu’ils sont rejoints et surpris par une colonne de grenadiers que les autorités de Saint-Brieuc viennent de lancer à leur poursuite. Furieux d’avoir été terrorisés par les royalistes ces autorités veulent se venger, du moins par personnes interposées, et elles ont confié aux soldats le soin de le faire.


  Le combat s’engage aussitôt entre les républicains et les hommes de Pierre Mercier. Tandis que celui-ci se charge de faire évacuer les femmes M. de Saint-Régeant s’élance à la rencontre des Bleus et organise la résistance. Des deux côtés on se bat avec acharnement. Mais les Chouans, sans doute fatigués par une trop longue et trop pénible marche, donnent bientôt des signes de faiblesse. Ils ne parviennent même pas à empêcher leurs adversaires de s’emparer du canon qu’ils avaient enlevé à Saint-Brieuc.


  Pierre Mercier juge alors inutile d’insister et il donne l’ordre de la retraite. Les royalistes malgré cet échec parviennent à se replier en bon ordre et ils laissent les grenadiers maîtres du terrain. Ceux-ci ne cherchent d’ailleurs pas à les poursuivre et ils préfèrent piller le château et boire les bonnes bouteilles dont la cave est très abondamment garnie.


  Quand il est hors d’atteinte Pierre Mercier peut dresser le bilan de l’opération.


  Certes l’attaque de Saint-Brieuc s’est bien déroulée et le résultat souhaité a été obtenu. De nombreux prisonniers ont été libérés et l’arrivée des Chouans a semé la terreur chez les républicains.


  Mais le combat de la forêt de Lorge est venu jeter une ombre sur cette victoire. Les royalistes peuvent maintenant compter leurs morts car la fusillade a fait plusieurs victimes dans leurs rangs. Et parmi ces victimes figurent madame Le Frotter de Kerilis et son fils Étienne. Tous les deux sont tombés devant le château dont la façade portera pendant longtemps les traces des balles tirées par les Bleus.


  Ainsi madame Le Frotter de Kerilis devait échapper à l’échafaud pour succomber quelques heures plus tard sous les coups des républicains.


  CHAPITRE XII

  

  LES FAUX-CHOUANS


  Ne pouvant vaincre les Chouans et sachant que ceux-ci bénéficient de la sympathie et de la complicité de la grande majorité de la population, du moins dans les campagnes, les autorités républicaines vont chercher à les déshonorer et, en même temps, à les rendre impopulaires.


  Pour cela elles décident de recruter des individus sans scrupules qui, habillés comme les Chouans, vont s’en aller d’un village à l’autre en se livrant partout à des excès de toutes sortes : crimes, incendies, vols, viols, etc. On fait alors sortir des bagnes les prisonniers qui acceptent de se livrer à cette vile besogne et on leur donne des costumes identiques à ceux que portent les Chouans ainsi que des insignes religieux : chapelets, scapulaires et images du Sacré-Cœur.


  Puis ils reçoivent l’ordre de piller et de massacrer.


  Naturellement ces faux-chouans sont assez rapidement démasqués et l’opinion publique, bien renseignée, ne se laisse pas duper. D’ailleurs les faux-chouans peuvent être facilement identifiés car pour dissimuler leurs crânes rasés ils doivent porter des perruques. En outre presque tous ont des tatouages sur les bras.


  Mais, même encore, certains historiens, mal documentés ou de mauvaise foi, n’hésitent pas à mettre à l’actif des Chouans les crimes commis par les faux-chouans.


  Pourtant on ne peut mettre en doute l’existence des faux-chouans. Voici d’ailleurs quelques extraits de lettres qui se passent de commentaires.


  En mars 1798 Sotin, ministre de la police, écrit à un de ses amis :


  « Il faut que la Chouannerie soit déshonorée dans ses œuvres vives. Les ministres de l’intérieur et de la guerre vous donnent des instructions dans ce sens, moi je vous annonce quelques centaines d’hommes d’exécution que vous pourrez employer à tout. Donnez-leur de la besogne : qu’ils soient barbares en criant vive le roi et en priant le ci-devant Bon Dieu. Faites dresser des procès verbaux horribles par les compères des administrations départementales et qu’on m’adresse tout cela avec des détails horribles et des circonstances saupoudrées de larmes. Le reste me regarde. »


  De son côté le général Rossignol, un farouche républicain lui aussi, se félicite de l’action menée par ces malfaiteurs et il écrit :


  « J’ai rencontré quelques bandes de nos amis qui font parfaitement bien leur besogne. Ils tuent tout le vieux levain de patriotes tièdes que la guillotine n’a pas retranchés du sein de la République ; mais il faut regarder à deux fois : ces enragés-là ont été démasqués par les vrais brigands et ils disent qu’il n’y a plus de sécurité pour eux. Les Chouans les attaquent ; ils les reconnaissent au parler et aux cheveux qui n’ont pas encore pu pousser assez longuement. Je pense qu’on pourrait les utiliser ailleurs. Ils ont fait leur coup ici. Ils ont fait abhorrer les brigands, nous n’en demandions pas davantage. »


  Un autre général, Krieg, reconnaît l’existence de ces bandits mais lui, du moins, a le courage de les dénoncer :


  « Les Chouans, écrit-il, ne sont pas coupables de tous les crimes qu’on leur attribue. Ce sont de bons soldats et de braves gens, un peu trop pris de fanatisme peut-être, mais chacun a le sien en ce bas monde. Ils ont celui de la ci-devant religion, nous celui de la liberté. Ce qui fait le mal dans ces contrées, ce sont les galériens qui y fourmillent et dont on a fait de véritables chouans de contrebande. Il est temps d’arrêter ces brigandages dont les brigands ne sont pas plus dupes que les administrateurs. On les appelle les faux-chouans. Dis donc à Hoche et à Chérin de faire sabrer toute cette canaille. »


  Naturellement Hoche ne fait rien et il laisse les faux-chouans poursuivre leurs criminels exploits. Que peut-on d’ailleurs attendre de bien de celui qui s’est déshonoré à Quiberon en tolérant l’exécution des prisonniers royalistes ?


  On trouve dans de nombreux documents les récits des forfaits commis par les faux-chouans et il ne faut donc pas s’étonner si les véritables Chouans donnent sans cesse la chasse à ces bandits. Quand ceux-ci tombent entre leurs mains ils sont aussitôt massacrés sans pitié.


  Voici, à ce sujet, un récit que nous empruntons à notre confrère Jean Rieux et qui dit comment les Chouans traitaient leurs adversaires quand ils parvenaient à les démasquer :


  « Un soir, à l’auberge de Kerdroguen, en Saint-Jean-Brévelay, dans le Morbihan, un groupe bruyant de marchands de tabac boit bolée sur bolée. Attrapant la servante par la taille, un ardent luron la renverse sur son genou, lui mordant la gorge à pleine bouche tandis qu’il découvre les jambes nues sous la lourde jupe. Cette petite servante, c’est la fille de l’aubergiste. Tous les paysans attablés se jettent sur l’homme et, dans la mêlée, la perruque tombe. Alors c’est l’échauffourée générale. On traîne les soi-disant marchands de tabac jusqu’au village de Kercadio et on leur fait creuser leur fosse. “À genoux” crient les paysans. Les fusils partent et les corps s’affaissent pêle-mêle.


  L’un des faux-chouans n’était pas mort. À la nuit il rampa dans les taillis et, au matin, à sa manière, il racontait aux gendarmes de Locminé son aventure. À Kercadio la maréchaussée découvrit le charnier ; sur les poitrines velues, sur les bras des cadavres, des tatouages racontaient les exploits des rebuts d’humanité venus finir là leur misérable existence. »


  Mais les républicains ne se contentent pas d’utiliser les services des bagnards et autres malfaiteurs. Ils ont aussi leurs espions qui se mêlent aux Chouans afin de pouvoir ensuite les dénoncer et les faire arrêter.


  Ceux-là sont presque toujours des volontaires comme ce Gabriel Lebois, caporal au 3e bataillon de la 141e demi-brigade, originaire de la Manche, qui, alors qu’il se trouvait en détachement à Motreff, dans le Finistère, propose au général Jaulin de jouer le rôle d’un déserteur et de rejoindre les Chouans afin de les identifier et de découvrir leurs repaires.


  Sa proposition ayant été acceptée Gabriel Lebois se fait conduire auprès de Salvar, chef des Chouans de la contrée, et gagne sa confiance en lui laissant croire que plusieurs de ses camarades veulent déserter et qu’ils pourront lui livrer leurs armes. À partir de ce moment Gabriel Lebois ne quitte plus Salvar et l’accompagne partout dans les visites qu’il fait aux royalistes de la région. Il obtient ainsi d’utiles renseignements sur l’organisation des Chouans dans ce coin du Finistère.


  Au bout de quelques jours, estimant que sa mission est bien remplie, le caporal Lebois quitte les Chouans et se rend au Faouët où il alerte les républicains qui, sous sa conduite s’en vont surprendre Salvar qu’ils arrêtent avec plusieurs de ses compagnons.


  Aux faux-chouans et aux espions il faut aussi ajouter les dénonciateurs. Et ceux-là sont très nombreux. Ce sont presque toujours des républicains qui profitent de leurs relations pour découvrir les retraites des prêtres réfractaires et des royalistes afin de les livrer aux autorités qui les font jeter en prison. Ces partisans du nouveau régime agissent beaucoup plus par fanatisme que par cupidité. Pourtant certains n’hésitent pas à monnayer leurs services.


  Mais on trouve aussi quelques dénonciateurs parmi des gens dont on aurait pu attendre une autre conduite.


  C’est le cas de Louis René Claude du Couëdic, ancien procureur-syndic de la commission administrative du département du Finistère à Landerneau.


  Cet homme qui a subi quelques ennuis du fait sans doute de son appartenance à la noblesse est désireux de s’attirer les bonnes grâces des autorités et pour cela il n’hésite pas à leur livrer les noms des chefs des royalistes.


  Il existe aux archives départementales du Finistère plusieurs documents qui reproduisent les textes des dénonciations de Du Couëdic. On en trouve également le texte intégral dans la brochure publiée en 1912 par M. le chanoine Peyron, archiviste de l’évêché de Quimper afin de contribuer à l’historique de la Chouannerie dans le Finistère. Ces textes sont accablants pour la mémoire de celui qui a accepté de jouer le rôle de délateur.


  En lisant les dépositions faites par Louis du Couëdic on apprend qu’il a donné aux républicains les signalements de M. du Chélas, dit « la Couronne », de M. du Parc, dit « le Terrible », de M. d’Andigné, de M. de Poulpiquet, dit « Sans-Quartier », de D’Amphernet, dit « Aimé », de Peuron, dit « Pivert », et de plusieurs autres de leurs compagnons.


  Mais ce n’est pas tout.


  Grâce aux renseignements qu’il peut recueillir, car les Chouans persuadés qu’il est des leurs lui accorde leur confiance, il renseigne les républicains sur les projets des royalistes, sur l’organisation de leurs troupes et sur ceux de leurs chefs qui opèrent dans le Morbihan et les Côtes-du-Nord. Il offre aussi de « faciliter la destruction » des émigrés qui sont revenus en Bretagne. Enfin il se met à la disposition du général en chef de l’armée de l’Océan pour l’aider à capturer les prêtres réfractaires et les officiers loyalistes. En échange de quoi il demande qu’il ait « comme les autres républicains des droits à la clémence nationale » et qu’il soit fait « défense à qui que ce soit d’attenter à sa liberté. »


  Ces dénonciations de Louis du Couëdic datent de septembre 1795 et de mars 1796. Il faut croire qu’il fut écouté car le procureur-syndic Bienvenu écrit dans une lettre adressée aux administrateurs du département :


  « Du Couëdic, par ses dénonciations, par ses moyens, par ses plans, par les connaissances de détail que les Chouans ont pu lui procurer, nous paraît un homme à ménager, capable de sauver le Finistère de tous les efforts des Chouans et des émigrés. Il vient de nous donner une nouvelle preuve de sa bonne foi et du parti manifesté depuis longtemps de rentrer dans le sein de la République et de la servir.


  Des effets avaient été déposés chez le citoyen Couliou, membre de la municipalité de Riec, par les gens de l’émigré Tinténiac et par le commis de cette dernière commune, ils étaient cachés dans des latrines masquées par un mur reblanchi. Du Couëdic nous a dénoncé ce fait ; nous l’avons trouvé vrai ; les effets ont été portés au district. »


  Après avoir ainsi confirmé les dénonciations de Louis du Couëdic le procureur Bienvenu termine en ces termes :


  « Du Couëdic, quels qu’aient été ses principes, est dans l’impossibilité de prendre un autre parti que celui de la République. Il ne pourrait se rapprocher des Chouans que pour y recevoir la mort, qu’ils donnent sans rémission à tous les êtres qui les dénoncent. »


  Cette lettre est significative et elle montre dans quelle délicate situation se trouvait Du Couëdic.


  Mais que s’est-il passé ensuite ?


  Le dénonciateur s’est-il rendu compte de la gravité de son cas et a-t-il été soudain pris de remords ?


  Ou bien ses sentiments à l’égard du régime républicain se sont-ils modifiés ?


  Celui-ci, en effet, et nous reproduisons ici une information donnée par M. le chanoine Peyron, malgré ses étonnantes dénonciations, retourna parmi les Chouans, quitte à les désavouer s’il était pris, et mourut à la tête des royalistes à la bataille d’Auray en juin 1815.


  Ce Louis du Couëdic dont nous venons de vous entretenir est un curieux et souvent inquiétant personnage qui au cours de son existence mouvementée va bien souvent trahir ceux dont il se dit l’ami ou, du moins, le complice. Sa conduite et ses agissements devaient d’ailleurs lui causer de nombreux déboires.


  Né le 8 novembre 1758 à Rosporden Louis Claude René du Couëdic, sieur de Kérérant et de Kerdrain – qui par la suite se fait parfois appeler tout simplement Ducouëdic quand il juge que la suppression de la particule peut faciliter ses projets – fait d’assez bonnes études puis il devient tour à tour, avocat au Parlement de Bretagne, sénéchal, juge de police, fonctionnaire à la régie des cuirs, avocat à Lesneven et à Landivisiau, capitaine des grenadiers de la garde nationale de Landivisiau et procureur-syndic. À Landerneau où il siège en qualité de membre de la commission administrative il se fait passer pour un véritable révolutionnaire.


  Mais croyant jouer une bonne carte il adhère au fédéralisme ce qui le conduit au château de Brest où il est enfermé en novembre 1793. Son séjour dans cette prison sera de courte durée car il parvient à s’évader.


  Il se cache puis va se réfugier à Rosporden et, là, il se met au service des Chouans ce qui va lui permettre de réunir une utile documentation sur l’organisation des troupes royalistes. Par la suite, comme nous l’avons vu, il n’hésitera pas à dénoncer ceux aux côtés desquels il a combattu.


  Sa vie aventureuse ne l’a pas empêché de se marier et il a épousé Marie-Françoise de la Boixière dont il aura plusieurs enfants. Il est fort possible que sa femme ait partagé ses opinions républicaines car elle n’hésite pas à plusieurs reprises à porter la cocarde tricolore.


  C’est après avoir participé à quelques combats en compagnie des Chouans qu’il change de camp une fois de plus et qu’il s’en va en compagnie de sa femme raconter tout ce qu’il sait aux républicains. Sa première déposition, enregistrée aux archives du Finistère en date du 13 septembre 1795, fut recueillie par le commandant d’un détachement de Bleus qu’il avait rencontré sur la route de Quimperlé alors qu’il se rendait dans cette ville en compagnie de sa femme afin d’y faire sa déposition. Il était alors porteur d’un passeport délivré par les Chouans.


  C’est sans doute pour le remercier que les républicains le nommèrent agent national à Bannalec, dans le Finistère, où il exerça ces fonctions pendant plusieurs années. Mais il ne devait y rester longtemps car ayant été suspecté d’abus d’autorité et d’escroquerie il fut assez rapidement suspendu et révoqué.


  De là, on le sait, il devait passer du côté des royalistes et finalement trouver la mort près d’Auray.


  À côté des faux-chouans, des espions et des dénonciateurs il y a eu aussi des individus qui ont profité de l’insécurité qui régnait alors dans les campagnes pour se livrer à de véritables actes de banditisme. Ces criminels qui n’étaient que de vulgaires malfaiteurs ne faisaient pas de politique et leur seul but était de dépouiller leurs victimes sans se soucier de leurs opinions.


  Naturellement les royalistes comme les républicains pourchassaient ces individus qui n’étaient en réalité que des criminels de droit commun.


  CHAPITRE XIII

  

  LA FIN D’UN TRAÎTRE


  Les Chouans se sont toujours montrés sans pitié pour les dénonciateurs et les traîtres. Et comme ils disposent d’un bon service de renseignements ils parviennent toujours à identifier ceux qui ont commis le crime de les trahir ou de les dénoncer.


  Alors le châtiment ne se fait pas attendre.


  Et il se trouve toujours des hommes pour punir les coupables et pour leur faire expier leurs forfaits.


  Il y aura donc pendant la Chouannerie de nombreuses exécutions de traîtres. Ceux-ci ne méritent d’ailleurs pas que l’on puisse s’apitoyer sur leur sort car, par leurs actes, ils ont fait fusiller ou guillotiner des royalistes. La mort est donc le juste châtiment qui leur est réservé.


  Parmi les traîtres qui sont ainsi tombés sous les coups des Chouans voici Julien Lacaille dont nous allons vous conter les aventures.


  On ne connaît rien de son passé. Comment est-il arrivé en Bretagne ? Comment a-t-il, comme il le prétend, combattu dans les rangs des royalistes ?


  Ce sont là des questions qui demeurent sans réponses. Mais peu importe d’ailleurs.


  Son nom n’est connu que depuis le 21 février 1796 jour où on le voit se présenter à Vannes où, dit-il, il a d’importantes déclarations à faire.


  Les soldats qui occupent un des postes placés à l’entrée de la ville le conduisent aussitôt chez le général Lemoine, ce général républicain qui poursuit les royalistes de sa haine et de sa férocité.


  Et là, Lacaille parle.


  Il raconte qu’il vient de quitter les Chouans qui sont cantonnés en ce moment dans la vallée du Loc, près de Grand-Champ où Cadoudal compte de nombreux partisans et où, bien souvent, il vient se réfugier.


  Les Chouans qui se trouvent à cet endroit n’ont pas pris de précautions pour se garder et ils se reposent dans un village où ils se croient en sécurité.


  Qui songerait à venir les y chercher ?


  — On peut donc facilement les surprendre et les détruire, ajoute Julien Lacaille qui donne de nombreux détails sur la façon d’encercler les royalistes.


  Le général Lemoine n’hésite pas.


  Il rassemble rapidement, en pleine nuit, un détachement du bataillon du Bas-Rhin qui se trouve en garnison à Vannes et la petite colonne se met aussitôt en route.


  L’obscurité est complète et l’expédition se prépare donc dans de bonnes conditions.


  Julien Lacaille marche en tête de la troupe. Il est heureux car on lui a promis de bien le récompenser si l’opération se déroule bien.


  Grand-Champ ne se trouve qu’à 15 kilomètres environ de Vannes et il ne reste ensuite que quelques centaines de mètres à parcourir pour gagner le village où sont les royalistes. Lacaille connaît tous les sentiers qui y conduisent.


  Ce village, composé de quelques rares habitations, est plongé dans le silence le plus complet. Les Chouans qui ne sont protégés par aucune sentinelle dorment profondément soit dans les fermes, soit dans les granges qui les entourent.


  Le hameau est rapidement encerclé puis, soudain, c’est la ruée. Tout se passe très rapidement. Réveillés en plein sommeil les Chouans sont tués avant d’avoir pu même se défendre.


  À la porte d’une maison un officier, Champion de Cicé, abat un soldat Bleu mais lui-même est maîtrisé et égorgé.


  Le combat n’a duré que quelques minutes et le jour qui se lève éclaire maintenant d’une lueur sinistre le terrain sur lequel il s’est déroulé. Sur le sol douze corps sont étendus. Ceux de onze Chouans et celui d’un soldat du bataillon du Rhin.


  Les habitants du village se sont rapidement dispersés dans la campagne et ils ne reviendront que plus tard pour enterrer les Chouans qui sont inhumés non loin de là, en bordure d’un marais, près de la rivière Le Loc.


  Les républicains, eux, ne s’attardent pas. Après avoir pris un peu de repos ils s’éloignent et regagnent Vannes.


  En ville, où l’heureuse issue de l’opération a été bien vite connue, on fête les Bleus comme s’ils avaient véritablement gagné une grande victoire.


  Le général Lemoine tient lui-même à féliciter Julien Lacaille auquel on remet la récompense promise : 300 francs. Ce sont les 30 deniers de Judas…


  Que va devenir le traître ?


  Il ne lui reste maintenant qu’à servir ses nouveaux maîtres et on le retrouve bientôt parmi les hommes du bataillon de volontaires du Var. Sans doute a-t-il demandé à servir dans ce bataillon.


  On peut le penser car, quand cette unité quitte Vannes pour se rendre à Rennes, Julien Lacaille l’accompagne.


  Le 3 mars 1796, c’est-à-dire quelques jours seulement après le massacre des onze royalistes trahis par Lacaille, le bataillon de volontaires du Var fait étape à Ploërmel.


  Cette petite ville a la réputation d’être républicaine. Déjà, en 1795, lors de l’affaire de Quiberon, les autorités d’Auray s’y sont réfugiées pour fuir devant les royalistes.


  Mais si la ville est républicaine la campagne qui l’entoure ne l’est pas. Partout dans la région les Chouans sont solidement organisés. Guillemot règne à Bignan, Lantivy occupe le secteur de Pontivy, César du Bouays commande dans la région de Ploërmel et de Malestroit. Enfin, un peu plus loin Troussier est maître de la forêt de la Nouée.


  Ainsi Ploërmel est encerclée par les légions royalistes qui sont dispersées dans toutes les communes et qui, au moindre appel, se regroupent pour mener une action. Dès qu’un détachement républicain arrive en ville les Chouans envoient des paysans qui surveillent l’ennemi.


  Julien Lacaille se trouve donc à Ploërmel avec le bataillon de volontaires du Var. Comme il se croit riche grâce aux 300 francs qu’il a reçu et comme il aime la bonne vie il s’en va échouer dans un petit cabaret tenu par Nicolas Desgrées et là, il tient table ouverte. Il offre à boire aux soldats qui passent et ceux-ci pour le remercier et le flatter répètent à tous ceux qui les entourent que Lacaille est un véritable héros et qu’il a fait tuer près de Grand-Champ de nombreux Chouans.


  Ce sont là des propos qui ne sont pas perdus pour tous. Si les républicains de Ploërmel sont fiers de compter dans leurs murs un bon patriote, les royalistes, eux aussi, sont bien vite renseignés.


  À l’auberge le cidre, puis le vin, puis l’eau de vie coulent. Nicolas Desgrées se félicite d’avoir un aussi bon client… Julien Lacaille, lui, est ivre, complètement ivre si bien qu’il ne remarque pas que les soldats sont déjà tous partis et qu’ils ont repris leur marche en direction de Plélan-le-Grand et de Rennes.


  Quand, enfin, il constate qu’il est seul il s’inquiète et il demande à l’aubergiste de lui procurer un cheval et un guide pour le conduire à Plélan-le-Grand où il veut rejoindre le bataillon de volontaires.


  — Ce n’est pas impossible, répond Nicolas Desgrées, mais il faudra payer.


  Or il y a là, dans l’auberge, un paysan qui écoute et qui a tout entendu. Cet homme, François Bourdon, est un Chouan et il sait maintenant ce qu’il doit faire. Puisque le hasard l’a mis en présence du traître c’est à lui qu’il appartient de venger ses camarades.


  Il propose ses services et bientôt tous les deux sont d’accord.


  — Pour te conduire ce sera six francs pour le cheval et vingt-quatre sous pour moi.


  Avant de partir Julien Lacaille veut encore boire et cette fois il est ivre-mort.


  Nicolas Desgrées, homme sans scrupules, a compris quelles sont les intentions du Chouan François Bourdon et il lui offre de l’aider.


  Pourquoi pas ?


  En réalité Desgrées obéit à des sentiments différents de ceux qui animent Bourdon. Il veut bien participer au meurtre du traître mais seulement pour le dépouiller et lui voler son argent.


  Il est alors décidé que François Bourdon va conduire Lacaille sur la route de Plélan-le-Grand tandis que Desgrées s’en ira par des chemins détournés les attendre un peu plus loin à l’endroit fixé pour l’exécution.


  Julien Lacaille, qui ne tient plus debout, est hissé sur le cheval que conduit le Chouan.


  À peine ont-ils fait quatre kilomètres que Lacaille sort de sa torpeur et réclame encore à boire.


  Précisément il y a là, au bourg de Gourhel, une auberge qui est ouverte. Les deux hommes mangent et boivent.


  François Gourdon y rencontre un de ses amis, un Chouan comme lui, Jean Guillaume. Celui-ci, quand il est renseigné, veut aider son camarade a exécuter le traître.


  Les trois hommes quittent ensuite Gourhel et poursuivent leur route en direction de Plélan-le-Grand. Ils ne vont pas très loin, quittent la chaussée et s’engagent dans un chemin creux où ils se trouvent à l’abri des regards indiscrets. Ici leur victime pourra crier, on ne l’entendra pas.


  Nicolas Desgrées est là qui les attend.


  Lacaille s’étonne et demande pourquoi on l’a conduit à cet endroit. Il veut que l’on regagne la grand’route.


  Il n’a pas le temps d’en dire davantage. En quelques instants il est jeté à terre et assommé à coups de bâtons. Ses adversaires le frappent avec une telle force qu’il est tué presque sur le coup.


  Justice est faite. Le traître a expié.


  Nicolas Desgrées qui n’a agi que par cupidité s’empresse de s’emparer de la valise et des vêtements du mort, puis il rentre chez lui avec son butin. Sans doute aussi a-t-il enlevé les derniers francs de Lacaille ?


  François Bourdon et Jean Guillaume qui considèrent qu’ils ne sont pas des assassins mais seulement des justiciers se rendent, sans se cacher, dans une ferme voisine et déclarent qu’ils viennent de tuer un républicain et qu’il est prudent d’enterrer son cadavre. Ce qui est fait aussitôt. Les restes du traître doivent sans doute toujours reposer à cet endroit, non loin d’un village, près du champ des « Cent sillons ».


  C’est là que Julien Lacaille a terminé sa misérable existence.


  De sa disparition il ne fut pas alors question car personne, même chez les républicains ne s’en inquiète. À aucun moment on n’a alors cherché à savoir ce qu’il est devenu. La mort d’un traître n’est jamais pleurée.


  Seulement, quelques mois plus tard, en septembre 1797, Nicolas Desgrées porte plainte contre François Bourdon qui, avec raison, l’a traité de voleur. Appelé à juger l’affaire le tribunal de Vannes ne condamne qu’un seul homme, le Chouan Jean Guillaume. Mais cette condamnation demeure sans effet car Guillaume est absent. Sans doute, comme beaucoup d’autres royalistes recherchés par la justice républicaine, a-t-il jugé préférable de vivre dans la clandestinité.


  CHAPITRE XIV

  

  MONSIEUR JACQUES


  Nous pourrions conserver à notre héros le nom sous lequel il a combattu et sous lequel il s’est distingué. Pour ses hommes il est, en effet, tout simplement « Monsieur Jacques » et ses compagnons ignorent qui se dissimule sous ce prénom. Seuls quelques amis intimes, mieux renseignés, connaissent sa véritable identité.


  Mais nous pensons qu’il est inutile d’entourer notre personnage du mystère dans lequel pendant longtemps il s’est complu. Cependant, après avoir livré son nom à votre curiosité, nous continuerons par la suite à le désigner par son prénom, ce prénom qu’il a auréolé de gloire.


  Jacques Bruneau de la Mérousière, est issu d’une vieille famille de l’Anjou et sa mère ainsi que ses deux sœurs vivent paisiblement et assez modestement à Brissarthe, près de Châteauneuf-sur-Sarthe. Le jeune homme a choisi de faire carrière dans l’armée et il sert tout d’abord dans un régiment de cavalerie, puis plus tard, dans la garde du roi Louis XVI.


  Aux premières heures de la Révolution il quitte l’armée et s’en va combattre avec les Vendéens. Il participe à la malheureuse expédition sur les côtes de Normandie mais, après la défaite, au lieu de suivre ses camarades qui passent la Loire il décide de rester en Anjou et dans le Maine où il va chouanner.


  On le voit alors à Gené, près du Lion d’Angers où les royalistes enlèvent un convoi puis il se fixe dans la région de Daon où opère Coquereau dont il devient l’ami. Il y aura bien entre les deux hommes des heurts et même des petites brouilles, dues surtout au caractère ombrageux de Coquereau, mais elles seront de courte durée.


  Très rapidement il va jouer un rôle important dans cette contrée où l’on se bat sans cesse et où les paysans ont besoin d’officiers expérimentés pour les commander.


  Chez ces paysans il jouit d’une grande popularité.


  On l’aime car il est bon et toujours disposé à rendre service.


  On le respecte car il sait allier à sa simplicité une réelle distinction.


  On lui fait confiance car il a les qualités d’un véritable chef.


  On est fier de combattre sous ses ordres car c’est un entraîneur d’hommes.


  Il est partout à l’aise, aussi bien dans le salon d’un château que dans les chaumières où il lui arrive de se réfugier pour se dérober aux recherches.


  Certains prétendent que sous son prénom se cache un grand seigneur qui attend le moment propice pour se faire connaître.


  La vérité est beaucoup plus simple.


  C’est tout simplement pour ne pas attirer d’ennuis à sa mère et à ses sœurs qui vivent toujours à Brissarthe que le jeune homme ne dévoile pas son nom. En effet, si les républicains apprennent que Jacques de la Méroussière est un Chouan les trois femmes seront aussitôt arrêter et jetées en prison. Elles risquent même la guillotine. On comprend que dans ces conditions il juge utile de faire preuve de prudence pour ne pas compromettre des êtres chers. Il veut bien s’exposer et prendre des risques mais il n’a pas le droit de mettre en danger les membres de sa famille.


  En quelques mots il répond à ceux qui veulent en savoir davantage sur son compte.


  — J’ai toujours servi le roi ; avant les troubles j’étais militaire ; ensuite j’ai combattu dans les rangs vendéens, et aujourd’hui je viens me réunir aux Chouans. Le reste, inutile à savoir, pourrait être dangereux à dire ; je me suis interdit d’en parler.


  Voici donc « Monsieur Jacques » en Anjou et dans le Maine. Il doit tout d’abord se reposer pour se remettre d’une blessure reçue au combat.


  Ensuite son premier soin est d’organiser la résistance car jusqu’ici les Chouans ont trop souvent opéré par petites bandes, toujours isolées, et sans avoir de plan d’action. Il en est résulté un certain désordre dont les conséquences ont parfois été désastreuses. Il est donc indispensable de coordonner les efforts et d’arriver en quelque sorte à un commandement unique. La mort de Jean Chouan a privé les royalistes d’un chef respecté et regretté mais sans vouloir imposer sa seule autorité « Monsieur Jacques » recherche une union qui sera profitable à tous.


  Pour cela il se déplace, va d’un canton à l’autre et se montre pour tous un conseiller dont les avis sont écoutés.


  Il donne d’ailleurs l’exemple en se montrant aussi intrépide que courageux. Il obtient aussi le concours de prêtres qui acceptent de l’aider et de jouer près de ses soldats le rôle d’aumôniers.


  Sans entrer dans le détail de toutes les affaires auxquelles il a participé voici, du moins, le récit de quelques-uns de ses exploits.


  Un jour Coquereau, qui n’aime pas l’inaction, décide d’occuper la bourgade de Cherré, en Anjou. Pour cela il mobilise une troupe assez nombreuse composée de jeunes gens des paroisses voisines puis il passe à l’attaque. Son désir est d’obtenir par surprise une victoire dont il tirerait avantage en prouvant qu’il est capable de mener seul une opération de grande envergure.


  Prévenus les républicains ne veulent pas se laisser surprendre et ils transforment le bourg en une véritable forteresse. L’église et plusieurs maisons sont percées de créneaux et les soldats de la garnison s’y retranchent. Ils sont donc bien à l’abri quand les Chouans arrivent et se lancent à l’assaut.


  Les hommes de Coquereau font preuve de beaucoup de courage mais toutes les fois qu’ils veulent faire un bond en avant ils sont cloués sur place par leurs adversaires qui les mitraillent. Les positions des républicains sont telles qu’ils ne peuvent avoir de pertes.


  Par contre les Chouans sont exposés au feu de l’ennemi et ils comptent bientôt dans leurs rangs de nombreux tués et blessés.


  Pour les royalistes l’échec est total.


  Non seulement ils n’ont pas bénéficié de l’effet de surprise mais les Bleus, mieux organisés, peuvent les battre sans le moindre danger.


  Que va faire Coquereau ?


  Sans doute il est déçu et même humilié car le succès qu’il escomptait lui échappe.


  Il songe même à donner l’ordre de la retraite.


  Mais voici que l’idée lui vient de faire appel à « Monsieur Jacques » qui, il le sait, se trouve avec ses hommes non loin de là, à Contigné. Un messager est aussitôt envoyé au jeune chef qui, sans la moindre hésitation, arrive à Cherré avec son détachement.


  « Monsieur Jacques » se rend compte de la situation et il voit qu’il est impossible de progresser en suivant les rues. Il fait alors percer les murs des habitations et, ainsi, en passant d’une maison à l’autre ses hommes peuvent avancer tandis que les républicains, délogés, doivent reculer.


  Finalement les Bleus n’ont plus que la ressource de se réfugier dans l’église où ils se croient en sécurité.


  « Monsieur Jacques » suivi par quelques-uns de ses compagnons, monte sur la toiture de l’édifice et y place des torches de paille afin d’y mettre le feu.


  Entourés de flammes et asphyxiés par la fumée les républicains sont alors dans l’obligation de se rendre et ils tombent sous les coups de leurs adversaires.


  Pour Coquereau c’est la victoire, mais cette victoire il ne la doit qu’à « Monsieur Jacques ».


  Quelques mois plus tard celui-ci juge utile de rassembler ses amis au château de la Jupellière. Il y a là plusieurs chefs, le colonel de Pierreville, Jambe d’Argent, Francœur, Bénédicité, Lecomte, chef de la division de Craon, Sans-Regret et quelques autres.


  Or voici que Jambe d’Argent en conduisant ses hommes dans les fermes voisines où ils pourront se restaurer voit les Bleus qui se dirigent vers le château. Sans doute veulent-ils encercler les royalistes dont la présence à cet endroit a dû leur être signalée par leurs espions.


  Jambe d’Argent, courageusement, se jette à la rencontre des républicains, tire sur un de leurs officiers et, ainsi, donne l’alarme.


  Alertés les royalistes sortent du château. Quelle aubaine pour les républicains s’ils avaient pu les surprendre car il y a là presque tous les chefs de l’Anjou et du Maine. Mais ceux-ci, prévenus grâce à Jambe d’Argent gagnent un bois voisin où ils peuvent s’organiser ? Plusieurs paysans viennent les y rejoindre.


  « Monsieur Jacques » dont l’autorité s’impose toujours en de pareilles circonstances dispose ses amis en tirailleurs à l’orée du bois puis il donne des ordres.


  — Que personne ne bouge avant que les Bleus ne soient à notre portée.


  Les républicains avancent l’arme au bras et bientôt ils vont pénétrer dans le bois. Leur tambour bat la charge Du côté des royalistes c’est le silence.


  Et soudain, sur un signe de leur chef, les Chouans tirent.


  Les Bleus hésitent, puis ils poursuivent leur course en avant… Une nouvelle décharge les arrête et jette le désordre dans leurs rangs. Ils ne peuvent plus rien faire, même pas tirer sur leurs adversaires qui sont invisibles.


  C’est alors la déroute.


  — Ne tirez plus, s’écrie « Monsieur Jacques »… En avant et suivez-moi… À la baïonnette…


  Les républicains se replient et s’enfuient en direction de Villiers.


  Mais voici que d’autres ennemis arrivent. Ce sont les détachements de Meslay-du-Maine et de Parné qui s’en viennent au secours de leurs camarades. Ces détachements sont eux aussi bousculés et doivent se retirer.


  C’est un beau succès pour « Monsieur Jacques ». Non seulement il a repoussé les républicains mais il n’a pas un seul mort parmi ses amis. Il n’y a que quelques blessés légers et parmi eux M. l’abbé de la Grange qui tient le rôle d’aumônier.


  Poursuivant ses exploits « Monsieur Jacques » dont l’audace est sans limite décide ensuite de s’en aller avec Jambe d’Argent semer la terreur chez les républicains de Montsurs et de la Bazouge de Chémeré. C’est là une opération assez hardie car ces deux localités sont bien défendues. Le but de cette double expédition est de montrer aux gouvernementaux qu’ils ne sont plus à l’abri. En même temps les royalistes veulent décider quelques paroisses encore hésitantes à prendre les armes.


  Pour cela des forces importantes ont été réunies et presque tous les Chouans du Maine sont là.


  « Monsieur Jacques » donne ses instructions.


  Il s’agit surtout d’impressionner les républicains en les attaquant et donc d’ébranler leur moral. S’ils se réfugient dans les églises il ne faudra pas chercher à les y forcer et l’on se retirera.


  Les deux opérations sont menées simultanément par deux colonnes. La première qui attaque Montsurs est conduite par « Monsieur Jacques ». La seconde sous les ordres de Jambe d’Argent marche sur le Bazouge de Chémeré. Toutes les deux vont accomplir leur mission et partout c’est le succès le plus complet.


  Au lendemain de ces expéditions « Monsieur Jacques » qui est devenu le véritable chef de la Chouannerie dans le Maine donne l’ordre à ses troupes de se disperser et de regagner leurs cantons en attendant le printemps. Sans doute est-il au courant des projets de M. de Puisaye et met-il quelque espoir dans l’offensive royaliste qui doit être menée à Quiberon. À ce moment-là tous les Chouans devront reprendre la lutte.


  Hélas, « Monsieur Jacques » n’a plus que quelques semaines à vivre.


  Peu après l’affaire de Montsurs il veut profiter du repos qu’il a lui-même ordonné pour aller rencontrer les chefs royalistes de l’Anjou. Il veut s’entretenir avec eux de ce qui se prépare en Angleterre et prendre des dispositions d’ensemble afin de pouvoir participer en commun aux opérations prévues.


  Arrivé en Anjou il se rend à Brissarthe où il rassemble quelques jeunes afin de bousculer les cantonnements républicains qui sont installés dans les bourgades voisines. C’est aussi pour lui l’occasion de mener au combat de nouvelles recrues.


  Une première attaque menée contre Champagné va roussir.


  Une seconde est préparée contre Daumeray.


  Cette fois les républicains résistent et vont se réfugier dans l’église.


  « Monsieur Jacques » charge deux de ses hommes de monter sur la toiture de l’édifice et d’y placer des torches enflammées. Comme ces deux hommes sont tués il décide d’aller les remplacer.


  Il fait quelques pas, s’élance vers le mur mais au moment où il va l’atteindre il s’écroule frappé à l’épaule par une balle.


  Un de ses camarades se précipite, l’enlève et parvient à le ramener dans les rangs des Chouans.


  Ceux-ci ne songent plus qu’à évacuer leur chef et ils se replient. De leur côté les républicains ignorant ce qui se passe hésitent à sortir de l’église et quand ils se décident à le faire leurs adversaires se sont évanouis dans la nuit. Personne n’ose se lancer à leur poursuite.


  Il faut naturellement soigner le blessé mais on ne peut le transporter chez sa mère à Brissarthe où il risque d’être découvert. Il faut donc lui trouver un abri mais ce sera sans doute dans un endroit peu propice à une prompte guérison et il faut lui faire changer plusieurs fois de refuge afin de dépister ceux qui peuvent le rechercher.


  Bref, pour toutes ces raisons, son état de santé s’aggrave rapidement et à la fin du mois de janvier 1795 il meurt.


  Il n’avait que vingt-six ans.


  Voilà donc disparu celui en qui les royalistes de l’Anjou et du Maine avaient mis tous leurs espoirs. Il s’en est allé en laissant le souvenir d’un héros de légende.


  Tous ceux qui connaissaient sa véritable identité avaient, selon son désir, respecté le silence et pour tous il était tout simplement « Monsieur Jacques ».


  Mais cependant tous avaient remarqué son élégance, ses bonnes manières, la pureté de son langage et son extrême politesse. Tout cela trahissait ses origines.


  Enfin « Monsieur Jacques » ne se contentait pas d’être un bon militaire. Il était aussi un artiste. Ses Chouans ne l’ignoraient pas car il lui arrivait de composer à leur intention des vers qu’ils chantaient ensuite au cours de leurs longues marches.


  Ces chansons de « Monsieur Jacques » ont-elles été conservées ?


  Nous l’ignorons.


  CHAPITRE XV

  

  JAMBE D’ARGENT


  Jambe d’Argent… Ce nom à lui seul fait trembler les républicains du Maine. Ils savent que l’homme que l’on désigne sous ce sobriquet est un chef royaliste capable de toutes les audaces. Le succès récompense d’ailleurs souvent ses initiatives les plus téméraires et on ne compte plus ses victoires.


  Quel est donc cet homme ?


  Jean Tréton – c’est son véritable nom – est né le 8 mai 1770 à Astillé, près de Laval, où ses parents exploitent une toute petite ferme, bien trop petite pour nourrir leur famille nombreuse car ils ont onze enfants. Il est alors élevé par ses grands-parents maternels puis, comme il faut tout jeune gagner son pain, il s’en va garder les bestiaux chez des cultivateurs voisins.


  C’est là qu’il est victime d’un accident. Malgré les soins qui lui sont donnés dans un hôpital d’Angers il demeurera boiteux, d’où son surnom.


  Il exerce ensuite le métier de colporteur puis il s’embauche comme batelier et il navigue sur la Maine et la Mayenne. Il a ainsi l’occasion de descendre jusqu’à la Loire et c’est là, en 1793, qu’il décide d’aller se battre avec les Vendéens qui se sont insurgés contre la Révolution. On refuse de l’incorporer et de lui donner une arme car on le juge trop infirme pour aller au combat. Malgré cela il reste avec les Vendéens et pour se procurer le fusil dont il a besoin il tue un Bleu.


  Après la retraite de l’armée vendéenne il veut poursuivre la lutte mais cette fois ce sera dans son pays et il va se fixer à Quelaines.


  Pour organiser les paysans qu’il veut recruter il se rend au bois de Misedon où il rencontre Jean Chouan qui lui donne d’utiles conseils et qui lui confie le commandement d’une troupe de dix hommes. À ces dix hommes vont venir s’ajouter d’autres et il a bientôt sous ses ordres plus de 1 000 Chouans.


  Maintenant il peut passer à l’action.


  Tout d’abord il rassemble ses hommes avec l’intention de se procurer à Laval de la poudre mais cette expédition tourne mal et échoue.


  Peu après Jambe d’Argent monte une opération contre le bourg de Nuillé-sur-Vicoin. C’est le dimanche des Rameaux.


  — Puisque, dit-il, nous ne pouvons aller dans nos églises chercher les rameaux bénits, du moins allons nous cueillir les lauriers de la victoire.


  Surpris les Bleus, qui dès le début de l’attaque ont perdu plusieurs soldats, se replient et s’enfuient en direction de Laval.


  Jambe d’Argent vient ainsi d’affermir son autorité et les royalistes de la région le considèrent comme leur seul chef. Il fixe alors son quartier-général à Quelaines, au Haut-des-Bois, nom de convention qui pour les initiés désigne la ferme du Grand-Bordage où déjà des caches ont été aménagées pour les prêtres non assermentés qui viennent y demander asile.


  De là Jambe d’Argent envoie des messagers dans toutes les paroisses voisines pour alerter les royalistes et leur demander de se grouper. Il veut ainsi pouvoir, le cas échéant, mobiliser une troupe plus nombreuse et entreprendre des actions de grande envergure. Il organise aussi tout un réseau de correspondances et de renseignements afin de savoir tout ce qui se prépare dans le secteur où il doit opérer. Il sait, en effet, qu’il ne suffit pas d’avoir du courage mais qu’il faut également tout prévoir.


  Par les espions qu’il a dans le pays Jambe d’Argent parvient même à entrer en relations avec un officier qui commande la garnison républicaine de Cossé-le-Vivien. Les deux hommes se rencontrent et deviennent des amis. L’officier est un royaliste qui a été enrôlé de force et qui ne combat dans les armées de la République que pour sauver sa famille de l’échafaud. Pour justifier sa conduite il livre des fusils et des munitions aux Chouans, en échange de quoi ceux-ci s’engagent à ne pas attaquer le cantonnement de Cossé-le-Vivien.


  Mais tous les officiers Bleus n’agissent pas de même et c’est ainsi que le commandant du poste d’Astillé se vante de chasser les Chouans comme du gibier. Ces propos irritent Jambe d’Argent qui organise une expédition contre Astillé.


  Ayant rassemblé ses hommes il forme deux colonnes.


  La première, forte de 400 Chouans environ doit attaquer le bourg tandis que la seconde le contournera et n’interviendra qu’ensuite.


  Mais les choses ne vont pas se passer comme le chef l’a ordonné.


  En effet, la seconde colonne fait preuve de trop de précipitation et engage le combat avant le moment venu ce qui permet aux Bleus de se réfugier dans l’église d’où ils tirent sur leurs assaillants. Aussi quand Jambe d’Argent arrive avec sa troupe il doit subir le feu des républicains.


  Le combat est acharné et des deux côtés il y a des morts et des blessés. Les habitants affolés quittent leurs maisons et certains sont atteints.


  Jambe d’Argent estime alors que les Bleus ont reçu une bonne leçon – leur officier a été tué – et il donne l’ordre de la retraite. Pourtant un Chouan, Mousqueton, veut en faire davantage et il propose de mettre le feu à l’église, afin, dit-il, que les Bleus deviennent rouges mais Jambe d’Argent s’y oppose énergiquement en disant :


  — Je ne veux pas que l’église où Jambe d’Argent a reçu le baptême soit incendiée par les gens qu’il commande. Il est écouté et les Chouans se retirent en bon ordre et se dispersent tandis que les républicains qui ne se sentent plus en sécurité à Astillé évacuent le bourg dans la soirée et vont se retrancher à Cossé-le-Vivien.


  Par la suite Jambe d’Argent multiplie ses exploits. Dans la même journée il attaque avec une centaine d’hommes les cantonnements républicains installés dans quatorze localités. Ces attaques sont menées si rapidement que partout les Bleus sont bousculés et mis en fuite. Ce jour-là le chef Chouan porte à son actif quatorze victoires et cela sans perdre un seul homme.


  Puis il y a une période d’accalmie. Les républicains s’en étonnent et ils pensent que les royalistes ont compris que leur lutte est inutile et qu’ils ont renoncé à se battre. C’est une erreur. En réalité les Chouans qui sont presque tous d’origine paysanne ont regagné leurs villages afin de participer aux travaux de la récolte. Il faut bien battre le blé et ramasser le grain.


  Pendant ce temps Jambe d’Argent voyage et s’en va en Bretagne et en Anjou visiter les autres chefs royalistes. Ceux de ses compagnons qui sont trop compromis pour rentrer chez eux se cachent et préparent les combats de demain.


  C’est sans doute à ce moment-là que Jambe d’Argent rencontre « Monsieur Jacques » qui vient d’arriver dans le Maine et qui veut le connaître. Pour cela un rendez-vous a été fixé au château de Champ-Fleuri, à 12 kilomètres de Laval. Par modestie Jambe d’Argent hésite à se présenter devant celui qui l’attend et il s’arrête à l’entrée de l’avenue qui conduit au château.


  Puis il dit à un de ses camarades qui l’accompagne :


  — Si j’avais rencontré les Bleus au bout de cette allée j’aurais la force de courir au-devant d’eux, car ce n’est pas la fatigue qui me retarde en ce moment, mais bien une mauvaise honte : l’idée que « Monsieur Jacques » va penser que les Chouans de l’autre côté de l’eau se sont mis sous la main d’un bien triste gars. Oui, je peux tenir ma place dans les affaires qui se traitent avec le sabre et le fusil ; mais dans les autres je suis tout emprunté.


  Pourtant les deux hommes fraternisent rapidement et sont entièrement d’accord sur la façon dont il faut poursuivre le combat. La Chouannerie doit, dans le Maine, conserver son organisation et ses chefs locaux. Il faut seulement envisager un commandement unique et mieux coordonner les efforts.


  Dans les jours qui suivent Jambe d’Argent se met en campagne afin de porter partout les instructions de « Monsieur Jacques » et de les faire approuver. Il convoque plusieurs des chefs près d’un étang mais à peine sont-ils arrivés qu’ils sont attaqués par une colonne ennemie. Une bataille s’engage et se poursuit pendant plusieurs heures. C’est alors que Jambe d’Argent est frappé en pleine poitrine par une balle qui lui traverse le corps. Il se croit perdu car il crache le sang et il demande qu’on le laisse afin qu’il puisse réciter son chapelet avant de succomber.


  Mais ses compagnons l’emportent et grâce aux soins que lui donne un chirurgien il est sauvé.


  Rentré dans son canton après une longue absence il est l’objet de manifestations de sympathie de la part de ses amis qui se réjouissent de le voir revenu parmi eux. Il peut alors constater combien est grande sa popularité.


  À son quartier général du Haut-des-Bois il trouve même un médecin envoyé de Vendée pour achever de le soigner. De telles marques d’affection ne peuvent que l’encourager à poursuivre sa mission.


  Depuis qu’il est revenu se mettre à leur tête ses hommes ont retrouvé toute leur ardeur et il suffit qu’il s’écrie : « En avant, les braves » pour qu’aussitôt ils s’élancent sans se soucier des balles et de la mitraille.


  Comment d’ailleurs ne pas suivre un chef qui donne toujours l’exemple ?


  C’est ainsi qu’on le voit un jour, sur la route de Cossé-le Vivien, se jeter seul à cheval à la rencontre d’un peloton de dragons. Ceux-ci épouvantés à la vue de ce brave qui veut les sabrer s’enfuient en toute hâte.


  Bravoure ou intrépidité ?


  Jambe d’Argent déclare après cette aventure qu’il a été trop audacieux et qu’il aurait pu fort bien payer de sa vie cette folle imprudence.


  Sans rien renoncer à ses opinions Jambe d’Argent souhaite la paix et c’est pourquoi, mais sans grand enthousiasme, il accepte de signer un traité d’armistice rédigé par le comte de Cormatin, collaborateur de M. de Puisaye, qui a organisé une réunion à La Mabilais, près de Rennes, afin de mettre fin aux hostilités. Mais les conditions promises ne sont pas respectées et la lutte continue.


  Pour Jambe d’Argent il n’y a pas de repos. Il est partout où l’on se bat.


  Ses mérites sont tels que le comte d’Artois lui fait parvenir la plus belle récompense qui soit pour un royaliste : la croix de chevalier de Saint-Louis.


  Cette distinction, si méritée, sera, hélas, la dernière consolation du Chouan.


  À cet homme, aimé de tous, craint de ses ennemis qui, malgré tout, le respectent pour sa loyauté et son esprit de justice, il faut la mort d’un véritable héros. Une mort qui ne peut se trouver que sur un champ de bataille.


  Le lundi 26 octobre 1794 Jambe d’Argent se repose au Haut-des-Prés quand on vient lui annoncer que les républicains se préparent à réquisitionner le grain dans la région de Cosme. Comme il ne peut tolérer que les Bleus viennent ainsi opérer dans la région qu’il contrôle il mobilise plusieurs de ses compagnies.


  Vers midi une première rencontre a lieu entre les royalistes et leurs adversaires et aussitôt le combat s’engage.


  Jambe d’Argent, avec un seul de ses lieutenants, s’élance vers l’endroit où la bataille vient de commencer et il constate que la situation est critique. Déjà les Chouans submergés hésitent et vont reculer. Mais voici que tout va changer. La seule présence de Jambe d’Argent redonne du courage à ceux qui allaient se replier. Et ils repartent à l’attaque avec une telle impétuosité que les Bleus se retirent. Ils vont alors s’embusquer derrière une haie d’où ils continuent à mitrailler.


  Pour que la victoire soit complète il faut maintenant chasser les républicains et les obliger à abandonner le terrain.


  Pour cela Jambe d’Argent s’engage dans un chemin creux pour contourner l’ennemi et le prendre à revers. C’est une manœuvre qui va réussir mais avant de s’enfuir les Bleus tirent une dernière fois. Cette décharge sera fatale. Deux balles viennent frapper Jambe d’Argent qui s’écroule.


  On se précipite vers lui, on le soulève et comme on croit qu’il n’est que légèrement touché on le transporte à quelques mètres de là sur un tas de chaume. Ceci fait les Chouans retournent au combat et achèvent de battre les républicains qui doivent s’en aller sans avoir pu réquisitionner le grain.


  Victorieux les royalistes s’en reviennent à l’endroit où ils ont déposé leur chef mais là ils ont la douleur de constater que celui-ci est mort.


  Un des Chouans, Moustache, s’écrie :


  — Tout est fini… Il ne nous reste qu’à prier le Bon Dieu, non pour notre chef mais pour nous ; lui trouvera miséricorde, mais nous, nous n’avons plus que malheur à attendre.


  Et Moustache, un homme qui a la réputation d’être dur et de manquer de sensibilité, de se mettre à pleurer comme un enfant.


  Le soir même, alors que la nuit est complètement tombée, un petit cortège se dirige vers le cimetière de Quelaines où déjà quelques paysans sont venus secrètement creuser une tombe.


  Il y a là le Père Joseph, un bon prêtre non assermenté, quelques Chouans et puis aussi des habitants de Quelaines, amis du disparu. Tout sont profondément émus et dissimulent mal leur grand chagrin.


  Une prière est récitée.


  Pas de discours sur cette tombe, trop tôt ouverte. Seulement des regrets, des sanglots et des larmes.


  Ainsi s’en est allé le mardi 27 octobre 1794 Jean Tréton, dit Jambe d’Argent, un des héros de la grande épopée chouanne.


  Il est mort comme il avait vécu : au service de sa religion et de son roi.


  CHAPITRE XVI

  

  JOSEPH COQUEREAU


  Courageux, intrépide, audacieux, parfois même imprudent, un peu folle tête… Voilà ce qu’a été Joseph Coquereau qui pendant toute son existence a associé qualités et défauts. Ajoutez à cela qu’il avait assez mauvais caractère.


  Né en 1760, à Daon, près de Château-Gontier Joseph Coquereau est le fils d’un fabricant de toile qui dirige une entreprise florissante et qui, moitié artisan et moitié bourgeois, dispose d’une certaine aisance.


  Dès sa jeunesse le garçon se montre batailleur, indépendant et peu travailleur. Au collège de Château-Gontier où le mettent ses parents il ne reste que peu de temps, juste ce qu’il faut pour prouver qu’il n’a aucune disposition pour les études.


  Son père lui offre de le prendre avec lui dans son affaire, mais il refuse et préfère s’engager avec l’espoir que dans l’armée il pourra vivre une existence pleine d’aventures. Marin puis fantassin il apprend ainsi le métier des armes ce qui, par la suite, lui sera très utile.


  Son service terminé il se marie et se livre au commerce de la toile.


  On le croit assagi et destiné à mener près de son épouse la vie d’un paisible artisan.


  Mais c’est mal le connaître.


  Aux premières heures de la Révolution il manifeste ouvertement son attachement à la Monarchie et, quittant sa famille, il passe en Vendée en compagnie de quelques camarades recrutés par lui, s’engage dans l’armée de Bonchamp et fait la campagne de Granville.


  À son retour il demeure dans son pays et c’est là, désormais, qu’il va mener le combat, tantôt seul, tantôt en collaboration avec les autres chefs Chouans du Maine. Il possède maintenant sa compagnie que viennent sans cesse renforcer de nouvelles recrues.


  Pour commencer il se contente de semer l’effroi dans les localités où les républicains se croient en sécurité et veulent dicter leurs lois. Partout où il passe il coupe les arbres de la liberté et s’empare, toutes les fois qu’il le peut, des fusils des gardes nationaux. C’est pour lui le moyen de se procurer des armes et des munitions.


  Quand il se trouve à la tête d’une troupe assez importante il se livre à des opérations de plus grande envergure.


  Au retour d’une de ces expéditions, alors qu’il a donné l’ordre à ses Chouans de se disperser en attendant un prochain rassemblement, il demeure seul avec quatre de ses amis. La région qu’il traverse n’est pas sûre car, sa présence ayant été signalée, on a fait sonner le tocsin et plusieurs détachements sont lancés à sa poursuite.


  Tandis que les Bleus battent ainsi la campagne il va se cacher dans une grange, sous un tas de foin. Il y reste deux jours sans pouvoir manger.


  Il peut enfin s’éloigner, puis après avoir été se restaurer chez des cultivateurs, il va s’embusquer dans un fossé, sur le bord de la route qui conduit à Daon.


  Dans tous les champs des environs les Bleus patrouillent à la poursuite du fugitif dont la tête est mise à prix.


  Soudain une colonne arrive sur le chemin.


  L’un des camarades de Coquereau, François Logerais de Marigné, fait preuve d’audace en s’écriant :


  — Garde à vous, soldats du roi… Cent hommes à droite… Cent hommes à gauche… Le centre en avant.


  En même temps les cinq Chouans font feu de toutes leurs armes.


  Persuadés qu’ils ont à faire à une forte troupe les républicains sont épouvantés et ils s’enfuient.


  Quelques heures plus tard alors que le petit groupe se repose près d’une ferme voici que l’on signale l’approche de 300 Bleus.


  Enhardi par un premier succès Coquereau répète la manœuvre qui vient de si bien réussir. Cette fois c’est encore la victoire. Les 300 ennemis ne songent même pas à résister et ils détalent.


  Pour comprendre la conduite des soldats qui sont mobilisés pour combattre les royalistes il faut savoir que ce sont souvent des hommes âgés, pères de famille, qui au premier coup de fusil s’empressent de prendre la fuite.


  Coquereau, lui, après ses premiers exploits a bientôt la réputation d’être invincible et son seul nom inspire la plus grande frayeur aux gouvernementaux. Sa zone d’action s’élargit et il se met alors sous les ordres du général Des Scepeaux qui commande les Chouans de l’Anjou et du Bas-Maine.v


  Mais les républicains qui ne parviennent ni à abattre, ni à capturer Joseph Coquereau vont se venger de la façon la plus ignoble.


  Ils font arrêter son père, sa mère, sa femme et son fils.


  C’en est trop.


  En frappant ainsi les membres de sa famille et en les menaçant de les envoyer à l’échafaud les gouvernementaux ne se sont pas rendu compte à quel adversaire ils ont à faire.


  En effet Coquereau manifeste aussitôt son indignation et sa colère. Il se rend tout d’abord à Daon, bouscule les Bleus qui s’y trouvent puis s’adressant aux habitants il déclare que si les siens ne sont pas libérés il saura se venger. De même il écrit aux autorités pour les menacer de mettre tout le pays à feu et à sang. Et dans sa bouche ce ne sont pas des propos en l’air.


  Mais il n’est pas écouté et les membres de sa famille sont maintenus en prison.


  Il va alors saisir la première occasion qui lui est donnée pour mettre son projet à exécution. Cette occasion les habitants de Saint-Laurent des Mortiers vont la lui fournir.


  On lui signale, en effet, que ces habitants se sont ralliés à la République, qu’ils s’en prennent aux royalistes de la région et qu’ils pourchassent les Chouans qui viennent se cacher dans leur pays. Leur conduite mérite donc une sévère leçon, une leçon qui sera pour les républicains un sérieux avertissement.


  Donc le dimanche 3 août 1794 Coquereau arrive avec ses hommes à Saint-Laurent des Mortiers. Sans hésiter, car comme toujours il est bien renseigné, il se rend au presbytère où les principaux républicains de la localité tiennent une réunion.


  Quelques coups de feu suffisent à jeter la panique chez ces individus qui sont affolés. Plusieurs d’entre eux sont tués et d’autres blessés. Ceux qui veulent quitter le presbytère pour prendre la fuite sont arrêtés et on se prépare à les fusiller malgré les supplications de leurs femmes. Quand les Chouans se retirent ils laissent dans les rues de nombreux cadavres.


  Ce massacre était-il nécessaire ?


  On peut se le demander mais Coquereau a estimé qu’il n’avait pas d’autres moyens pour obtenir la libération de ses parents. Il faut d’ailleurs penser que la leçon fut comprise car peu de temps après les prisonniers sont libérés.


  À ceux qui lui reprochent sa conduite Coquereau se contente de répondre :


  — Je ne pouvais faire autrement.


  Et de fait, s’il n’avait pas agi ainsi il n’aurait sans doute pas obtenu satisfaction. Dans ces conditions comment ne pas lui donner raison.


  Il poursuit donc ses opérations, remporte de nombreuses victoires et s’il connaît quelques échecs ceux-ci ne sont pas faits pour le décourager.


  Pourtant il n’est pas homme à se battre pour le seul plaisir de la bataille et quand il espère que la paix est possible il ne refuse pas de l’envisager, mais il se rend rapidement compte qu’il ne faut pas se fier aux promesses des républicains.


  C’est ainsi que le 11 juin 1795 plusieurs royalistes de ses amis se rendent à Saint-Denis afin d’assister aux cérémonies religieuses de la Fête-Dieu, cérémonies qui doivent se dérouler normalement puisque la Convention vient de rétablir la liberté des cultes.


  Tout doit donc se passer dans le calme. Ce n’est pas l’avis des républicains qui veulent s’opposer à la célébration de la Fête-Dieu et qui le font en tirant sur la foule et en tuant 25 hommes dont le prêtre qui doit officier.


  L’indignation est grande dans la population. Et chez Coquereau cette indignation se change bien vite en une violente colère.


  Pour punir les républicains il s’en va attaquer Château-Gontier mais cette opération se solde en partie par un échec. Les gouvernementaux en profitent pour faire croire que les Chouans sont définitivement battus et qu’ils sont exterminés. À cela Coquereau réplique en déclarant qu’il ne manque ni d’hommes, ni de munitions.


  Il prépare donc de nouveaux combats et pour consolider son organisation et se tenir prêt à toute éventualité il se rend en Anjou où il veut rencontrer le général Des Scepeaux. Il quitte donc le château de l’Escoublère, près de Daon, où il a fixé son quartier-général en laissant celui-ci sous la garde d’un de ses officiers, Gaulier, dit Grand-Pierre.


  Quatre hommes seulement l’accompagnent et parmi eux un Hongrois qui, on ne sait comment, est venu se joindre aux Chouans du Maine, et qui depuis est farouchement attaché à la personne de Coquereau auquel il sert de garde du corps.


  À son retour d’Anjou, alors qu’il veut se reposer car il est très fatigué, il apprend qu’un fort détachement de Bleus se dirige vers Daon, sans doute pour le surprendre.


  On lui conseille de ne pas trop s’inquiéter mais sans plus attendre, avec cette impétuosité dont il a toujours fait preuve il veut aller à la rencontre de l’ennemi et se rendre compte de l’importance de ses forces. Arrivé près de Daon il charge le Hongrois d’aller reconnaître l’endroit ou se trouvent les Bleus.


  En effectuant cette reconnaissance le Hongrois est tué ce qui plonge Coquereau dans un grand désespoir.


  Alors, à plusieurs reprises, et sans prendre aucune précaution, il s’avance vers les républicains en s’écriant :


  — Je ne veux pas leur laisser mon Hongrois.


  À chaque fois il est reçu à coups de fusil et il doit reculer. Il faut d’ailleurs toute l’insistance de ses camarades pour l’obliger à faire preuve d’un peu de prudence. De leur côté les Bleus hésitent à le poursuivre car ils le craignent.


  Cependant une femme les renseigne.


  — Vous n’êtes donc guère hardis, leur dit-elle, de n’oser avancer contre Coquereau qui n’a que trois hommes avec lui.


  Quelques hussards, qui l’ont reconnu à son costume, le prennent alors en chasse et rapidement ils le rejoignent.


  Blessé à l’épaule d’un coup de feu Coquereau qui ne peut plus se servir de son sabre doit abandonner son cheval et pour se dérober il s’engage dans la campagne afin de pouvoir s’y cacher mais il est très rapidement rejoint par les hussards qui l’entourent et l’abattent.


  Alors c’est la ruée. Les républicains se jettent sur leur victime étendue sur le sol ; l’achèvent sauvagement à coups de sabre puis ensuite ils le dépouillent de ses vêtements qu’ils emportent comme trophée.


  Coquereau disparu ses amis le pleurent mais ils n’abandonnent pas la lutte et ils prennent comme chef un de ses lieutenants, Pierre-Marie Gaulier, originaire de Morannes où son père était notaire. Gaulier, aussi courageux que Coquereau mais peut-être meilleur organisateur que lui, va poursuivre son action et il remportera de nombreuses victoires au Buret, à Argenton, à Bouère et à Cossé-en-Champagne. Il devait chouanner jusqu’en 1815 en prenant part aux combats qui se déroulèrent après le retour de Napoléon, pendant les Cent-Jours.


  CHAPITRE XVII

  

  « CITOYENNE, TU AS LA PAROLE »


  Le récit qui suit n’est pas à proprement parler une histoire de la Chouannerie. Cependant si nous l’avons retenu c’est parce qu’il dit quels châtiments menaçaient tous ceux qui, à cette époque, ne partageaient pas les opinions des révolutionnaires. Il explique aussi pourquoi tant de loyalistes ont été obligés de se battre, pour défendre leur liberté, contre un régime d’odieuse dictature qui faisait régner la terreur dans tout le pays.


  Le touriste qui, pour se rendre sur les plages de Bretagne, traverse Lamballe peut visiter au passage la place du Martrai avec ses vieilles demeures, l’église Saint-Jean et sa tour octogonale ainsi que l’église Notre-Dame. Il peut aussi admirer les dessins et les peintures de l’artiste Mathurin Méheut qui est né dans cette ville. Mais l’idée ne lui vient pas de se rendre au cimetière. Il est vrai que les guides touristiques ne lui conseillent pas cette visite.


  Et pourtant dans ce cimetière une tombe mérite de retenir l’attention.


  C’est celle de Victoire de Lambilly, comtesse de La Villirouet.


  Née en avril 1767 Victoire de Lambilly appartient à une famille très honorablement connue en Bretagne. Elle a épousé le comte de La Villirouet et tous les deux vivent des jours heureux et sans histoire à Lamballe en compagnie de leur fils, un garçon qui a reçu le prénom de Charlemagne.


  Quand la tourmente bouleverse le pays le comte de La Villirouet, saisi lui aussi par cette grande peur qui s’empare de nombreux aristocrates, quitte la Bretagne et s’en va à London vivre des jours assez pénibles.


  En effet, la vie des émigrés réfugiés en Angleterre n’est pas brillante car beaucoup sont totalement privés de ressources et bien souvent obligés de travailler. Certains donnent des leçons de français et leurs épouses se livrent à des travaux de couture. D’autres comme la comtesse de Gontaut peignent des écrans et des turbans ou, comme la marquise de Chabannes ouvrent une école pour les jeunes filles. Plusieurs dames doivent s’embaucher comme ouvrières dans des ateliers de modes.


  Pour leur venir en aide un comité est constitué et sa caisse est alimentée soit par des souscriptions, soit par des subventions accordées par le Parlement Anglais. Parmi les animateurs de ce comité on trouve Mgr de La Marche, évêque de Léon, M. le baron de Renac et le comte de Botherel. Ces personnes sont chargées de faire des enquêtes afin de s’informer de la situation des émigrés qui sollicitent des secours.


  Mais ces secours ne sont pas très élevés. C’est ainsi que les officiers généraux et les magistrats civils ne touchent par mois que 3 à 8 livres selon leur rang. Un laïque ne reçoit qu’une livre et 11 schillings c’est-à-dire à peine de quoi ne pas mourir de faim.


  Le comte de La Villirouet doit figurer parmi les moins favorisés et son existence est assez misérable.


  Mais s’il souffre de sa pauvreté il lui en coûte encore beaucoup plus d’être séparé de son épouse et de son petit Charlemagne.


  Au bout de quelques mois n’en pouvant plus il embarque à bord d’un bateau de pêche, traverse la Manche et arrive à Lamballe où se trouve Victoire qui déjà a été jetée en prison pendant plusieurs semaines comme femme d’émigré.


  Mais pour le comte de La Villirouet il ne peut être question de rester à Lamballe où il est trop connu.


  Il s’éloigne donc et s’en va tout d’abord près de Juilly, en Seine-et-Marne, puis il vient se fixer à Paris où, se dit-il, il passera plus inaperçu mêlé à la grande foule des habitants de cette ville. Il y trouve un refuge chez des amis qui acceptent de l’héberger. Comme il doit se cacher sous un nom d’emprunt il se fait appeler le citoyen Guenier.


  Pour se trouver plus près de son mari dont la présence lui est nécessaire Victoire s’installe elle aussi à Paris, chez la femme Corpet qui tient un garni rue Moreau. Et là elle reçoit Guénier qui chaque jour s’en vient passer plusieurs heures en sa compagnie.


  Mais les visites répétées de cet homme font jaser les commères du quartier. Certaines racontent que La Villirouet reçoit chez elle son amant. D’autres prétendent que ce mystérieux visiteur dont on ne sait rien doit être un suspect.


  Victoire a beau déclarer que l’homme qui vient chez elle est un professeur chargé de donner des leçons à son fils, on ne veut pas la croire. Et les racontars vont bon train.


  Enfin une dénonciation venue de Lamballe alerte les autorités qui ordonnent l’arrestation des deux inconnus.


  Un commissaire de police qu’accompagnent quelques soldats arrive rue Moreau et interpelle Victoire et Guenier.


  — Suivez-nous.


  — Où nous menez-vous ?


  — Au dépôt.


  Quand elle est interrogée Victoire se défend avec acharnement mais ses réponses sont trop évasives pour convaincre les enquêteurs.


  Elle continue à affirmer que Guenier vient donner des leçons à son fils mais elle est incapable de dire comment elle l’a connu et où il habite. Ce qui est surprenant de la part d’une femme qui chaque jour reçoit chez elle un homme qu’elle déclare ne pas connaître.


  Guenier, lui, répond avec moins de fermeté et se trouble rapidement. Il s’effondre même et, bientôt, il avoue.


  — C’est vrai… Je ne m’appelle pas Guenier… Je suis Mouëssan de La Villirouet… J’avais émigré en Angleterre et si je suis revenu en France c’est pour y retrouver ma famille.


  Victoire est alors mise en liberté et il ne lui reste plus qu’à s’occuper de sauver son mari. Cela paraît difficile car le tribunal qui doit le juger est présidé par le général Cathollé qui ne manifeste aucune générosité à l’égard des loyalistes.


  Il faut donc s’attendre au pire car, en vertu de la loi qui frappe les émigrés, de La Villirouet risque la mort.


  Pourtant Victoire veut tout tenter pour le sauver.


  Elle va tout d’abord voir un avocat. Celui-ci ne lui cache pas que la cause de son époux est mauvaise. Cependant il suggère de recourir à des arguments juridiques.


  L’accusé peut prétendre qu’il a été contraint d’émigrer par des membres de sa famille qui l’ont obligé à les suivre.


  Ou bien il peut affirmer qu’il se trouvait à l’étranger au moment des événements et qu’il s’y était rendu pour raison de santé. Il était alors à la mode d’aller se soigner dans des stations thermales de Belgique ou d’Allemagne.


  Enfin il peut certifier qu’il ignorait les lois qui frappent les émigrés.


  Mais ce sont là des raisons que Victoire ne juge pas convaincantes. Alors pour ne pas s’engager dans une procédure dont elle ignore tous les détours elle se dit qu’elle pourrait, elle-même présenter la défense de son mari. Elle se sent capable de le faire, non pas en juriste, mais avec son cœur d’épouse et de mère.


  On lui conseille alors d’aller voir le général Cathollé car lui seul peut l’autoriser à se présenter à la barre pour y défendre l’accusé.


  Le général consent à la recevoir, l’écoute, puis déclare :


  — La loi, citoyenne, vous autorise à le faire et pour moi je n’y vois aucun inconvénient.


  Victoire assiste donc à l’audience. Très émue certes mais animée par une force morale qui lui donne toutes les audaces.


  Il y a là dans le prétoire des femmes qui sont venues comme à un spectacle assister à la condamnation d’un aristocrate. Pourtant ces femmes, comme toutes les femmes, ont parfois pour les victimes d’un drame le cœur de Margot.


  Voici le moment venu.


  — Citoyenne, tu as la parole.


  Victoire s’est levée.


  Très simplement, avec des mots qui savent attendrir et que lui dicte son amour, elle parle… Elle demande aux juges de ne pas jeter son ménage dans le deuil. Ils doivent se rappeler qu’eux aussi sont pères et qu’ils ne peuvent, sans aucun avantage pour la patrie, faire de son fils un orphelin… Ce sont là les seuls mots qui lui servent d’arguments.


  Bien vite l’émotion a gagné aussi bien l’assistance que les membres du tribunal. On dit même que le général Cathollé, pourtant bien connu pour sa sévérité, ne peut dissimuler son trouble.


  Et nous arrivons au dernier acte de ce drame.


  Le tribunal se retire pour délibérer… Quelles sont longues ces trente minutes.


  Et puis, enfin, c’est le verdict.


  — L’accusé est acquitté à l’unanimité.


  Le public manifeste sa satisfaction et Victoire, qui n’en peut plus s’écroule dans les bras de son mari en murmurant :


  — Je puis mourir à présent, car aujourd’hui j’ai véritablement connu le bonheur.


  Elle vivra encore jusqu’au 12 juillet 1813. Trente ans après, son mari s’en ira la rejoindre dans le cimetière de Lamballe où leur tombe se dresse comme un monument élevé en hommage à l’amour conjugal.


  CHAPITRE XVIII

  

  UN CHOUAN NORMAND :

  LOUIS DE FROTTÉ


  Si la Bretagne et le Maine ont eu leurs Chouans, la Normandie, elle aussi, a eu les siens. Et parmi ceux-ci le plus célèbre est assurément Louis de Frotté.


  Né à Alençon le 5 août 1766 Louis de Frotté perd sa mère de bonne heure et c’est une de ses tantes, madame de Chabot, qui s’occupe de son éducation. Son père s’est remarié mais sa seconde épouse se montre une véritable maman pour l’enfant qui connaît ainsi une jeunesse heureuse.


  Le voici jeune homme. Très fort, rompu à tous les ports, intrépide et courageux, il est tout naturel que, ses études terminées à Caen puis à Versailles, il décide de faire carrière dans l’armée et le voici lieutenant dans un régiment d’infanterie qui tient garnison à Lille, à Besancon et à Dunkerque.


  Dès le début de la Révolution il ne dissimule pas ses sentiments car il est royaliste et il entend demeurer fidèle au roi.


  Comme il refuse d’obéir au nouveau régime il émigre comme beaucoup de ses camarades. À Bruxelles tout d’abord il sert dans l’armée de Condé puis à London.


  C’est là qu’il rencontre en 1794 M. de Puisaye et celui-ci le nomme lieutenant-colonel et le charge d’aller organiser la résistance en Normandie. Le ministre anglais, Windham lui promet le concours de son gouvernement.


  — Nous vous ferons passer, lui écrit-il, l’argent, les armes et les munitions qui vous seront nécessaires pour soutenir et étendre vos succès.


  Fort de ces promesses Louis de Frotté, quitte l’Angleterre, débarque en Bretagne puis s’en va rendre visite à plusieurs chefs royalistes dont les conseils lui seront précieux. Il rencontre ainsi Boishardy, Cadoudal, Mercier ainsi que le Vendéen Charette.


  Il participe alors aux négociations de La Mabilais, près de Rennes, puis retourne en Normandie où il s’installe au château de Flers. C’est de là qu’il entre en relations avec les Chouans normands. S’étant rapidement rendu compte que les entretiens de La Mabilais ne peuvent donner aucun résultat il prépare la reprise des hostilités.


  Cette fois, sous son impulsion, la Normandie va véritablement entrer dans la Chouannerie. Partout des légions sont organisées. Certaines, comme celle de Saint-Jean-des-Bois, près de Tinchebray, comptent plus de 1 000 hommes équipés et armés.


  Ces légions participent à de nombreux combats et, sous les ordres de Louis de Frotté, elles remportent des victoires à Mortain, à Briouze, à Mayenne, à la Lande-Patry, à Vassy, à Flers, ailleurs encore.


  Mais ce ne sont pas ces quelques succès, si brillants soient-ils, qui peuvent donner la victoire finale.


  Nous sommes en 1796.


  À partir de ce moment dans certaines régions la situation commence à se dégrader et l’on devine une certaine lassitude chez de nombreux combattants. Pourtant Louis de Frotté est de ceux qui ne veulent pas désespérer et, pour pouvoir poursuivre sa mission, il se rend en Angleterre afin d’y chercher des instructions, et, également, des secours en argent et en armement.


  En mai 1799 la lutte reprend en Normandie, C’est Billard, d’Ambrières, qui le premier entre en action.


  Louis de Frotté revient de London en septembre 1799. Il dispose rapidement de huit divisions fortes de plus de 10 000 hommes. Et ce sont aussitôt de nouveaux succès, terrorisés les républicains veulent se venger en prenant des otages et en donnant l’ordre de jeter en prison tous les anciens Chouans.


  Puis brusquement c’est le coup d’État du 18 Brumaire. Bonaparte revenu d’Égypte renverse le Directoire et prend le pouvoir. Il annonce alors qu’il veut soit battre les royalistes, soit obtenir leur soumission. Son intention est de mettre fin, même par la force, aux luttes intérieures qui déchirent le pays et qui l’empêchent d’étendre sa domination à toute l’Europe.


  Ce sont alors de nouvelles négociations et peu à peu de nombreux chefs royalistes se soumettent.


  Louis de Frotté, lui, ne semble pas décidé à céder. D’ailleurs ses troupes n’ont pas désarmé et, en certains endroits, elles continuent à dominer l’adversaire.


  Mais Frotté se trouve rapidement presque seul. Il sait que toutes les forces républicaines de l’Ouest vont s’abattre sur la Normandie et dévaster cette province comme elles l’ont déjà fait en Vendée. Dans ces conditions, pour éviter l’arrivée de Colonnes Infernales qui vont ruiner le pays, ne vaut-il pas mieux traiter ?


  Louis de Frotté sollicite alors un entretien avec les généraux républicains et ceux-ci acceptent. Ils délivrent aussitôt des sauf-conduits aux royalistes afin qu’ils puissent venir en toute liberté et en toute sécurité à Alençon où doit avoir lieu la rencontre.


  Le 15 février 1800 Frotté monte à cheval pour se rendre au rendez-vous. Six de ses officiers l’accompagnent. Ce sont Commarque, d’Hugon, de Verdun, Cavelier, Saint-Florent et Pascal Sechiuroli.


  Tous sont confiants. N’ont-ils pas en poche les sauf-conduits délivrés par les généraux républicains ?


  Frotté dissimule mal une certaine inquiétude, inquiétude qui se manifeste dans la lettre suivante qu’il adresse à un de ses amis :


  — Je ne m’abuse pas, je sais que je vais à la mort ; mais je me sacrifie de bon cœur pour le salut d’un pays et d’une armée qui me furent toujours chers.


  Et à son père il écrit :


  — Ô mon tendre père, si je péris, ne me regrettez pas ; je n’ai rien à me reprocher.


  Il a d’ailleurs raison de se méfier car derrière tout ce qui se prépare il y a Bonaparte qui veut condamner sans pitié le chef royaliste comme il le fera plus tard pour Cadoudal et pour le duc d’Enghien.


  Bonaparte n’a-t-il d’ailleurs pas déclaré :


  — Frotté est un misérable et un brigand. C’est sa mort que j’exige… Vous pouvez promettre mille louis à ceux qui prendront ou tueront Frotté.


  Donc dans la soirée du 15 février 1799 Louis de Frotté et ses compagnons arrivent à Alençon où, après avoir donné le mot de passe ils sont reçus. Leurs sauf-conduits sont bien en règle.


  L’entretien a lieu dans une maison de la rue du Cygne et Frotté est en présence du général républicain Guidal qui a qualité pour traiter avec lui.


  La conversation s’engage, courtoise, et les deux hommes se mettent d’accord sur les conditions de paix. Un seul point de détail reste à régler. Il s’agit de la livraison de 3 000 fusils que Frotté déclare ne pas posséder.


  — Je dois en parler à mon collègue Chambarlhac, dit Guidal… Je vais le voir. Attendez-moi ici…


  Quelques minutes s’écoulent. Frotté qui ne se doute de rien est calme.


  Soudain la porte s’ouvre. Non, ce n’est pas Guidal, mais un officier et quatre grenadiers qui se jettent sur Frotté et s’emparent de sa personne. En même temps ses compagnons qui se trouvent dans une pièce voisine sont arrêtés eux aussi.


  Tous protestent énergiquement.


  — Mais nous sommes en règle… Voyez nos sauf-conduits…


  On leur répond brutalement.


  — Il est minuit… Les délais de l’armistice sont expirés.


  Pas de doute possible. L’octroi des sauf-conduits n’a été qu’une manœuvre déloyale pour attirer les royalistes dans un guet-apens.


  C’est maintenant chose faite et l’on peut annoncer à Bonaparte que son adversaire est tombé entre les mains des républicains. Pour cela un messager est aussitôt envoyé à Paris.


  En attendant qu’une décision soit prise à leur sujet Louis de Frotté et ses amis sont jetés en prison.


  Le lendemain matin les prisonniers sont dirigés sur Verneuil. Un détachement de 1 800 hommes escorte le convoi car l’on craint que les Chouans ne cherchent à les délivrer.


  Après un arrêt à Mortagne on arrive à Verneuil où un officier apporte de Paris l’ordre de faire juger sur place les prisonniers.


  Pourquoi cette décision ? On a trouvé un prétexte. Comme les captifs sont des émigrés il faut les juger comme tels et cela dans le plus bref délai. Il n’ont droit ni à la présence d’un défenseur, ni à l’audition de témoins. C’est une commission militaire, véritable cour martiale, qui doit les condamner, car la condamnation est certaine, en vertu d’une loi qui prévoit la peine de mort pour les émigrés.


  La commission est présidée par le chef de bataillon Moulins, de la 96e demi-brigade.


  À Paris Bonaparte ne cache pas sa satisfaction.


  — Frotté, écrit-il, a été pris avec tout son État-Major… Dans le moment actuel il doit être fusillé.


  Et c’est, en effet, à la peine de mort que sont condamnés les prisonniers. Bonaparte a été obéi. Le jugement ordonne que l’exécution aura lieu le jour même.


  Le 18 février les condamnés sont conduits dans un champ près de la ville. Chez les habitants de Verneuil l’émotion est profonde. En signe de deuil les portes des maisons sont closes et les rues sont désertes.


  Sur le terrain il y a six cents hommes… Les tambours battent… Puis sur un commandement les pelotons d’exécution font feu…


  Avant de s’écrouler les royalistes s’écrient :


  — Vive le roi…


  Ceux qui ne sont pas tués sur le coup sont achevés. Dans la nuit les cadavres, dépouillés de leurs vêtements sont enlevés et jetés par-dessus le mur du cimetière. Auparavant plusieurs personnes sont venues chercher des mèches de cheveux ou des morceaux de tissus. Pour elles ce sont de pieuses reliques.vi


  CHAPITRE XIX

  

  L’HOMME À ABATTRE : GEORGES CADOUDAL


  Pour les républicains l’homme à abattre, c’est Georges Cadoudal. Mais comme ils ne parviennent ni à le capturer, ni à le tuer au cours d’un combat, ils vont recruter des tueurs qui seront chargés de l’assassiner. Pour eux tous les moyens sont bons pour faire disparaître celui qui si souvent a mis le gouvernement en échec.


  Bonaparte, alors Premier Consul, écrit :


  — Prenez mort ou vif ce coquin de Georges ; si vous le tenez faites-le fusiller dans les vingt-quatre heures.


  Mais cela est plus facile à dire qu’à faire. Et Cadoudal semble se moquer de tous ceux qui veulent le tuer.


  C’est alors que Fouché, le conventionnel devenu chef de la police, recrute des mouchards et des aventuriers qui sont chargés de traquer Cadoudal.


  La tête de celui-ci est mise à prix : vingt mille louis. C’est là une somme considérable valant environ cinq cent mille francs or. De quoi tenter bien des gens.


  Naturellement il se présente aussitôt des individus, dénués de scrupules, qui acceptent de se livrer à cette chasse à l’homme. Ce sont soit des besogneux appâtés par l’argent, soit même parfois des anciens Chouans qui acceptent de trahir leur chef afin sans doute de gagner les bonnes grâces du gouvernement.


  Mais Cadoudal dispose d’un service de renseignements fort bien organisé et il est prévenu dès qu’un tueur est lancé sur sa piste. À peine un passeport est-il délivré à un de ces tueurs que Georges en est averti. Très rapidement des courriers lui apportent de Paris les signalements précis de ceux qui vont se rendre en Bretagne pour l’assassiner.


  Qui donc renseigne ainsi le chef royaliste ? Ce sont presque toujours des fonctionnaires qui n’aiment pas la République ou qui ne veulent pas se faire les complices de Fouché. Par leur intermédiaire Georges peut lire les lettres que Fouché adresse au préfet du Morbihan avant même qu’elles ne parviennent à leur destinataire.


  Voici donc les émissaires de Fouché lancés à la poursuite de Cadoudal mais, chose curieuse, à peine sont-ils parvenus en Bretagne qu’ils disparaissent de façon mystérieuse. On n’en entend plus parler et ceux-là ne toucheront jamais la prime qu’ils convoitaient.


  C’est que la police des Chouans est bien faite et elle n’a rien à envier à celle de Fouché.


  Cependant il arrive parfois que certains des tueurs bénéficient de la générosité de Cadoudal et c’est ainsi que celui-ci pousse la mansuétude jusqu’à envoyer une somme de six cents francs à deux misérables, Charles-Eugène Beauveau et Bertrand Saint-Hubert, qui multiplient leurs démarches afin de pouvoir venir jusqu’à lui.


  — Ils venaient pour m’assassiner, dit-il. J’en ai la preuve, mais cette preuve je ne puis la communiquer à personne sans m’exposer à perdre les amis précieux de qui je la tiens.


  Si l’on ignore bien souvent comment ont disparu les individus qui voulaient tuer Cadoudal on possède plus de détails sur l’équipée de deux aventuriers, Antoine de Becdelièvre et Ambroise Laisné, qui, eux aussi après tant d’autres, ont voulu tenter leur chance afin de gagner la prime promise.


  Antoine de Becdelièvre est un ancien officier qui a mangé toute sa fortune et qui mène l’existence d’un dévoyé. Il vit à Paris en compagnie d’une ouvrière, Clotilde Bodart, dont il a eu deux enfants.


  Son compagnon, Ambroise Laisné, est un jeune homme, fils d’un apothicaire de la place Maubert, qui est étudiant à l’École de pharmacie où il est préparateur chimiste.


  Sous le prétexte d’inspecter les marais salants – c’est le but officiel de leur mission – tous deux quittent Paris et prennent la direction de Rennes où ils arrivent le 5 décembre 1800.


  Dans cette ville il ne semble pas qu’ils se soucient beaucoup de leur mission scientifique et leur premier soin est de rendre visite à Charles d’Hozier qui, ils le savent, est un agent secret de la Chouannerie.


  Ils vont également voir le préfet Borie qui d’ailleurs a reçu l’ordre de Paris de les surveiller et de ne prendre à leur encontre aucune mesure de rigueur quelles que soient leurs liaisons et leurs démarches.


  Que vont-ils demander à Charles d’Hozier ?


  Ils se présentent à lui comme étant des royalistes et lui disent qu’ils sont chargés de communiquer à Cadoudal des renseignements très importants.


  Mais d’Hozier n’ignore rien de leurs intentions.


  Par qui a-t-il donc été prévenu ?


  Par le préfet Borie, disent les uns. Par un correspondant parisien, affirment les autres.


  Quoi qu’il en soit d’Hozier est bien renseigné sur le véritable but de leur mission et il tient aussitôt à avertir Cadoudal en lui demandant ce qu’il faut faire de ces deux individus.


  — Envoyez-les moi par un prochain courrier, répond Georges.


  De Rennes Antoine de Becdelièvre et Ambroise Laisné se rendent à Pipriac où le premier veut voir sa sœur, madame de Tournemine, qui réside au château de la Marchaunay. Ils y demeurent quelques jours puis, comme ils expriment le désir de gagner le Morbihan, madame de Tournemine qui, naturellement, ignore tout de leurs projets, leur propose de les conduire à Sarzeau où elle possède le château de Kernavelo.


  Situé sur la route qui de Sarzeau conduit à Penvins c’est une grande demeure à un seul étage à laquelle on accède par une belle avenue. Aux alentours une abondante végétation sert d’écrin à cette résidence qui, ainsi, se trouve enfouie dans la verdure.


  Antoine de Becdelièvre et Laisné profitent de leur séjour à Sarzeau pour faire de longues promenades dans la campagne. Sans doute attendent-ils le guide promis par Charles d’Hozier et qui doit les conduire jusqu’à Cadoudal.


  Le 23 décembre 1800, alors que la nuit est déjà tombée et qu’au château on se prépare à souper, plusieurs hommes se présentent. Leur chef, un nommé Fardel connu pour être un des lieutenants de Georges, ordonne à Becdelièvre et à Laisné de le suivre.


  — Que nous voulez-vous ?


  — Nous allons vous mener parler à quelqu’un qui est près d’ici.


  Il ne veut rien dire de plus.


  Antoine de Becdelièbre et Ambroise Laisné ne peuvent qu’obéir. Alors encadrés par sept ou huit Chouans ils s’enfoncent dans la nuit. Ils marchent ainsi pendant près d’une heure et arrivent enfin à la lande du Bourdoux à environ une lieue de Kernavelo. Pour les guider dans l’obscurité Fardel a fait appel au concours d’un cultivateur.


  L’endroit est désert et sinistre. On n’y entend aucun bruit, sauf celui que fait le vent en soufflant dans les broussailles. Aucune lumière n’indique la présence à proximité d’une habitation. Le plus proche village est éloigné de plusieurs centaines de mètres. Antoine de Becdelièvre voudrait savoir pourquoi on l’a conduit là mais Fardel refuse de répondre à ses questions.


  Il fait froid et comme Becdelièvre et Laisné n’ont pas eu le temps de prendre leurs manteaux ils commencent à grelotter.


  Sans dire un mot un Chouan, à l’aide d’une pioche qu’il a été chercher, se met à creuser une fosse.


  Et voici qu’un homme surgit de l’ombre.


  C’est Georges Cadoudal.


  Quittant sa retraite de l’Île du Bonheur, près de Locoal, il a contourné Vannes pour venir rejoindre près de Sarzeau les deux individus dont Charles d’Hozier lui a annoncé l’arrivée.


  Alors Antoine de Becdelièvre commence à réciter sa leçon trop bien apprise. Il se dit envoyé par des royalistes de Paris qui l’ont chargé de venir en Bretagne porter un message urgent à Cadoudal.


  Celui-ci, pendant quelques minutes, l’écoute sans prononcer une parole puis, brusquement, il éclate.


  — N’en dites pas davantage car je suis renseigné… Je sais, moi, que vous venez en Bretagne pour m’assassiner.


  Naturellement les deux agents de Fouché protestent énergiquement et déclarent que cette accusation est odieuse.


  Sans les écouter davantage Georges les invite à profiter du répit qui leur est accordé.


  Mais les deux criminels maintiennent leurs protestations.


  Alors Cadoudal donne un ordre.


  — Qu’on découse le collet de monsieur.


  C’est là, en effet, qu’est caché un petit sachet contenant le poison destiné au chef royaliste.


  Se voyant démasqués Antoine de Becdelièvre et Ambroise Laisné éclatent en sanglots et tentent de se justifier.


  Mais que peuvent-ils dire pour leur défense ?


  — S’ils avaient avoué, dira plus tard Cadoudal, ils auraient eu la vie sauve.


  Avant de s’éloigner Georges appelle un prêtre, l’abbé Guillevic, qui s’approche des condamnés afin de les entendre en confession. Son rôle terminé il s’en va laissant aux Chouans le soin d’exécuter la sentence.


  Une sentence qui est sans appel.


  Quelques coups de feu claquent dans la nuit. Les habitants du village voisin diront par la suite qu’ils ont entendu quelques cris, mais ignorant ce qui se passe près de chez eux ils n’osent pas sortir de leurs demeures.


  Quelques instants après le silence est retombé sur cette lande du Bourdoux qui vient d’être le théâtre du dernier acte de ce drame.


  Ainsi, par une sombre nuit de décembre, Antoine de Becdelièvre et Antoine Laisné sont allés rejoindre dans l’autre monde les traîtres qui, avant eux et comme eux, avaient tenté de tuer Cadoudal.


  De tous ceux là personne n’a depuis entendu parler. Ces misérables ne méritaient d’ailleurs pas que l’on cherche à savoir ce qu’ils étaient devenus. Fouché lui-même ne pouvait qu’éprouver du mépris à leur égard. Vivants ils pouvaient lui rendre service, mais morts ils ne présentaient plus pour lui aucun intérêt.


  Les archives de la police, si riches pourtant en dossiers de toutes sortes, sont naturellement muettes au sujet des émissaires de Fouché. Il existe pourtant une petite note écrite de la main de Desmarets, chef du service politique secret, qui indique, à la suite d’une demande de secours faite par Clotilde Bodard, la compagne d’Antoine de Becdelièvre, que celui-ci a été « effectivement assassiné par ordre de Georges en remplissant dans l’Ouest une mission que le gouvernement lui avait confiée. »


  En écrivant ces lignes Desmarets a reconnu l’ordre criminel qui avait été donné par Fouché à des assassins stipendiés.


  D’ailleurs, comme nous l’avons dit, Cadoudal n’ignorait rien des dispositions prises pour s’emparer de sa personne et il déclarait que « si le gouvernement sacrifiait 20 ou 30 000 francs pour le prendre, lui disposait d’un million pour se sauver » et il ajoutait qu’il était « parfaitement instruit des dispositions prises par rapport à lui et qu’il connaîtrait tous les agents qui seraient envoyés de Paris pour le tuer. Et puisqu’on employait ces moyens vis-à-vis de lui, il ne ferait grâce à personne de ceux qui tomberaient entre ses mains. »


  CHAPITRE XX

  

  L’EXÉCUTION DU RÉGICIDE AUDREIN


  La Constitution Civile du Clergé décidée par la Révolution et déclarée hérétique et schismatique par les évêques demeurés fidèles au Souverain Pontife a provoqué de violents incidents et tout d’abord dans le Finistère.


  Pourquoi dans le Finistère ?


  Tout simplement parce que la mort de Mgr Conen de Saint-Luc, évêque de Quimper, survenue le 30 septembre 1790 a rendu vacant ce siège épiscopal et que donc le successeur de l’évêque décédé va être le premier à être désigné suivant la nouvelle réglementation.


  En novembre 1790 il est donc procédé à l’élection du remplaçant de Mgr Conen de Saint-Luc et le choix des électeurs qui ont accepté d’y participer se porte sur l’abbé Expilly, recteur de Saint-Martin de Morlaix qui se trouve ainsi à être le premier en date des évêques constitutionnels. En même temps son élection marque l’établissement du schisme en France.


  De nombreux membres du clergé du Finistère ont refusé de s’associer à cette désignation et pour les partisans du nouveau régime il n’y a qu’un seul moyen de venir à bout de ces prêtres. C’est de les réduire par la famine en les privant de leur traitement.


  L’abbé Expilly est donc choisi malgré la vive opposition des prêtres du Finistère et malgré aussi celle de Mgr de La Marche, évêque de Léon, dont le siège est supprimé.


  Entièrement gagné aux idées révolutionnaires l’abbé Expilly devenu évêque s’efforce aussitôt d’entraîner dans le schisme ses anciens confrères auxquels il n’hésite pas à déclarer que c’est pour eux le seul moyen d’avoir accès aux honneurs ecclésiastiques. Ceux qui refusent de le suivre risquent de connaître la misère.


  — Comment ferez-vous donc pour vivre ? dit-il à un de ses anciens vicaires, l’abbé Guerlesquin.


  Et celui-ci de lui répondre :


  — Et vous, comment ferez-vous pour mourir ?


  Par la suite les choses vont mal tourner pour Expilly qui, ayant pris parti pour les Girondins contre les Montagnards, se voit accuser et finalement condamné à mort. Le 24 mai 1794 il monte sur l’échafaud avec vingt-cinq administrateurs du département poursuivis pour la même raison.


  Il faut donc procéder à son remplacement.


  Le nouvel élu est l’abbé Yves-Marie Audrein, originaire de Goarec, près de Plouguernével, où il est né en octobre 1741. C’est un professeur qui a enseigné au collège de Quimper puis ensuite à Paris au collège Louis-le-Grand avant de devenir premier vicaire épiscopal auprès de Mgr Le Masle, évêque de Vannes. Déjà il s’est fait remarquer par son « patriotisme révolutionnaire » et c’est ce qui le fait élire à l’Assemblée Législative où il prononce un violent réquisitoire contre les prêtres qui refusent de prêter serment à la Constitution.


  Quelques mois plus tard, en sa qualité de député à la convention, il vote la mort du roi Louis XVI avec sursis.


  Le siège de Quimper étant devenu vacant après la mort d’Expilly on procède en avril 1798 à l’élection de son titulaire et c’est donc Andrein qui est élu… Il doit naturellement ce choix à ses sentiments républicains et révolutionnaires.


  Régicide… Adversaire des bons prêtres qui demeurent fidèles au Pape… Évêque constitutionnel… Voilà, à partir de ce moment, Audrein exposé aux représailles des Chouans qui ne peuvent lui pardonner toutes ces trahisons.


  Le voici donc qui s’installe à Quimper et il doit y être assez mal accueilli car ses ressources semblent modestes et il est dans l’obligation d’adresser des appels aux fidèles du diocèse pour leur demander de lui venir en aide.


  On le voit rendre visite aux curés et recteurs constitutionnnels qui, un peu partout, sont en butte à l’hostilité des catholiques car ces derniers ne veulent avoir recours qu’aux services des prêtres insermentés qui continuent à exercer leur ministère dans la clandestinité.


  Tout ne va donc pas pour le mieux pour l’évêque régicide.


  Et nous voici arrivés au mois de novembre 1800.


  À cette époque la Chouannerie qui a subi quelques revers éprouve la nécessité de faire preuve de plus d’activité. Des instructions sont envoyées un peu partout avec des consignes précises. Il faut enlever les caisses publiques, punir les dénonciateurs, châtier les membres du clergé constitutionnels, etc. Tout ceci dans le but de montrer que la Chouannerie n’est pas écrasée comme certains veulent le faire croire.


  Est-ce à la suite de ces instructions que l’exécution de l’évêque régicide est décidée ?


  Cela semble possible.


  Le chef des Chouans dans la région de Quimper est alors un certain Renaud sur lequel on ne possède que peu de renseignements. Un de ses principaux lieutenants est Charles-François le Cat originaire d’Audierne et demeurant à Quimper où il exerce la profession d’écrivain. Sans doute s’agit-il d’un de ces écrivains publics dont le rôle consiste à écrire les lettres des personnes illettrées.


  Le Cat va être l’agent d’exécution sans doute choisi par Renaud. Il semble mieux désigné qu’un autre pour remplir cette mission car, étant domicilié à Quimper, il est bien placé pour suivre les allées et venues de l’évêque.


  Charles-François le Cat recrute alors dans la campagne quelques hommes dont les opinions sont connues car tous ont chouanné dans le passé et l’on peut donc compter sur eux. Pourtant au cours de l’instruction menée par la suite plusieurs d’entre eux déclareront qu’on les a mis dans l’obligation de participer à l’expédition.


  Charles-François le Cat bien renseigné sur les agissements de l’évêque sait que celui-ci doit se rendre à Morlaix pour la cérémonie de la confirmation. Il va faire ce voyage en prenant la diligence et non pas en utilisant une voiture particulière comme il le fait quelquefois. Un emplacement est choisi pour l’embuscade qui sera tendue à un endroit aussi éloigné que possible de toute habitation.


  Venons-en maintenant aux faits.


  Le 19 novembre 1800 Audrein quitte son domicile situé rue du Frout afin d’aller prendre la diligence.


  Est-il exact, comme on l’a prétendu, qu’il a entendu un passant lui crier : « Bonsoir, Audrein, nous ne te reverrons plus. » Cela ne semble pas prouvé mais il est certain qu’à plusieurs reprises au cours des journées précédentes des menaces ont été proférées à son égard. Pourtant les enquêteurs ne parviendront pas à identifier les personnes qui auraient tenu ces propos.


  Voici donc le citoyen Audrein, comme on l’appelle, qui monte dans la diligence à l’intérieur de laquelle se trouvent déjà trois passagers. Un autre voyageur a pris place sur le siège avant à côté du conducteur. Enfin un postillon a enfourché un des chevaux de l’attelage.


  Il fait déjà très sombre car à cette époque de l’année la nuit vient vite et l’obscurité est profonde quand à 9 heures la voiture lourdement chargée de colis de toutes sortes quitte Quimper et prend la direction de Châteaulin.


  Un peu avant 11 heures, alors que la diligence amorce la descente de Saint-Hervé, bien avant d’arriver à Châteaulin, plusieurs hommes surgissent de l’ombre et barrent la route. L’un d’eux s’écrie à l’adresse du postillon :


  — Halte, coquin.


  Un coup de feu est tiré, par erreur paraît-il, mais personne n’est atteint.


  La voiture arrêtée les Chouans – car ce sont eux – invitent les voyageurs à descendre et ils leur demandent leurs papiers. Vérification faite ces voyageurs sont libérés. Mais Audrein, qui se cache au fond de la diligence, n’a pas bougé. On peut penser qu’il se doute du sort qui lui est réservé.


  Le chef des Chouans, Charles-François le Cat, lui crie :


  — Sors de la voiture.


  — Je ne puis car je suis malade.


  — Sors, nous allons te guérir.


  Comme Andrein refuse de se lever Charles-François le Cat lui met la main au collet et l’entraîne sur la route.


  — Je te reconnais, Audrein… Tu as voté la mort du roi… Et maintenant c’est toi qui doit mourir.


  L’intrus se débat, supplie ses agresseurs de lui laisser la vie puis au cours de la lutte qui suit il mord deux des hommes, l’un à la main droite ; l’autre à la main gauche.


  On le maîtrise et Charles-François le Cat ordonne.


  — Il faut te mettre à genoux et réciter ta prière.


  Quelques minutes s’écoulent et un des Chouans, Le Moine, tire un coup de feu, mais sans résultat. Deux des agresseurs, Michel et La Grandeur, tirent à leur tour.


  Atteint à la poitrine Audrein s’écroule et meurt.


  Les Chouans se retirent aussitôt après avoir invité les autres voyageurs à poursuivre leur route.


  — Nous ne sommes pas des voleurs, leur dit Charles-François le Cat. Et je suis plus heureux d’avoir tué Audrein que si j’avais trouvé cent louis dans la voiture.


  On a raconté depuis que les Chouans avaient revêtu Audrein de ses ornements pontificaux mais il s’agit là d’une tradition orale que rien n’a confirmé. D’ailleurs on devait retrouver la mitre de l’évêque soigneusement pliée dans sa valise.


  Peu après un cultivateur, Yves le Guenno, découvre sur la route le cadavre de l’intrus et s’en va prévenir le juge de paix du canton d’Ergué-Armel qui fait transporter le corps à Quimper.


  Une simple note inscrite sur un registre paroissial indique que « le 21 novembre le citoyen Yves-Marie Audrein, révérendissime évêque du Finistère, élu le second dimanche après Pâques, 22 avril 1798, mort le 19 de ce mois, a reçu la sépulture ecclésiastique à laquelle ont assisté toutes les autorités constituée civiles et militaires en costume et une foule immense de fidèles. »


  Le corps du défunt est inhumé au cimetière de Saint-Marc.


  Naturellement les républicains lancent les gendarmes à la recherche des Chouans et plusieurs de ceux-ci rapidement identifiés s’en tirent assez facilement en déclarant qu’ils n’ont pris aucune part au meurtre et en ajoutant qu’ils ont été entraînés de force par Charles-François le Cat.


  Le Chouan La Grandeur reconnu grâce à la morsure qui lui a été faite à la main par Audrein est blessé au cours d’un engagement près de Trégourez mais il succombe à ses blessures avant de pouvoir être jugé.


  Charles-François le Cat est arrêté le 23 janvier 1801 à Pont-Aven alors qu’il se trouve dans une auberge et l’on découvre sur lui une lettre de son chef Renaud lui donnant l’ordre de poursuivre la mobilisation des royalistes du canton d’Elliant.


  Enfermé dans une prison de Quimper il s’en évade mais il est repris le 15 décembre 1801. Jugé aussitôt il est condamné à mort et exécuté le 30 décembre suivant.


  Deux autres des Chouans accusés d’avoir participé au meurtre d’Audrein, Le Moine et Jean Ropars, emprisonnés auparavant, avaient déjà subi la peine capitale en août 1801.


  CHAPITRE XXI

  

  L’ENLÈVEMENT

  D’UN ÉVÊQUE CONCORDATAIRE


  En 1801 Bonaparte signe le Concordat avec le Pape Pie VII. il veut ainsi, dans un but purement politique, réaliser la pacification religieuse, détruire l’influence des évêques émigrés et soumettre tout le clergé à son autorité.


  Pour cela il lui faut obtenir la démission des évêques assermentés et, également, celle des réfractaires. Les premiers s’inclinent assez facilement mais presque tous les seconds refusent. Le chef de file de ceux-ci est Mgr de La Marche, évêque de Léon, qui réside toujours en Angleterre et qui proteste avec une telle énergie que le Souverain Pontife lui adresse une lettre privée pour lui dire qu’il comprend ses sentiments mais qu’il ne peut, en raison des circonstances, lui donner publiquement raison.


  Il y a donc chez certains catholiques une vive opposition au Concordat. Les royalistes tout particulièrement protestent et ne veulent pas reconnaître les nouveaux évêques. Ils ne peuvent admettre, en effet, que Bonaparte obtienne par le Concordat le serment de fidélité du clergé, la récitation de prières publiques pour la République et la reconnaissance de la vente des biens nationaux. Par l’article 13 du Concordat le Pape ne s’est-il pas engagé à reconnaître les droits des acquéreurs des biens ecclésiastiques.


  Dans ces conditions la désignation des évêques concordataires ne peut que provoquer de vives réactions.


  Mgr de Pancemont va le constater quand le 15 août 1802 il prend possession du siège épiscopal de Vannes.


  Originaire de Digoin, petite localité de Saône-et-Loire, où il est né le 6 août 1756 il a fait ses études à Paris et s’est destiné à la prêtrise. Il exerce tout d’abord à la paroisse de Saint-Sulpice où ses qualités sont appréciées puis à la Révolution il émigre en Belgique et en Allemagne. Il revient ensuite à Paris où il vit dans la clandestinité. Déjà à cette époque il s’intéresse à la politique et il est de ceux qui vont entreprendre les négociations conduisant au Concordat.


  Ne soyons pas surpris s’il entretient de bonnes relations avec Bonaparte et si, par la suite, il figure parmi les premiers évêques concordataires.


  Le voici donc à Vannes où il rencontre le préfet Julien, un ancien militaire qui occupe maintenant des fonctions civiles et qui fait profession d’anticléricalisme. Les deux hommes sont donc opposés quand il s’agit de religion mais tous les deux sont des courtisans très dévoués à Bonaparte.


  Il y a donc parfois des heurts entre l’évêque et le préfet mais ils s’entendent très bien quand il s’agit d’obéir aux ordres du gouvernement.


  Quelle est la situation de Mgr de Pancemont vis-à-vis de son clergé et des fidèles ?


  Certes on reconnaît ses qualités mais on lui reproche sa trop grande servitude à l’égard du régime. C’est ainsi qu’il a commis l’erreur de donner des places de choix à des prêtres assermentés et qu’il dénonce trop facilement ceux qui sont hostiles aux Concordat.


  Il est donc tout naturel que les Chouans, toujours très actifs dans le Morbihan, ne l’aiment pas. Tout d’abord parce qu’il est concordataire et qu’il a reconnu la République. Ensuite parce que l’on sait qu’il est tout dévoué à Bonaparte ce qui l’entraîne bien souvent à sortir de son rôle purement religieux.


  Enfin les Chouans l’accusent d’avoir détourné une somme de 21 000 francs qui, disent-ils, devait leur revenir.


  Bref, les royalistes ne l’aiment pas, mais pendant longtemps leur hostilité ne se manifeste que par des menaces où des attaques verbales.


  Mais voici qu’un incident va fournir aux Chouans l’occasion de s’en prendre directement à leur ennemi.


  Le 23 juillet 1806, dans une auberge de Sulniac, petite bourgade située à environ 18 kilomètres à l’Ouest de Vannes, deux chefs Chouans, Jean-Louis Pourchasse et Pierre Bertin, qui ont sans doute un peu trop bu, se disputent avec plusieurs consommateurs. Une rixe éclate et les deux hommes sont arrêtés et conduits à Vannes où ils sont rapidement identifiés.


  En apprenant cette arrestation les royalistes sont furieux car leurs deux amis vont être condamnés et peut-être exécutés.


  Il faut donc les délivrer.


  Mais comment ?


  Le moyen le plus simple est de prendre un otage qui ne sera libéré qu’en échange des prisonniers. Mais encore faut-il que cet otage soit un personnage assez important pour que les autorités acceptent les conditions des Chouans.


  Un nom est bientôt prononcé.


  Celui de Mgr de Pancemont.


  En l’enlevant les royalistes vont faire un coup double. D’une part obtenir la libération de leurs camarades et, d’autre part, punir l’évêque concordataire.


  C’est Édouard de la Haye Saint-Hilaire qui est chargé de l’exécution de ce plan.


  Grâce aux complicités qu’ils possèdent à Vannes les Chouans apprennent que le samedi 23 août 1806 Mgr de Pancemont doit se rendre à Monterblanc et ils décident de l’enlever ce jour-là.


  Voici donc l’évêque qui quitte son palais épiscopal en compagnie de M. Allain, vicaire épiscopal, de son secrétaire Jarry et de deux domestiques, Diraison et Thétiot. Le maire de Monterblanc, Joseph Daniel, est venu à sa rencontre à la fois pour le saluer et le guider.


  Entre Meucon et Monterblanc il faut traverser la lande du Parc-Carré. L’endroit est désert et dissimulé par des fourrés et des taillis. C’est véritablement un excellent emplacement pour tendre une embuscade.


  Brusquement cinq hommes bondissent sur la route et font arrêter la voiture. En même temps ils maîtrisent l’évêque et ses compagnons sans que ceux-ci puissent réagir et se défendre. D’ailleurs toute résistance est inutile car les agresseurs sont solidement armés.


  Mgr de Pancemont doit revêtir le costume de Joseph Daniel afin sans doute qu’il ne soit pas reconnu si quelqu’un venait à passer.


  Maintenant les royalistes dictent leurs ordres.


  — Vous allez, disent-ils, au vicaire épiscopal Allain, vous en retourner à Vannes et vous direz au préfet Julien qu’il fasse mettre en liberté nos deux amis sinon l’évêque et son secrétaire seront fusillés… Allez et faites vite…


  Celui qui parle ainsi c’est Édouard de la Haye Saint-Hilaire.


  Ensuite les Chouans entraînent Mgr de Pancemont et son secrétaire Jarry dans un terrain couverts de genêts où ils vont attendre pendant plusieurs heures.


  Enfin, en fin d’après-midi arrivent Louis Pourchasse et Pierre Bertin que le préfet Julien a fait libérer.


  L’évêque épuisé par sa course à travers la campagne commence à respirer. Sans doute va-t-on lui rendre la liberté.


  En effet Édouard de la Haye Saint-Hilaire lui annonce qu’il peut s’en aller mais son secrétaire Jarry va demeurer entre les mains des Chouans.


  — Vous êtes libre, lui dit-il, mais nous gardons votre secrétaire. Si demain avant midi vous n’avez pas fait déposer une somme de 21 000 francs ainsi que votre croix de la Légion d’Honneur et votre anneau pastoral à l’endroit de votre choix, votre secrétaire sera fusillé.


  Mgr de Pancemont ne peut que s’incliner.


  — Ces objets seront déposés dès demain chez M. Rolland, recteur de Saint-Avé.


  — Que tout y soit, sinon…


  L’évêque est alors hissé sur un cheval puis, en suivant de mauvais chemins creusés de fondrières, on le conduit sur la grand-route de Vannes où on l’abandonne. Peu après il arrive au presbytère de Meucon où il conte son aventure.


  Il peut alors rentrer à Vannes afin de se soigner car à plusieurs reprises il a perdu connaissance. Tant d’émotions l’ont traumatisé.


  Le supérieur du Grand Séminaire est alors chargé de rassembler la somme réclamée et il y parvient rapidement. Ensuite deux séminaristes se rendent au presbytère de Saint-Avé où ils déposent un sac contenant l’argent, l’anneau pastoral et la croix de la Légion d’Honneur.


  Un messager se présente peu après et il emporte le sac dont il a vérifié le contenu. Bientôt Édouard de la Haye Saint-Hilaire est en possession du tout et il peut se réjouir d’avoir ainsi récupéré les 21 000 francs que l’évêque devait aux Chouans. Naturellement le secrétaire Jarry est libéré.


  Mais l’affaire n’est pas terminée.


  Tout d’abord l’histoire est rapidement connue et elle provoque diverses réactions.


  Chez les royalistes on se moque ouvertement de Mgr de Pancemont et du préfet Julien.


  Mais du côté des autorités l’irritation est grande. L’Empereur, car maintenant Bonaparte est devenu Napoléon Ier, entre dans une violente colère et il va jusqu’à dire que Mgr de Pancemont aurait dû mourir plutôt que de se soumettre aux exigences des royalistes. Et il donne l’ordre de faire rechercher et punir les coupables.


  L’évêque qui avait accepté de pardonner à ses ravisseurs doit alors obéir à l’Empereur et pour cela il publie des monitoires qui sont lus dans toutes les églises du diocèse.


  Ainsi l’église prête son concours à la justice civile.


  Les monitoires sont en effet, des lettres écrites par un juge ecclésiastique pour obliger tous ceux qui ont connaissance d’un fait à le déclarer aux autorités. Les personnes qui refuseraient de le faire seront menacées de tous les châtiments.


  En quelques mots cela peut se traduire ainsi : dénoncez, sinon vous serez damnés.


  En réalité l’église n’accepte que très rarement d’utiliser ces monitoires et pour qu’elle le fasse il faut que la situation soit véritablement grave. Par exemple quand il s’agit de mettre fin aux crimes de bandits qui terrorisent toute une région comme cela s’est produit dans le Morbihan à l’encontre de la célèbre Marion du Faouët et de ses complices. Mgr de Pancemont pour donner satisfaction à Napoléon auquel il ne peut rien refuser, faire lire des monitoires qui se terminent ainsi :


  — Quoique M. l’évêque de Vannes fasse profession de se montrer le père de tous ses diocésains, il ne peut se dissimuler la nécessité où est le gouvernement de découvrir les auteurs, fauteurs et complices du crime commis contre sa personne. Il croit, ainsi que M. le Conseiller d’État Julien, qu’il importe essentiellement à l’ordre public et à la tranquillité du département du Morbihan que le crime soit puni et que la violation faite à la paix publique soit vengée.


  « Ils pensent qu’un des moyens les plus efficaces pour découvrir les coupables serait de faire publier dans toutes les paroisses de ce diocèse, au prône des messes paroissiales, des monitoires par lesquels il serait enjoint sous peine d’excommunication de venir à la révélation des faits ; et ils estiment que les fidèles en général sont trop pénétrés des principes de la religion pour mépriser les censures de l’Église et pour n’être pas excités à révéler tout ce qui serait parvenu à leur connaissance ».


  Mais il n’était pas besoin de ces fameux monitoires pour connaître les noms des Chouans qui avaient enlevé Mgr de Pancemont. D’ailleurs leur chef, Édouard de la Haye Saint-Hilaire, ne s’en cachait nullement et il avait même été jusqu’à écrire au préfet Julien la lettre suivante :


  « L’otage que nous avions pris pour la délivrance de nos deux camarades nous paraissait devoir être trop méritant à vos yeux pour que nous puissions croire que vous l’eussiez laissé entre nos mains. Nous l’avions donc exprès choisi pour qu’il n’en résulte aucun malheur.


  Monsieur Pancemont (sic) a dû vous faire part de nos intentions ; je ne doute pas que vous les trouviez modérées et conséquentes. Cependant nous ne pouvons laisser impunie la conduite des habitants de Sulniac qui ont arrêté ou contribué à l’arrestation de deux royalistes. Le maire de Sulniac, son fils, Pajolec, le greffier, quitteront le pays. Les deux premiers sont artisans, l’autre est jeune homme ; ils peuvent donc vivre partout. Le premier ira vous demander sa démission ; je vous engage à l’accepter si vous voulez qu’il ne lui arrive aucun malheur. Je prends cette mesure pour que vous n’éprouviez aucun désagrément ; nous savons ce que vous pouvez craindre sous le gouvernement que vous servez ».


  Cette lettre est datée du 24 août 1806 et elle est donc bien antérieure aux monitoires. Ainsi dès cette date les autorités savaient que l’auteur de l’enlèvement était Édouard de la Haye Saint-Hilaire.


  Des gendarmes ainsi que des troupes placées sous les ordres du général Boyer sont mobilisés pour rechercher les agresseurs de l’évêque mais il faut croire que leurs démarches demeurent vaines car Mgr de Pancemont écrit au ministre Portalis pour se plaindre du général Boyer qui, dit-il, ne sait pas faire son métier. Curieuse attitude pour un ecclésiastique.


  Pourtant dans cette affaire Mgr de Pancemont a une petite satisfaction. Il a trompé les Chouans en leur livrant son anneau pastoral. En effet il a conservé celui qui avait une certaine valeur et il ne leur a remis qu’un anneau qu’ils ne pourront négocier.


  Mais tant d’émotions ont ébranlé la santé de l’évêque de Vannes et dans la matinée du 5 mars 1807 il est frappé d’hémiplégie. Il meurt peu après, le 13 mars.


  En annonçant sa mort le préfet Julien écrit :


  — Cet homme très estimable aimait et servait l’Empereur de toutes les facultés de son âme. Le gouvernement pouvait compter sur lui dans toute occasion.


  Et c’est sans doute ce qui a causé sa perte.


  S’il s’était contenté d’être le chef religieux de son diocèse ; s’il n’avait pas mis toutes ses forces au service de l’Empereur ; s’il n’avait pas contribué à réaliser le Concordat qui portait atteinte aux libertés des catholiques ; bref s’il avait été un peu plus pasteur d’âmes et moins politicien Mgr de Pancemont aurait évité les ennuis qui ont bouleversé son existence et certainement hâté sa mort.


  CHAPITRE XXII

  

  CHÂTIMENT POSTHUME


  On aurait souhaité que Louise du Bot du Grégo ne soit qu’une héroïne de roman. Son existence, en effet, a été marquée par tant d’aventures scandaleuses et par tant de drames qu’elle dépasse en péripéties de toutes sortes tout ce qu’un romancier aurait pu inventer.


  Mais, hélas, Louise du Bot du Grégo n’est pas une créature perverse due à la seule imagination d’un écrivain. Elle a bien existé et chez elle la réalité l’emporte souvent sur la fiction. Sa vie fertile en événements tragiques ne peut inspirer que du dégoût et du mépris.


  Née le 27 août 1770 au château du Grégo, en Surzur, dans le Morbihan, Louise est la fille du marquis du Grégo. Ses parents, gens insouciants et jouisseurs, n’offrent pas le spectacle d’un couple uni. Sa mère mène joyeuse vie et son père est un débauché dont les débordements font scandale. Vêtu de baudriers brodés de soie il est sans cesse en quête de bonnes fortunes… Ce sera sans doute la seule excuse de Louise qui, dès sa jeunesse, n’a pas eu sous les yeux les exemples qui auraient pu la maintenir dans le droit chemin.


  Sa famille est très riche. Elle possède le château de Trévarez, en Saint-Goazec, dans le Finistère, ainsi que d’autres résidences à Quimper, à Surzur, à Allaire et de nombreux domaines dans le Finistère et dans le Morbihan.


  En 1787, sur les conseils du comte d’Artois elle épouse à Versailles Antoine d’Amphernet, vicomte de Pontbellanger, dont la famille est originaire de Normandie. De ce mariage va naître un fils, Charles-Félix.


  À la Révolution Antoine de Pontbellanger émigre mais son épouse demeure en Bretagne où elle combat dans les rangs des royalistes. On affirme même qu’elle commande un escadron de cavaliers à la tête desquels elle sabre les Bleus.


  Mais la vie de combattant ne lui convient pas. Habituée au luxe et au confort elle ne peut se plier aux exigences d’une guerre qui lui impose des sacrifices et surtout l’obligation de vivre dans la clandestinité. Par ailleurs elle s’inquiète à la pensée que ses propriétés vont être confisquées en raison de l’émigration de son mari et qu’elles seront vendues comme biens nationaux. Elle va donc être ruinée et cela elle ne veut pas l’admettre.


  La voici donc qui change de camp et qui se met à la recherche de protecteurs qui pourront lui venir en aide.


  Comme elle est belle femme et qu’elle est dotée d’un grand pouvoir de séduction elle parvient facilement à se créer des relations dans les milieux républicains et elle est aussitôt invitée par les officiers qui sont à la recherche d’aventures galantes. Mais elle ne veut pas se donner au premier venu et c’est alors qu’elle fait la connaissance du général Hoche dont elle devient rapidement et facilement la maîtresse. En même temps elle obtient que ses terres ne soient pas vendues. En échange de quoi non seulement elle partage la couche de Hoche mais aussi elle accepte d’être pour celui-ci un excellent agent de renseignements. Pour cela elle n’hésite pas à trahir ses anciens amis et même son mari qui est revenu chouanner en Bretagne et qui va occuper un poste important dans l’armée de Quiberon.


  C’est elle qui, en juillet 1795, après le débarquement des émigrés, obéit aux ordres de Hoche en inspirant le message qui est adressé à Tinténiac, message qui conduit celui-ci à ne pas remplir la mission qui lui a été confiée et à se rendre au château de Coëtlogon où des instructions doivent lui être données. Cette adroite manœuvre a pour résultat d’empêcher Tinténiac de prendre à revers les troupes républicaines qui bloquent Quiberon et Hoche n’ayant plus rien à craindre sur ses arrières peut remporter la victoire.


  Ainsi pour les royalistes Louise du Bot du Grégo est la principale responsable du désastre de Quiberon.


  Plus tard, en janvier 1796, Louise va opérer en Vendée où Hoche lui a confié la mission de trahir Charette. Elle parvient à rejoindre le général vendéen à la Bruffière où il cantonne et, gagnant sa confiance, elle s’entretient longuement avec lui et obtient de sa bouche de précieux renseignements. Peu après les Bleus attaquent la Bruffière et Charette échappe de peu à la mort. Quelques jours après il est fait prisonnier et il est permis de penser que sa capture a été rendue possible grâce aux indications fournies par Louise.


  On attribue aussi à celle-ci la mort de son mari, Antoine de Pontbellanger, qui à la suite de l’expédition de Quiberon s’est séparé de Cadoudal et est venu chouanner dans la région de Médréac. Louise est-elle véritablement responsable de cette mort ? On ne peut l’affirmer. Cependant il existe une lettre écrite par un membre de la famille de son mari dans laquelle on peut lire :


  — La marquise du Grégo fut l’épouse de mon arrière grand-oncle d’Amphernet de Pontbellanger qu’elle fit assassiner.


  Enfin il y a cette déclaration de Hoche qui condamne sa maîtresse :


  — La personne qui m’a si bien servi depuis trois ans est la fille de la marquise du Grégo. Les royalistes n’ont pas fait un mouvement, une intrigue, que je n’ai été instruit sur le champ.


  Devenue veuve, puis ayant perdu son amant, le général Hoche, décédé en septembre 1797 Louise se console bien vite et en octobre 1797 elle épouse le général Bonté qu’elle a connu à l’État-Major de Hoche.


  Elle suit son mari en Italie, en Dalmatie et en Croatie où il participe aux guerres de l’Empire puis les deux époux se retirent au château de Trévarez où Louise meurt en janvier 1826.


  Bonté a fait construire dans la chapelle du château deux mausolées de marbre et c’est là qu’elle est inhumée. Son mari lui survivra et ne la suivra dans la tombe que dix ans plus tard.


  Mais à Saint-Goazec Louise n’a laissé que de bien mauvais souvenirs. On lui reproche autant sa mauvaise conduite que ses trahisons.


  Aussi quand, quelques années plus tard, son fils, Charles-Félix de Pontbellanger vend le château de Trévarez à la famille Montjarret de Kerjégu les nouveaux propriétaires refusent de conserver dans leur chapelle la tombe de Louise et son mausolée, devenu indésirable, est transporté ainsi que celui de son mari au cimetière de Saint-Goazec.


  C’est là que se trouvent toujours les deux tombeaux mais si l’inscription qui orne celui de Bonté est encore lisible celle de son épouse ne l’est plus. Fort heureusement Fréminville en a relevé le texte dans ses « Antiquités de la Bretagne ». Ce texte, le voici :


  « Ici repose haute et puissante dame Louise Exupère Françoise Charlotte du Bot du Grégo, marquise de la Roche, baronne de Laz, comtesse de Gournois, vicomtesse de Curru, décédée en son château de Trévarez le 27 janvier 1826.


  L’époux de cette dame Michel, Louis, Joseph, baron Bonté, lieutenant-général des armées du roi, commandeur de l’ordre de la Légion d’Honneur et de l’ordre impérial de la couronne de fer d’Autriche, lui a fait élever ce tombeau ».


  Ainsi le premier châtiment posthume de Louise du Bot du Grégo est d’avoir été chassée de sa chapelle.


  Mais ce n’est pas tout.


  Si l’on en croit une tradition populaire les Chouans, qui poursuivaient de leur haine cette femme qui leur a fait tant de mal, sont venus en pleine nuit briser son sarcophage et disperser ses restes.


  Enfin si l’on s’en rapporte toujours à la tradition le fantôme de Louise serait venu pendant longtemps semer la terreur dans la région. Aussi le recteur de Laz voulut l’exorciser et pour en venir à bout il se serait rendu à Trévarez et serait parvenu à jeter son étole autour du cou de la morte ou plutôt de son fantôme. Il aurait ensuite été le jeter dans un gouffre de la forêt de Laz.


  Il ne s’agit sans doute là que d’une légende mais cette légende, comme beaucoup d’autres, puise ses racines dans l’histoire. Elle nous prouve, du moins, que même après sa mort la perverse Louise du Bot du Grégo n’a laissé que le souvenir d’une odieuse créature responsable de nombreux malheurs.


  CHAPITRE XXIII

  

  LES COMBATTANTS DE L’OMBRE


  S’il est possible, comme nous venons de le faire, de rappeler les exploits de quelques Chouans, de ceux du moins qui ont joué un rôle important, on ne peut, par contre, citer tous ceux qui ont pris part aux combats menés contre la Révolution et qui, bien souvent, sont tombés sans que l’histoire puisse enregistrer leurs noms.


  C’est pourtant à tous ceux-là, à tous ces anonymes, que nous voulons consacrer ces quelques lignes car eux aussi méritent qu’il leur soit rendu hommage.


  Et tout d’abord, d’où viennent-ils ?


  Ce sont presque tous des paysans ou des artisans ruraux. Surtout des jeunes gens car les hommes mariés, à quelques exceptions près, ne participent pas aux combats.


  À côté de ces paysans on rencontre aussi, surtout dans le Maine, des faux-sauniers. Ceux-ci sont, on le sait, des contrebandiers qui s’en vont chercher en Bretagne du sel pour le vendre dans le Maine. En vertu du traité de 1532 la Bretagne avait, en effet, conservé le privilège de ne pas payer la gabelle.


  Comment opèrent ces Chouans ?


  Presque toujours par petits groupes et parfois par bandes plus importantes lorsque les circonstances l’exigent. Sur un ordre ils se rassemblent, se battent, puis se dispersent.


  Très souvent leurs chefs sont choisis par eux. Ce sont des garçons courageux, ayant une grande influence sur leurs camarades et capables de les mener au combat.


  Mais pour se battre il faut des armes et des munitions.


  Or les Chouans n’en ont pas.


  Il arrive alors que le jeune homme qui veut se joindre à eux soit obligé de tuer un Bleu pour lui prendre son fusil et ses cartouches. Des expéditions sont aussi organisées afin d’aller chercher les armes là où elles sont, c’est-à-dire dans les cantonnements des républicains.


  Parfois aussi des soldats républicains, soit par sympathie pour les royalistes, soit tout simplement pour se procurer de l’argent, acceptent de vendre des fusils à leurs adversaires.


  Naturellement les Chouans ne disposent pas d’un service d’intendance et pourtant il leur faut de l’argent pour se nourrir. Alors ils attaquent les diligences qui transportent les fonds du gouvernement ou bien, encore, ils mettent à contribution les acheteurs de biens nationaux. Il arrive aussi assez souvent que les cultivateurs qui sont leurs amis et leurs complices leur offrent à boire et à manger.


  Pour ne pas être identifiés, surtout quand ils opèrent dans leur contrée d’origine, les Chouans se cachent sous des sobriquets. Plusieurs de ces surnoms sont venus jusqu’à nous : Belle-Jambe, Fend l’Air, Branche d’Or, Brin d’Amour, Bois sans Soif, Chante en Hiver, Frappe à Mort, Brise Bleu, Belle Vigne, Bel Amour, etc.


  Quand ils se déplacent ils ne disposent jamais de toits pour passer la nuit et ils sont obligés de bivouaquer en plein air. Ils utilisent aussi des « caches » préparées dans les bois ou dans les landes. Certaines forêts comme celle du Pertre, en Bretagne, ou celle de Misedon, en Mayenne, ont été aménagées et on y trouve des abris souterrains où plusieurs dizaines d’hommes peuvent s’installer.


  Parfois aussi, surtout quand ils sont isolés, ils se réfugient dans les « émousses », gros troncs d’arbres dont l’intérieur est creux. Bien longtemps après les hostilités, on découvrait encore dans ces « émousses » des squelettes d’hommes, c’étaient ceux de Chouans qui, blessés, étaient venus s’y cacher et y mourir.


  Enfin, pour répondre à une question souvent posée, voici quelle serait l’origine du mot Chouan.


  Deux versions sont connues.


  D’après la première ce surnom aurait été donné au grand-père de Jean Cottereau, homme triste et taciturne, qui lorsqu’il se trouvait dans une réunion, se tenait toujours à l’écart. Comme c’était un bûcheron habitué à la solitude des bois on le comparait au chat-huant, cet animal nocturne qui vit isolé.


  D’après la seconde version les faux-sauniers utilisaient le cri du chat-huant pour se regrouper quand ils étaient poursuivis par les gabelous. Par la suite Jean Cottereau qui était faux-saunier lui aussi aurait conservé cet appel pour rallier ceux qui combattaient avec lui.


  De toutes façons, que l’on adopte la première version ou la seconde, c’est toujours la famille Cottereau qui est à l’origine de ce nom qui rapidement, par extension, fut donné à tous les insurgés royalistes du Maine puis de Bretagne.


  Les républicains voulurent alors ridiculiser ce nom et lui donner un sens péjoratif mais ceux qu’il désignait loin d’en rougir en tirèrent gloire et c’est ainsi que le nom de Chouan est entré dans l’histoire.


  Quelques écrivains, plus désireux de discréditer la Chouannerie, ont voulu opposer nobles et paysans. Ils l’ont même fait en se contredisant.


  Certains, en effet, ont écrit que c’étaient les aristocrates qui avaient obligé les paysans à se soulever et à entrer en lutte contre la Révolution.


  Tandis que d’autres prétendent que les nobles ont préféré émigrer et qu’ils ont laissé les paysans combattre seuls.


  À de telles affirmations il convient de répondre non pas par de simples déclarations purement gratuites mais par des faits.


  Il est certain que les nobles qui ont participé à la contre-révolution ont souvent joué un rôle d’entraîneurs d’hommes. Cela est exact et cela est dû à la situation qu’ils occupaient dans le pays. Comme presque tous étaient d’anciens officiers il est tout naturel qu’ils aient tenu des postes de commandement mais ils l’ont fait bien souvent à la demande de ceux qui vont servir sous leurs ordres.


  En bien des endroits, en effet, ce sont les paysans insurgés qui sont venus trouver les châtelains et qui leur ont demandé de se mettre à leur tête.


  Cela s’est passé aussi bien en Bretagne que dans le Maine, en Anjou et en Vendée.


  C’est ainsi qu’il est bien établi que ce sont les paysans vendéens qui ont contraint M. de Charette, ancien officier de marine, à quitter sa gentilhommière de Fonteclose pour aller les commander. Il fallut toute leur insistance pour l’y décider.


  À La Mabilais, lors des pourparlers de paix, ce sont Georges Cadoudal, Guillemot et quelques autres qui imposent silence à M. de Cormatin quand celui-ci déclare :


  — Il faut reconnaître la République… C’est une simple formalité qui n’engage à rien.


  Ce qui fait exploser Cadoudal :


  — Monsieur, au nom de tous les royalistes de Bretagne et de Vendée, je vous interdis de poursuivre.


  D’ailleurs on connaît les sentiments auxquels les paysans de l’Ouest ont obéi. Ils veulent défendre leur religion et leurs bons prêtres et ils souhaitent le retour du roi car ce serait le retour à la liberté du culte.


  Il n’en faut pas plus pour les décider à se soulever, La conscription viendra ensuite leur donner une nouvelle raison de s’opposer à la Révolution.


  Ils sont d’ailleurs encouragés dans leur résistance par les femmes, mères, épouses et jeunes filles qui partagent leurs sentiments. Ces paysannes ont, elles aussi, participé à la Chouannerie soit en servant de messagères, soit en recevant chez elles ceux, prêtres réfractaires ou Chouans, qui doivent se cacher, soit encore en soignant les blessés. On peut citer de nombreux exemples de leur participation à la lutte.


  Mais il ne faut pas en déduire que les nobles sont demeurés étrangers à cette résistance et qu’ils ont laissé les paysans en supporter tous les risques.


  Tous les récits que vous venez de lire nous montrent, au contraire, que paysans et nobles ont mené le même combat, partagé la même existence et connu les mêmes dangers.


  Il ne faut donc pas les dissocier.


  Ce serait autant commettre une erreur qu’une injustice.


  Enfin on a prétendu que les Chouans n’étaient que des « bandits » et des « brigands » pour employer les mots qu’utilisaient les républicains à leur égard.


  C’est là se livrer à une vile besogne et porter atteinte à l’honneur des Chouans. Ceux-ci, quel que soient leurs origines, ont combattu pour une cause juste. Ils n’ont pas été des rebelles, au mauvais sens du terme, car ils n’étaient que des « sujets fidèles venant s’opposer à l’invasion de l’anarchie et de l’irréligion. Ils ont pris les armes pour défendre et conserver, non pour attaquer et détruire. »


  On s’étonnera peut-être de nous voir mettre en cause que les nobles et les paysans et d’ignorer les bourgeois et les commerçants comme si ceux-ci avaient tous été des révolutionnaires.


  Ne soyons pas injustes et reconnaissons qu’il y a eu aussi de fidèles royalistes parmi les bourgeois et les commerçants mais dans leur grande majorité ceux-ci ont pris parti pour le nouveau régime.


  La raison en est simple.


  Très nombreux étaient les bourgeois qui étaient jaloux des nobles, or la Révolution est venue leur donner l’occasion de se venger de ceux-ci et, également, de s’enrichir à leurs dépens. Ils ont pu le faire en achetant à vil prix les biens nationaux c’est-à-dire les biens enlevés à l’église et aux nobles, du moins à ceux qui avaient émigré.


  Combien de fortunes ont été ainsi réalisées ?


  En consultant les archives départementales on peut relever les noms de ceux qui se sont enrichis de cette façon peu honnête. Bien souvent leurs descendants tiennent encore le haut du pavé mais ils dissimulent naturellement l’origine de leur fortune.


  Par ceux-là on peut véritablement dire que « la propriété c’est le vol ».


  Les acheteurs de biens nationaux se sont d’autant plus enrichis de façon scandaleuse que leurs acquisitions étaient payées à l’aide d’assignats. Or ces assignats se déprécient chaque jour davantage et perdent toute valeur. C’est donc « pour le prix de quelques poulets » comme l’a écrit l’historien Jacques Bainville, que les acheteurs de biens nationaux, ces nouveaux riches issus de la Révolution, ont pu devenir les propriétaires des grands domaines enlevés aux nobles et aux établissements religieux. En ce qui concerne ces derniers le Concordat devait par la suite reconnaître les droits des acquéreurs.


  Naturellement parmi les enrichis on ne trouve que très peu de nobles et de paysans.


  Ceux-ci en combattant la Révolution n’ont sans doute pas connu les succès militaires qu’ils souhaitaient.


  Mais du moins ont-ils sauvé leur honneur.


  CONCLUSION


  Il se trouvera peut-être quelques âmes sensibles qui, à la lecture des récits qui précèdent, accuseront les Chouans d’avoir commis des atrocités et de s’être bien souvent montrés sans pitié.


  Mais porter un tel jugement c’est ignorer dans quelles conditions se poursuivait la lutte.


  C’est ainsi, par exemple, qu’il était pratiquement impossible aux Chouans de faire des prisonniers car ils ne possédaient pas de camps pour les interner. Alors, bien souvent, ils se contentaient de les renvoyer. Parfois aussi ils leur coupaient les cheveux afin de les reconnaître s’ils avaient repris part aux combats.


  Il est cependant arrivé que dans certains cas les Chouans ont fusillé leurs prisonniers. En agissant ainsi ils ne faisaient que répondre aux républicains qui, en de nombreux endroits, à Noirmoutiers et à Quiberon par exemple, exécutèrent les prisonniers royalistes. Pour se justifier les républicains invoquaient une loi qui ordonnait l’exécution de tout insurgé pris les armes à la main. À cela les Chouans ne pouvaient répondre qu’en agissant de la même façon.


  On a aussi accusé les Chouans d’avoir commis des crimes en tuant des civils. Mais ces civils étaient toujours des traîtres, des espions, des dénonciateurs ou des acheteurs de biens nationaux dont la conduite méritait un sévère châtiment.


  On reproche également aux royalistes les attaques de diligences. Or ces attaques avaient pour but de leur permettre de s’emparer des fonds gouvernementaux qui étaient transportés dans ces voitures. Les voyageurs n’étaient jamais ni dépouillés, ni brutalisés.


  Qu’il y ait eu parfois quelques excès, c’est possible et même certain. Mais ces excès étaient punis par les chefs royalistes toutes les fois qu’ils en avaient connaissance. De même le pillage était rigoureusement interdit.


  Enfin il ne faut pas oublier que les républicains poussaient la cruauté jusqu’à s’en prendre aux familles de leurs adversaires. Combien d’innocents ont été ainsi jetés en prison et même condamnés à mort. C’est ainsi pour ne citer que cet exemple que les deux sœurs de Jean Cottereau, Perrine et Renée, furent arrêtées et guillotinées. Renée n’avait que 16 ans. Leur seul crime était d’être les sœurs d’un Chouan.


  La réaction des parents de ces victimes ne pouvait être que brutale.


  Bref, si l’on veut juger avec impartialité, on doit reconnaître que les royalistes n’ont pas été les agresseurs mais qu’ils n’ont fait que se défendre. Certes ils l’ont fait parfois avec dureté, mais pouvait-il en être autrement ?
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  i Le combat de Kerdiduff a inspiré un écrivain Breton, Alan Inizan, qui a publié un émouvant récit de la Chouannerie dans le Léon. Les éditions Robert Laffont viennent de publier une traduction en français de son ouvrage. Sous le même titre on a également publié une pièce de théâtre qui au début de ce siècle était encore jouée sur la scène du patronage de Plougoulm.


  ii Pour rédiger ce chapitre nous avons utilisé les renseignements qu’a bien voulu nous communiquer un descendant de « Sans Rémission », M. André le Saicherre.


  iii Nous remercions M. Xavier de Guerpel, propriétaire du château de Carville, dans le Calvados, et arrière petit-neveu de Léonard de Carville qui a bien voulu nous donner sur ce chef Chouan une intéressante documentation. M. de Guerpel est l’auteur d’un livre de souvenirs « Une certaine vie de château au bocage normand » qui a reçu le Grand Prix des Écrivains Normands.


  iv Nous consacrerons plus loin un chapitre à l’enlèvement de Mgr de Pancemont.


  v Qu’il ne faut pas confondre avec Duchemin des Cépeaux, l’auteur des « Lettres sur la Chouannerie ».


  vi L’endroit où fut exécuté Louis de Frotté se trouve non loin de la ville de Verneuil, près d’un passage à niveau, à gauche de la route qui conduit à Breteuil. Il est marqué par un bouquet de cyprès.
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Voici quelques pistoires de la Chouannerie.

Elles s'inscrivent peut-étre en marge de la grande
histoire, mais clles complétent celle-ci en I'illus-
trant. Elles montrent avec quelle générosité et
avec quel dévouement se battaient ceux qui
avaient volontairement fait le sacrifice de leur
vie pour défendre leurs libertés et leur religion
et également pour servir la cause de la monarchie
4 laquelle ils étaient demeurés fideles.

Enfin ces récits nous permettront d'évoquer le
souvenir de Chouans qui jusqu'ici sont un peu
trop restés dans Pombre et qui ont droit aussi
4 ce que leurs noms soient arrachés & Ioubli.
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